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PRÉSIDENCE DE M. KALB,

vice-président,

La séance cet ouverte à quinze heures.

— 1 —

PROOES-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analy
tique de la précédente séance a été distri
bué.

Il n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté, sous les ré

serves d'usage.

— 2 -,

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Symphor
un rapport fait au nom de la commission
de l'intérieur (administration générale, dé
partementale et communale, Algérie) sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée

nationale après déclaration d'urgence, por
tant extension aux départements d'outre
mer des dispositions de la loi du 10 août
1871 relative aux circonscriptions électo
rales, aux conditions et au mode d'élec*
tion des conseillers généraux et portant
sectionnement des quatre départements en
cantons (n° 609, année 1919).
Le rapport sera imprimé sous le il0 64f

et distribué.

— 3 —

ATTRIBUTION DE LA CROIX DE LA LÉGION
D'HONNEUR AUX VILLES DE FORT

LAMY, BRAZZAVILLE, BANGUI, DOUALI
ET YAOUNDÉ

Adoption, sans débat,
d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à 1 arti-,
cie 34 du règlement, de la proposition dtf
résolution de MM. Durand-Réville, Robert
Aubé, Bechir Sow, Coupigny, Julien Gau
tier, Grassard et Mme Jane Vialle, tendant
à inviter le Gouvernement à attribuer aux

villes de Fort-Lamy, Brazzaville, Bangui
et Douala la croix de la Légion d'honneur
en raison de leur action face à la défaite
et à l'armistice de'juin 1940. (N°* 439 et 561
[rectifié], année 1949. — M. Coupigny^
rapporteur.)
Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — Le Conseil de la Ré

publique invite le Gouvernement à dépose*
* (1 M 91
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tn projet de loi attribuant la croix de la
Légion d'honneur aux villes. de Fort-Lamy,
Brazzaville, Bangui, Douala et Yaoundé ».
Je mets aux. voix la résolution.

(La résolution est adoptée.) (Applaudis
sements.)

M. le président. La commission propose
fle rédiger comme suit le titre de cette
résolution :

« Résolution tendant à inviter le Gouver
nement à attribuer aux villes de Fort
Lamy, Brazzaville, Bangui, Douala et
ffaoundé la croix de la Légion d'honneur,
«en raison de leur action face k la défaite
et à l'armistice de juin 1940 »,
Il n'y a pas d'opposition
Le titre est ainsi rédigé,

— 4 —

POLITIQUE ÉCONOMIQUE DU GOUVERNE
MENT DANS LES DÉPARTEMENTS ET TER
RITOIRES D'OUTRE-MER

Suite du débat sur une question orale.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite du débat sur la question orale
suivante:

M. Durand-Réville demande à M. le pré
sident du conseil des ministres les me
sures que compte prendre le Gouverne
ment pour mettre fin: 1° aux redoutables
incertitudes qui pèsent sur la politique
économique et monétaire qui se poursuit
Bans les départements et territoires d'ou
tre-mer ; 2° à l'incohérence qui résulte du
partage entre plusieurs départements mi
nistériels de la responsabilité de la politi
que économique suivie dans les territoires
et départements d'outre-mer; 3° à la pré
férence constante donnée aux intérêts de
la métropole sur ceux des territoires d'ou
tre-mer, en rappelant qu'une véritable po
litique d'Union française consiste à arbi
trer les différents intérêts des collectivités

gui constituent celle-ci. ■ ,
Dans la suite de la discussion générale,

la parole est à M. Charles Okala.
M. Charles Okala. Mes chers collègues,

5e me serais sans doute interdit d'interve
nir dans ce débat après le si magistral
exposé fait hier devant notre Assemblée
par notre honorable collègue M. Durand-
Réville, et après les brillantes interven
tions des orateurs qui ont pris part à la
discussion, si je n'avais été pris par le
double souci de poser des questions pré
cises au Gouvernement par l'entremise de
M. le secrétaire d'État à la France d'outre

mer sur la politique qu'il compte prati
quer lors de la prochaine campagne de

-icacao d'une part et l'interprétation qu'ac-
teorde le Gouvernement aux principes de
la primauté des autochtones, tant procla
més et jamais observés en matière écono
mique, puisqu'il s'agit aujourd'hui de
l'économie. Ceci ne changerait rien, étant
donné que dans la technique, M. Durand-
Réville a traité tout le problème. Je crois
que personne ne peut donc intervenir
avec autant d'autorité dans ce débat. Qu'il
me soit permis d'apporter ma modeste
contribution à cet important débat si pas
sionnant pour l'avenir de nos territoires.
Sur la question précise du cacao, voici ma
première question:
Le Gouvernement maintiendra-t-il les

prix d'achat aux cours actuellement pra-
Jiqués ?
Le Gouvernement prend-il la responsa

bilité de vérifier le produit avant toute
opération de vente afin de ne laisser livrer
au commerce par le producteur qu'un pro
duit de bonne qualité, les produits de mau
vaise qualité devant être livrés immédia
tement à la destruction par le feu; ou

bien le Gouvernement entend-il continuer
la politique du seul conditionnement aux
ports d'embarquement des produits déjà
achetés, ce qui engage notamment la res
ponsabilité des maisons de commerce qui
ont déjà avancé de l'argent pour l'achat
de ces produits ?
Troisième et dernière question: Sera-t il

encore procédé à la classification en trois
catégories du produit livré au commerce,
à savoir: le « limite », le « courant » et
le « supérieur » ?
Ces questions étant posées je me per

mets d'indiquer maintenant les raisons qui
m'ont poussé à demander ces précisions.
A la dernière traite du cacao, les mêmes

causes qui font aujourd'hui l'objet de nos
inquiétudes s'étaient manifestées et nous
avions demandé avec insistance aux auto

rités locales d'accepter un système qui ne
donnerait lieu à aucune récrimination.
L'administration locale a dû avouer son
impuissance devant les ordres formels du
Gouvernement, et les abus que nous crai
gnions ont été commis. Nous avons vu
toute la production, indigène achetée à un
prix bien des fois plus bas que le prix
limite.

Nous avons signalé à qui de droit cet
état de.choses, et il îious a toujours été
répondu que notre cacao n'était que d'une
qualité très médiocre. Mais notre étonne
ment a été grand — pour ne pas l'appeler
une surprise — quand, au moment de
l'exportation, les services officiels du con
ditionnement nous ont indiqué que le
cacao du Cameroun n'était pas aussi mau
vais qu'on le prétendait, étant donné que,
d'après les chiffres officiels, le cacao de
qualité supérieure atteignait parfois le
quota de 96 p. 100.

M. Durand-Réville. Très bien!

M. Charles Okala. Nous nous sommes
alors demandé d'où provenait c# cacao.
Avait-il été produit à la métropole, expé
dié outre-mer et réexpédié à la métro
pole ? (Sourires .) Avait-il été produit dans
les territoires voisins, et comment l'achat
avait-il été effectué, ainsi que le trans
port, pour apporter ce cacao aux ports du
Cameroun et le réexporter à la métropole 1
Ceci d'ailleurs a fait l'objet de protesta
tions, devant l'assemblée représentative du
Cameroun, d'un de mes amis M. Gaston
Medou, qui signalait le fait aux services
du haut commissariat.

D'après ses renSeî^nements, qu'il déte
nait de source officielle, et qui ont paru
dans des journaux du Cameroun, il a été
révélé qu'au mois de novembre, 134.000
tonnes de cacao avaient été exportées
comme étant de qualité supérieure, ce qui
représente 61 p. 100 de l'exportation, et
que les proportions étaient les suivantes:
qualité courante, 14 p. 100; qualité limite,
25 p. 100; au mois de décembre, qualité
supérieure, 94 p. 100; qualité courante,
5 p. 100; qualité limite, 1 p. 100, et, au
mois de janvier, qualité supérieure,
96 p. 100; qualité courante, 7 p. 100, et
qualité limite, 1 p. 100.
Devant ce pourcentage nous avons

conclu à une escroquerie officiellement or
ganisée, étant donné que le producteur n'a
touché que le prix dit limite de la produc
tion qui est fixé à 15 francs dans le centre.
Or, dans les centres de l'intérieur, ce
cacao a été acheté parfois à 8 francs le
kilogramme, alors qu'à l'exportation on
a vu que les intermédiaires avaient pu le
placer à la qualité courante et que les
exportateurs ont pu le placer à la métro
pole en qualité supérieure, ce qui aboutit
à peu près au chiffre qu'indiquait hier
notre collègue M. Saller, c'est-à-dire 100 à
110 francs le kilogramme de cacao. Le pro

ducteur n'a donc pas vu récompenser ses
efforts.

Cela a été signalé, comme je l'ai dit tout
à l'heure, à l'administration des terri
toires, qui n'a rien fait, étant donné
qu'elle se trouvait en face des ordres for-,
mels que lui avait donnés le ministère, et,
pour éviter que l'administration des terri
toires ne puisse se dérober une fois de
plus à ses responsabilités, nous deman
dons à M. le secrétaire d'État de nous
définir quelle sera exactement la politique
du Gouvernement en ce qui concerne la
prochaine traite du cacao.
Va-t-on assister encore une fois de plus

à une escroquerie, que j'appelle officielle,
du fait que l'indigène, qui n'est pas let
tré, ne sait pas si son cacao est de qualité
courante ou de qualité supérieure et, par
surcroît, n'a pas le droit de discuter.
J'ai assisté à ce .fait: dans mon petit

patelin de Bafia, qui est une région pro
ductrice de cacao — je dirai même que
c'est la principale production de cette ré
gion — pour l'achat d'un tonnage qui at
teint le chiffre modique de 4.000 tonnes,
on se trouvait en présence seulement de
deux commerçants grecs, et ces commer
çants avaient fondé une sorte die syndicat.
L'un allait acheter au marché du mercredi

et l'autre -pendant ce- temps, allait ' à
Yaoundé chercher l'argent. Le samedi,
c'était l'autre qui revenait au marché, et
de la sorte les producteurs n'avaient pas
le choix. Ces deux commerçants se sont
trouvés quelquefois devant 3.000 ou 4.000
vendeurs et ils ont.été obligée de se
servir de lampes et de torches pour pou
voir acheter même pendant la nuit, et les
autochtones étaient obligés de vendre
leurs produits sans savoir si leur cacao
était bon, de quelle qualité il était et quel
était son prix. Ils avaient fait viigt-cinq
ou trente kilomètres ipour venir vendre
leur produit et ne pouvaient attendre da
vantage. C'était une véritable coalition
d'intérêts de la part des commerçants
grecs qui se sont ligués pour exploiter ces
gens et prendre pour rien leur produc
tion.

Devant de pareils procedés, on devrait
se garder et se dire qu'il n'y a qu'une
seule personne que nous, indigènes,
voyons: c'est la France. On dit que c'est
le Grec qui nous vole, mais nous ne con
naissons pas le Grec. Il est pour nous
l'hôte de la France ; nos réclamations vont
à la France et nous disons que la France
ne nous protège pas suffisamment.
Pour éviter le retour de pareils incidents,

je demande à M. le ministre, même si
cela ne dépendait pas seulement de lui
mais du conseil des ministres, de mettre
l'accent sur cette question et de dire que
nous ne voulons plus que la production
puisse • être classée en trois catégorie,
parce que l'indigène ne pourra pas se dé
fendre devant la coalition des Grecs et des

Cyriens qui nous prendront notre produc
tion à n'importe quel prix, souvent au
prix le plus . bas.
D'autre part, j'ai parlé de la question

avec divers administrateurs du territoire;
ils m'ont dit qu'ils auraient bien la meil-'
leure intention du monde de poursuivre
ceux qui achètent les produits à des indi
gènes à des prix inférieurs à ceux fixés
par la mercuriale, mais qu'ils n'avaient
aucun texte pouvant leur permettre de.
punir ces délinquants.
Alors, je demande s'il ne serait pas pos

sible au Gouvernement de donner des ins
tructions strictes pour que les Grecs,
pour que tous les commerçants qui se*
raient pris en train d'acheter à des prix
inférieurs à ceux fixés par les mercuriales
officielles soient empêchés de continuer à
acheter ou invités à fermer leur maison.
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Dans ces conditions, je demanderai - au
Gouvernement de fixer un prix unique et
ainsi on en reviendrait au système d'avant
la guerre.
L'administration, qui ne voit pas d'un

ibon œil, je crote, qu'on nous ait accordé
des droits politiques, dit ceci: quand nous
allons revenir .au système d'avant-guerre,
les indigènes vont faire des pétitions" ils
vont dire que ce sont des brimades. Mais
les indigènes ne sont pas si bêtes que cela.
On veut toujours nous dire que nous ne
comprenons pas la situation, mais nous
comprenons quand rême que nous vou
lons aussi gagner un peu d'argent.
Si on nous dit qu'en vérifiant nos pro

duits, en brûlant ceux qui n'ont aucune
qualité marchande, cela nous conduira à
une meilleure production et nous aidera
à gagner un peu plus d'argent, je crois que
l'indigène ne prendra pas cela pour une
brimade.^Au contraire, c'est une brimade
morale de fixer trois prix alors qu'on sait
pertinemment qu'il n'y a aucune vérifica
tion. Cette carence de vérification sert à
enrichir les intermédiaires qui, eux, n'ont
pas besoin d'investir des fonds dans les
territoires mais qui n'ont qu'à prendre
une chambre d'hôtel, un téléphone et qui,
au bout.de deux ans, réalisent des béné
fices leur permettant de rentrer en Grèce,
en Syrie ou n'importe où, parce qu'ils ont
terminé leur carrière et se sont enrichis
sur le dos des autochtones.

Nous nousl^levons contre cela avec indi-

fnation et nous enspérons que notre cri'alarme sera entendu d'une oreille favo

rable* par le Gouvernement qui doit se sou
cier d élever le niveau de vie de ces popu
lations qu'il a charge de conduire à un
stade meilleur et qui fera le nécessaire
pour- que nous n'assistions plus à de tels
faits. (Très bien! très bien sur de nom
breux bancs.)

Pour ce qui a trait à la deuxième partie
'de mon exposé, je demanderai à M. le se
crétaire d'État à la France d'outre-mer de
m'indiquer quelle est l'interprétation
exacte de la clause relative à la question
de la primauté des intérêts des autoch
tones. Comme d'aucuns voudraient le
croire, la primauté des intérêts des autoch
tones n'est pas dans la méconnaissance
des intérêts des Européens qui sont dans
ces territoires, loin de là, et le. simple bon
sens l'indique ; niais -j'estime qu il faut
aider aussi l'indigène.pour lui permettre
d'arriver à faire quelque chose.
Or, dans la législation actuelle, et telles

que se situent les affaires d'outre-mer, je
suis obligé de reconnaître que rien n a
Été fait dans ce sens et que tout reste à
faire. On assiste au phénomène' sui
vant: quand nous élevons une protestation
soit devant M. le ministre de la France
d'outre-mer, soit devant M. le secrétaire
d'État à la France d'outre-mer, ils nous
disent: Constituez des coopératives, car, si
l'on peut tromper un exportateur isolé, on
ne peut pas tromper un organisme coopé
ratif.

. On nous tient ce langage parce que l'on
croit encore à notre naïveté. Pour moi, le
l'ai trop entendu et je vais essayer de
prouver à M. le secrétaire d'État que,
même lorsque nous nous sommes groupés
en coopératives, leu mêmes coalitions
d'intérêts se sont manifestées et que ces
coopératives ont été bafouées, non sans la
complicité de l'administration locale.
Je prends l'exemple de la production de

la banane. Pendant la guerre, les indigènes
se sont mis à cultiver la banane au Came
roun, au détriment des autres produits vi
vriers, car le prix de vente en était très
rémunérateur. Cette culture a pris une
large extension et nous avons songé à l'ex

portation, mais on n'a pas voulu permettre
à chaque planteur d'exporter individuelle
ment sa production.
Les producteurs se sont alors groupés

en coopératives qui ont exporté jusqu au
début de 1948 et ils ont pu se rendre
compte que leurs intérêts n'étaient pas es
timés à leur juste valeur, car il ne leur
avait été attribué qu'un quota de* 16 p. 100
pour une production supérieure à celle de
la collectivité européenne.
Ces indigènes ont saisi leurs parlemen

taires et les assemblées locales. Les pro
cès-verbaux de l'assemblée, que je détiens
ici à la discrétion du Conseil de la Répu
blique et mémo de M. le secrétaire d'État
à la France d'outre-mer, prouvent que la
question a été d'intérêt puisqu'elle a fait
l'objet de plusieurs débats.
L'administration nous a alors dit; Je ne

veux pas augmenter votre quota, étant
donné que les renseignements que vous
nous donnez ne sont pas de source offi
cielle.
L'administration a nommé une commis

sion d'enquête composée de membres de
l'assemblée, de membres de l'administra
tion et de membres des coopératives. L'en
quête menée pendant trois mois sur place
a établi que les indigènes planteurs avaient
une production supérieure à celle des Eu
ropéens. Seulement, d'après- les techni
ciens, les plantations indigènes n'avaient
pas été faites selon les règles de l'esthé
tique agricole! (Exclamations .) ■
Étant donné qu'il y avait un sacrilège,

du fait que cette esthétique n'avait pas
été observée, le calcul du quota ne devait
pas être fait en fait de la production, mais
en fait de la façon dont la plantation avait
été faite. Pour ne pas être exigeants, nous
avons accepté cette situation de fait et
nous- avons demandé, ce .qui nous inté
ressait, quel quota la commission nous at
tribuait. La commission, nommée par le
haut commissariat, nous a dit que nous
avions droit à 33 p. 100. Ceci est un chiffre
d'arrangement, étant donné qu'un des
membres de cette commission, qui s'est
trouvé être l'un des représentants de
l'agriculture, a fait un rapport officiel, que
1 administration n'a pas voulu rendre pu
blic, qui concluait à un quota de 40 p. 100.
Nous le savions, mais étant donné qu'of
ficiellement on nous donnait 33 p. 100,
nous n'avons pas voulu être exigeants et
nous les avons acceptés. Ce rapport est
venu devant l'assemblée. Il y a eu un
vote unanime de l'assemblée, sauf une
abstention, celle du président des coopéra
tives des planteurs de bananes européens.
Son abstention est normale, on ne peut
pas lui en vouloir. Il défendait son bif
teck. (Rires.)
Donc, d'après le vote unanime de l'as

. semblée, nous comptions exporter désor
mais nos 33 p. 100. Mais il s'est passé des
choses que nous voyons,, hélas! souvent,
quand il s'agit des territoires d'outre-mer.
Étant donné qu'outre-mer on trouve sur
tout des gens de couleur noire, on prend
la couleur qui est celle de la nuit pour
faire aboutir tout ce qui nous concerne.
Quand on décide en plein jour quelque

chose qui nous concerne, je me méfie:
je me demande ce qui sera dit dans le
hoir.
Or, dans le noir, qu'a-t-il été convenu ?

C'est un procès-verbal de la compagnie des
bananes qui le dit. Je dispenserai l'assem
blée de la lecture de ce document, mais je
vais l'entretenir de l'esprit dans lequel il
est établi. Ce document dit, nègre-blanc:

« D'accord avec M. le ministre de la
France d'outre-mer, avec le secrétaire
d'État à la France d'outre-mer, avec le
haut commissaire du Cameroun, il a été

entendu qu'en aucune façon il ne sera*
attribué aux organismes coopératifs au
tochtones un quota supérieur à 20 p. 100 ».
C'est écrit nègre-blanc dans ce document

que je tiens à la disposition de l'Assem
blée et dont un exemplaire a été remis
à M. le secrétaire d'État à la France d'ou
tre-mer.

Oh! je sais, vous allez me dire là de ne
pas aborder la question politique. Par voie
de conséquence, je suis malheureusement
obligé de l'aborder quelque peu...

M. Liotard. Monsieur Okala, voulez-vous
me permettre de vous interrompre ?

M. Charles Okala. Si cLest pour me dire
que j'aurai des ulcères à l'estomac en
mangeant le pain, comme vous l'avez dé
claré tout dernièrement dans un précédent
débat, je n'en vois pas la nécessité.

M. le président. Monsieur Okala, autori
sez-vous M. Liotard à vous interrompre i

M. Charles Okala. Oui, monsieur le pré
sident.

M. le président. La parole est à M. Lio
tard, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Liotard. Monsieur Okala, ne parlez
pas trop des nègres et des nègres-blancs,
car les nègres sont actuellement les en
fants gâtés de la IVe République.
Lorsqu'il y a, dans les territoires d'ou

tre-mer, des règlements à respecter, ce
sont les blancs que l'on oblige à les res
pecter et les nègres, mon cher collègue,
passent toujours au travers. (Exclamations
a gauche et à l'extrême gauche.)

M. le président. Je vous en prie, laissez
conclure l'orateur. ,

M. Charles Okala. Monsieur Liotard, je
ne vous répondrai pas, parce que c'est
cet esprit-là qui nous a conduits aux
événements de Madagascar, et cela ne
m'étonne plus... (Vifs applaudissements à
gauche et à l'extrême gauche.)

M. Léon David. C'est un raciste!

M. Charles Okala. En présence d'un vote
unanime de l'Assemblée et d'un rapport
établi par une commission d'enquête offi
ciellement nommée par l'administration,
je me demande pourquoi, dans des pro
pos de couloirs ou au cours d'interven
tions dans les ministères, M. le ministre,
M. le secrétaire d'État et M. le haut com
missaire du^ Cameroun se permettent,
contre toute évidence et contre toute lo

gique, d'aller à l'encontre des conclusions
de cette commission.

Je ne puis admettre que l'on se per
mette de nous opposer le fait que le
chiffre de 20 p. 100 ne peut être en au
cune façon dépassé, alors qu'officielle
ment. l'Assemblée nous a reconnu cette
possibilité.

On nous, fait bien voir que les votes de
nos Assemblées ne signifient rien, étant
donné que l'administration n'applique pas
les décisions qu'elles prennent.
Malheureusement, ceci me rappelle' les

propos que certain haut commissaire a
tenu à des parlementaires du Cameroun :
« Je ne saurais trop prendre garde à leurs
interventions parce que moi, haut com
missaire, j'ai des appuis à Paris ».
Il est regrettable qu'un représentant de

la République, qui doit entretenir un
esprit digne de la France, puisse se per
mettre de dire aux représentants d'un
territoire qu'il gouverne qu'il ne prend
pas les avis des élus du territoire, qu'il
ne suit même pas la logique qui lui im
pose de traiter le problème de telle ou
telle façon, pour la simple et seule raison
qu'il a des appuis à Paris. -
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Je dis alors très nettement que nous
ne voulons pas de gens qui gouvernent
nos territoires avec leurs appuis à Paris.
Nous voulons des personnalités qui aillent
dans ces territoires pour prolonger la
vraie figure de la France (Applaudisse
ments à gauche et à l'extrême gauche)
pour montrer que la France n'est pas un
pays géographiquement réduit, mais
qu'elle est universelle et qu'on peut la
retrouver dans tous les territoires de
l'Union française.

Pour nous, Français de toutes les cou
leurs, c'est toujours la France, et il ne
faut pas qu'il y ait deux poids et deux
mesures. (.Applaudissements sur les
mêmes bancs.) ,
Pendant un moment, on a parlé de

l'Union française et des services qu'elle
avait rendus pendant la guerre. Je me rap
pelle qu'on avait pris alors une ordon
nance disant qu'après la guerre ne pour
raient être admis, dans les territoires
d'outre-mer, que des gens dont l'intérêt,
tant au point de vue économique que so
cial, aurait été reconnu pour ces terri
toires. On avait dit que certaines profes
sions, certains emplois seraient réservés
»ux autochtones.

'A l'heure actuelle, dans le territoire
que je représente ici, le Cameroun, nous
assistons à une véritable infiltration. Tous
les mois, 200 Européens, au moins, partent
dans ce territoire. Je me demande quels
emplois vont remplir ces Européens ? Les
emplois que ces derniers- vont tenir sont
ceux de revendeurs au détail et parfois
d'acheteurs ou de démarcheurs dans une
grande maison de commerce, alors que
celles-ci ont fonctionné d'une façon pro
digieuse jusqu'en 1945-1946.
Il est vrai que nos compatriotes ont

quelquefois commis des incartades, mais
ils ont été punis. Par contre, ils ont rendu
d'énormes services aussi bien dans les
maisons de commerce que dans l'admiris -
tration. Je ne comprends pas pourquoi,
dans les emplois intermédiaires, on ne
peut souffrir la présence des autochtones
et que l'on fasse venir les Européens. Est-
ce cela la primauté des intérêts des
autochtones ? Prendre d'une main ce que
l'on a donné'de l'autre 1 Je voudrais que
l'on déclarât, dans un débat de politique
économique, que l'on ne permettra plus
à des ,personnes de la catégorie que j'ai
citée de s'infiltrer dans nos territoires
pour tenir des emplois que des autoch
tones peuvent décemment remplir pour
tenir, eux atissi, leur place dans la gestion
de l'économie du territoire.

Je terminerai en déplorant que, bien
souvent, les débats ayant trait soit à la
politique, soit à l'économie des territoires
a'outre-mer, se clôturent sans avoir une
grande sanction ni une grande répercus
sion dans nos territoires, parce que toutes
ces questions ne dépassent point cette
enceinte. Je ne veux pas croire que la
maison qui abrite notre assemblée soit si
imperméable qu'il ne puisse y avoir au-
dehors des répercussions de ses débits.
J'espère tout au moins, monsieur le se

crétaire d'État à la France d'outre-mer,
que ce débat fera changer totalement la
politique du Gouvernement vis-à-vis de
l'économie d'outre-mer, de l'économie' mo
nétaire aussi, afin qu'outre-mer nous
puissions respirer beaucoup plus à l'aise
et croire que la métropole ri a pas seule
ment besoin de nous en période de pé
nurie, mais qu'elle nous aide aussi même
quand ses marchés sont saturés. (Applau
dissements à "gauche et sur divers bancs
au centre.)

M. le président. La parole est à M. Aubé.

M. Robert Aubé. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs. Après toutes les
choses excellentes que mon ami Durand-
Réville vous a exposées hier avec cette
éloquence et ce talent qui lui sont pro
pres, mon allocution sera courte, tout
d'abord parce qu'il n'y a pas grand chose
à y ajouter et ensuite pour tenter de limi
ter la mauvaise impression que pourrait
vous laisser un nouveau collègue, qui a
l'émouvant honneur de monter pour la
première fois à cette tribune.
Les brillants orateurs qui m'ont précédé

vous ont entretenu de l'inquiétude qui
pèse sur l'Union française: incertitude
dans l'avenir du franc C.F.A., incohé
rence qui résulte du partage entre plu
sieurs départements ministériels de la res
ponsabilité , de la politique économique,
préférence constante, donnée aux intérêts
de la métropole.
J'y souscris entièrement, -mais si,

confiant en votre indulgence, j'ai vaincu
mon appréhension et suis sorti de ma ré
serve habituelle, c'est pour me faire l'écho
de quelques-unes des revendications légi
times de l'industrie minière d'outre-mer à
laquelle j'ai appartenu pendant vingt ans,
et pour demander au Gouvernement de
vouloir tbien envisager des mesures pro
pres à leur donner satisfaction.
Récemment, un débat s'est déroulé dans

cet hémicycle pour discuter des condi
tions dans lesquelles la liberté de vente
avait été rendue à l'or produit par les
territoires d'outre-mer. Au cours de la dis
cussion, mes amis, MM. Durand-Réville et
Coupigny, ont demandé à M. le ministre
des finances de compléter la mesure de
justice qu'il venait de prendre en auto
risant les entreprises minières à acquérir,
sur le marché libre, les devises qui leur
sont nécessaires pour acheter à l'étranger,
où il est seuî à le fabriquer, le matériel
spécial dont ils ont besoin.
M. le ministre des finances, arguant des

accords de Bretton-Woods, s'est borné à
répondre « que la demande complémen
taire qui lui était faite ne pouvait rece
voir satisfaction ». Je n'ai pas besoin de
vous dire que cette réponse a profondé
ment ému les producteurs d'or d'outre
mer.

De quoi s'agit-il au fond? Pour situer
le problème, je vais 'être amené à faire
un léger retour en arrière, mais rassurez-
vous, mes chers collègues, je le ferai aussi
brièvement que possible.

I.e 23 mai 1947, le Gouvernement, par
dépêche ministérielle, accordait à l'indus-
triîj aurifère le bénéfice d'une mesure ten
dant à mettre à la disposition des produc
teurs un montant de devises proportion
nel à leurs c'essions d'or, alors obliga
toires, à la caisse centrale de la France
d'outre-mer. L'allocation était fixée à

10 p. 100 du produit des cessions et pre
nait effet à partir du lor janvier 1947.
Le 23 décembre 1948, une nouvelle dis

position autorisait la réalisation de l'or,
par moitié au marché libre métropolitain
et par moitié aux marchés libres étran
gers, avec effet du 18 octobre 1948. Il était
précisé que les devises correspondant aux
ventes de la moitié de la production se
raient mises à la disposition du territoire
producteur.
Par la suite, une décision ministérielle,

datée du 26 janvier 1949, concernant le
processus- des ventes désormais centralisées
pat la chambre syndicale de^ mines co
loniales, ne mentionnait pas la question
des allocations qui se trouvaient, par con
séquent, maintenues sans modifications. -
Enfin, les dernières dispositions adoptées

le 27 avril dernier qui autorisent les pro
ducteurs à négocier la. totalité de leur pro
duction sur le marché libre de Paris pré

cisent in fine, en post scriptum, comme si
l'on avait été gêné de l'écrire: « Il est évi
dent qu'en raison de ce nouveau régime,
se trouvent supprimées les mesures sj/é-
ciales prises en faveur des producteurs
d'or, mesures qui leur accordaient, pour
l'équipement de leurs exploitations, un
crédit en devises égal à dix pour cent de
leurs cessions à la caisse centrale de la
France d'outre-mer ».

Cette évidence a jusqu'ici échappJ aux
producteurs d'or, car:

1° Du 1 er janvier 1947 au 18 octobre 1948,
Ir production d'or obligatoirement cédée à
la caisse centrale de la France d'outre-mer
bénéficiait cependant d'allocations en de
vises équivalant à 10 p. 100 du produit des
cessions. C'étaient les 10 p. 100 équipe
ment.

2° Depuis le 1er mai 1948, toute la pro
duction d'or des territoires d'outre-mer,
quel qu'en soit le mode de réalisation,
bénéficiait, par extension, des #édits spé
ciaux en devises, correspondant à 10 p. 100
du produit rapatrié des exportations à
l'étranger (10 p. 100 exportation).
3° Du 18 octobre 19ÎS au 27 avril 1949,

la production d'or, du fait de la réalisa
tion de la moitié des ventes sur les mar
chés étrangers et des cours sensiblement
plus bas qu'au marché intérieur, a pro
curé aux Fédérations un appoint en devi
ses qui aurait justifié, pour les produc
teurs, un appoint d'allocation en sus des
deux précédentes.
4° A partir du 27 avril 1949, la produc

tion d'or des territoires d'outre-mer, res
tant entièrement en territoire fonçais,-
tout comme avant le 18 octobre 1948, mé
riterait de se voir maintenu un régime
d'allocations en devises dont elle bénéfl-,

ciait déjà, alors qu'elle était obligatoire
ment cédée à la C. C. F. O. M. et conservée»
de ce fait intra-muros.

En résumé, les exploitants miniers font
ressortir que, quel que soit le mode de
vente, la production d'or bénéficiait d'al
locations en devises avant qu'elle ne fût
réalisée partiellement à l'étranger. Ils ne
comprennent donc pas que le seul fait de
l'annulation de cette disposition exception
nelle de vente ait comme conséquence de
supprimer aux producteurs un avantage
qui leur était acquis antérieurement.
Au surplus, ils soulignent que : a)' il

leur paraît anormal qu'on les pénalise en
leur supprimanî'leurs devises au moment
où ils ne viennent, en fait, d'obtenir nue
le redressement d'une injustice particuliè
rement sensible depuis le vote de la loi
du 2 février 1918 et depuis la création du
marché libre de l'or à Paris, le 17 février
1948 ;
b) qu'ils n'obtiennent, aux derniers

cours de ce marché, qu'un prix de vente
en francs métropolitains à peine égal au
produit de la formule mixte des ventes*
lors de son adoption en décembre 1948, et
que leur situation financière ne s'est donf
nullement améliorée depuis cette date; i
c) que le produit des allocations en de

vises qui leur est supprimé n'était destiné'
qu'à des fins d'équipement, donc de déve
loppement industriel," et que toute entrave
à ce dernier affecte autant les entreprises
que les territoires producteurs.
L'on me répondra que les producteurs

d'or ne produisant plus de devises sont
retombés dans la règle commune et que
leurs demandes de licence pourront être
satisfaites dans le cadre du plan Marshall,-
au même titre que celles des autres indus
triels. Cela, c'est la théorie, mais si je mf
permets d'insister, c'est parce que je sais
par expérience qu'en pratique U n'en sera;
pas ainsi.

M. Durand-Réville. Très bien!
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M. Robert Aubé. Pour satisfaire leurs de
mandes il faudrait prendre sur la masse
commune des devises et comme cette
masse n'a pas été augmentée, ce rie pour
rait être qu'au détriment des autres indus
triels.
Si- l'on veut absolument « punir » les

producteurs d'or d'avoir enfin obtenu le
juste prix offert pour le marché national,
créé, pensent-ils, pour que tous les Fran
çais l'utilisent, je suggère, après MM. Du
rand-Réville et Coupigny, que l'on auto
rise les producteurs à acheter leurs dollars
à concurrence de 10 p. 100 de la valeur
de leurs ventes, en les leur procurant au
marché libre, et en les leur vendant au
taux de ce marché.

Cette proposition me paraît d'ailleurs
raisonnable, puisque les producteurs ven
dent eux-mêmes leur' or au cours de ce
même marché, mais je considère que c'est
faire preuve d'un esprit un peu mesquin,
sinon hostile, de les empêcher d'obtenir
les devises qui leur sont indispensables
pour la poursuite de la modernisation de
leurs exploitations et pour l'achat des piè
ces de rechange des machines déjà en
service. ~

Je demande donc, avec déférence, mais
avec une insistance toute spéciale au Gou
vernement de vouloir bien reconsidérer la

question, afin de la résoudre dans le sens
indiqué.
A cet aspect particulier qui ne vise que

les producteurs d'or, je voudrais ajouter
une vue plus générale intéressant l'en
semble des industries minières. Officielle
ment, à l'occasion de la création du bu
reau minier en Afrique équatoriale fran
çaise, on a fait le reproche aux sociétés
' privées, jusque là seules existantes, de
" n'avoir -ias toujours eu une activité suf
fisante.

Je tiens, tout d'abord, à déclarer que,
loin de voir dans ce bureau minier un

concurrent dangereux, les industriels se
sont réjouis de sa création; qui leur offrait
la possibilité d'une collaboration efficace.
Par contre, ils ont été sensibles au grief

'dont je viens de parler et que, pour ma
part, je considère comme mal fondé, car
il faut reconnaître que jusqu'à présent les
industriels miniers ont été presque exclu
sivement laissés à leurs seules ressources.

On s'est contenté de regarder, avec
sympathie certes, mais sans pouvoir leur
apporter d'aide suffisante, les efforts con
sidérables, tant financiers qu'en personnel,
que l'industrie minière privée a fournis.
En A.E.F., par exemple, née quelque

dix ans seulement avant la guerre, la re
cherche minière a été à peu près complè
tement arrêtée pendant les hostilités sur
l'injonction même du gouvernement, de
mandant que les effort soient surtout re
portés sur l'exploitation de l'or,. dont le
trésor de la France libre avait un pressant
besoin.

Après l'armistice, le faible prix auquel
le métal précieux était payé ipar la
C.A. I. F.O. M., n'a pas permis aux industriels
les investissements et les travaux qu'ils
auraient souhaités.

Plus près de nous, l'incertitude angois
sante dans laquelle se trouve le franc C.F.A.
n'a pas aidé non plus à développer comme
il l'aurait fallu l'initiative privée. Cepen
dant, d'importants investissements qui
peuvent se chiffrer par plusieurs centaines
de millions de francs C.F.A. ont été faits,
en A.E.F. Des dizaines et des dizaines de
milliers de kilomètres carrés ont été par
courus par les prospecteurs, des gisements
d'or et de diamant ont été découverts. Du
stade alluvionnaire, les recherches sont
passées au stade éluvionnaire, quelques
véritables filons ont même été mis à jour.

L'effort humain n'a pas été moindre que
l'effort financier.

Dans les petits cimetières des postes de
brousse reposent les corps de prospecteurs
courageux, véritables pionniers qui ont été
terrassés par un travail ingrat, effectué
sous un climat rigoureux. Pour ne citer
qu'une grande compagnie, en moins de
vingt ans, dix des siens sont tombés à
la tâche.

Je manquerais cependant à la vérité, et
je n'y aurai garde, en ne rendant pas hom
mage du haut de cette tribune aux gou
verneurs généraux, aux gouverneurs, aux
administrateurs des colonies et surtout
au service des mines, qui ont compris
l'effort des entreprises privées, mais qui,
faute de moyens appropriés, n'ont pu leur
montrer leur sollicitude qu'en les encou
rageant ou en leur facilitant leur tâche
dans de trop faibles proportions. Mais cette
aide purement morale, pour si réconfor
tante qu'elle soit, n'est plus suffisante à
l'heure actuelle et je demande que l'on se
décide à faire une véritable politique mi
nière.

Il faut que le Gouvernement de la Répu
blique se penche résolument sur ce pro
blème important, primordial pour l'écono
mie de nos territoires d'outre-mer, et qu'il
donne au service des mines, composé
d'éminents ingénieurs, bien au fait de leur
métier, l'autorité nécessaire pour qu'ils
ruissent, à leur tour, susciter une politique
minière cohérente. Cela s'est fait au Congo
belge et les résultats obtenus sont une
preuve de son évidente opportunité.
Je n'ignore pas, et je m'en réjouis, que

dans certaine fédération, en A.E. F., pouf
ne pas la nommer, une conférence réunis
sant les autorités officielles et les profes
sionnels est en train de se dérouler pour
discuter cette politique minière que je pré
conise en ce moment. C'est une initiative

heureuse, due au haut commissaire, dont
on ne peut que souhaiter la répétition
annuelle et la généralisation dans les autres
territoires, mais.il n'en reste pas moins
que certains problèmes délicats demeure
ront plus particulièrement du ressort du
département et ne pourront trouver leur
solution sur le plan local.
Un des premiers objectifs de cette nou

velle politique, et non des moindres, se
rait que pour les chantiers où il s'avère
que la mécanisation n'est pas rentable, des
facilités de recrutement soient largement
offertes aux «miniers» et qu'en particulier
un effort administratif sérieux soit tenté

pour orienter la main-d'œuvre, et l'y main
tenir, vers les travaux tels que barrages,
routes, défrichement de placers, prospec
tion, exploitation des basses teneurs, etc...
où la mécanisation ne saurait être écono
miquement utilisée.
On s'est plu à reconnaître que la main-

d'œuvre était matériellement mieux traitée

sur les chantiers miniers que dans ses
villages d'origine. Des cases spacieuses, un
ameublement sommaire, une nourriture
régulière et abondante y sont à sa dispo
sition. Un effort social a également été
fait en sa faveur: des terrains de sport,
des cinémas et des économats lui sont

ouverts pour occuper ses loisirs, ou lui
permettre d'acquérir au plus bas prix les
objets qui lui sont nécessaires.
Un service médical complet, avec infir

meries, dispensaires et maternités dirigés
par un médecin civil européen, existe dans
certaines sociétés. Ces œuvres sociales, les
industriels miniers ne demandent qu'à les
développer, mais encore faut-il qu'elles
servent à quelqu'un; or, on constate d'an
née en année une diminution de la main-
d'œuvre employée sur les chantiers. Le
manœuvre autochtone, s'est un fait qui.

je crois, ne sera contesté par personne*
n'est pas naturellement très enclin à l'ef
fort physique. Comment en serait-il au*
trement dans des pays "où la nature gé
néreuse met tout à la disposition d'une»
population qui connaît peu de besoins im
périeux, et qui, faute d'approvisionne*
ment suffisant en produits manufacturés,-
ne peut même pas les satisfaire ? 11 faut
donc diriger largement sur les pays d 'ou
tre-mer les objets utiles et agréables et
achalander les économats des entrepiises
commerciales et industrielles qui partici
pent au développement du pays.
Un second point sur lequel je voudrais

attirer l'attention du Gouvernement est

celui de la délivrance des permis de recher
ches minières, types A et B. La procédure
appliquée actuellement est beaucoup trop!
compliquée, car elle se trouve alourdie
par le nombre d'autorités appelées à don
ner leur avis. De ce fait, lorsqu'un pros
pecteur, après de longs, coûteux et péni
bles travaux, dépose une demande de
permis de recherches, il n'est absolument
pas assuré qu'il sera autorisé à bénéficier
de sa découverte. On peut également trou
ver là une des raisons de la prudence
excessive dont on a fait le reproche à l'in
dustrie minière privée.
La simplification de cette procédure —»

et ce serait extrêmement souhaitable —

pourrait sans doute trouver sa place lors
de la réforme de la réglementation minièrej
actuellement, je crois, en cours d'étude.
Une troisième et dernière amélioration

qui s'impose et que j'aimerais voir. appor
ter pour faciliter l'extension de l'industrie
minière est celle qui consisterait à allé
ger les charges fiscales qui pèsent sur
cette industrie.

Des vœux ont été- déposés en ce sens
dans les conseils représentatifs et dans les
grands conseils, mais il faudrait que l'on
passe enfin hardiment à la réalisation et
que l'on ne voie pas subsister certaines
taxes comme celle de 15 p. 100 qui frappe
encore en Afrique équatoriale française les
producteurs de diamants à titre de parti
cipation à l'effort de guerre et qui ne peut
plus se justifier au titre même pour lequel
elle a été créée.

Voilà, mes chers collègues, les quelques
observations que je tenais à présenter au
Gouvernement et je serai trop, heureux si,
au milieu de ce modeste exposé, il pouvait
démêler quelques suggestions à retenir. Les
industriels miniers d'outre-mer lui en se
raient reconnaissants. (Applaudissements
au centre, à gauche et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Pois
son.

M. Poisson. Mesdames, messieurs, je n'ai
pas l'intention, en intervenant, de faire
un examen d'ensemble des problèmes gé
néraux relatifs à l'économie des territoires
d'outre-mer. Les honorables collègues qui
m'ont précédé à cette tribune ont déve
loppé avec ampleur et beaucoup de talent
les questions qui font l'objet de ce débat,
et notamment les questions relatives à la
politique monétaire dans les tecritoires
d'outre-mer et la brûlante question des
prix des produits coloniaux.
Je serai donc bref. Je me permettrai

cependant d'insister sur un sujet déjà évo
qué, mais que je considère d'une gravité
particulière: la question de la commercia
lisation. des produits coloniaux, dont notre
distingué confrère M. Durand-Réville a
parlé au cours de son exposé.
Il s'agit, à l'heure actuelle, de trouver

des débouchés pour les produits coloniaux.
Or, vous savez que la mévente qui sévit
dans les territoires d'outre-mer provoque
une émotion légitime, comparable à celle
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Rue nous avons connue tout récemment à
Foccasion des bruits pessimistes qui
avaient couru au sujet de la dévaluation
du franc C. F. A.

M. Durand-Réville, M. Saller, M. Moutet
fet plusieurs collègues ont longuement
parlé, après le cacao, des oléagineux, des
arachides, de l'huile de palme. Je vous ex
poserai le cas du coprah.
. Si je prends l'exemple du coprah, c'est
parce que les précisions que je vais vous
donner tout à l'heure illustrent bien la

situation grave que nous déplorons.
Quelques .milliers 'de tonnes de ce pro

duit proviennent du Togo, du Dahomey,
du nord de Madagascar, mais la presque
totalité de la production française d'outre
mer provient du Pacifique, de Tahiti, de
la Nouvelle-Calédonie, des Nouvelles-Hébri
des, des îles Wallis.
Si mon ami, et honorable collègue M. La

fleur, sénateur de la Nouvelle-Calédonie,
était présent, il serait certainement monté
à cette tribune et vous aurait apporté les
éclaircissements nécessaires que je m'effor
cerai de fournir à l'assemblée.

Depuis 1946, la totalité de la production
de coprah du Pacifique a été obligatoire
ment dirigée sur la métropole. La réalisa
tion de cette production sur le marché
français a fait l'objet de nombreuses con
ventions, dont j'ai sous les yeux la der
nière. Cette convention, passée entre
l'Union nationale des commerces d'impor
tation et d'exportation avec les colonies et
le Groupement national d'achat des pro
duits oléagineux, dénommé en abréviation
G. N. A. P. O., porte les signatures du mi
nistre de la France 3'outre-mer et du mi
nistre des finances et des affaires économi

ques.
C'est donc un acte officiel qui devrait

être respecté., Ce n'est pas le cas, à l'heure
actuelle.

Dans cette convention actuellement en

vigueur, il est bien indiqué que tous les
coprahs commercialisés dans les territoi
res d'outre-mer, au cours de l'année 1949,
doivent être envoyés en totalité à la mé
tropole.
Je lis le texte: « Les coprahs dès îles

du Pacifique exportés sur la France seront
offerts au groupement national d'achat des
produits oléagineux. Le G. N. A. P. O.
sera acheteur de la totalité des coprahs
offerts. Les prix F. O. B. seront fixés par
trimestre et par territoire par le gouver
neur intéressé, suivant des décisions prises
conjointement par le ministre de la
France d'outre-mer et le ministre des af
faires économiques, après une réunion tri
mestrielle où seront convoqués des repré
sentants des importateurs, le directeur du
G N. A. P. O. et les directeurs des ser
vices des corps gras au ravitaillement gé
néral. »

Je dois vous dire qu'à diverses repri
ses et notamment en 1948, il fut demandé
aux représentants des importateurs, au
tant par le G. N. A. P.. O. que par la direc
tion des services des corps gras au ravi
taillement, de rechercher les moyens d'ac
croître la production afin de réduire les
importation de coprah étranger.
Or, que vient-il de se passer il y a quel

ques semaines ? Le 21 juin dernier, au
lendemain de la réunion de la fixation des
prix pour le troisième trimestre, le di
recteur général du G. N. A. P. O. a con
voqué les délégués des importateurs. Il
leur fit une déclaration, confirmée par
lettre dont j'ai la copie et qui peut se ré
sumer comme suit:

Les modalités de prise en charge par le
G. N. A. P. O. des oléagineux dies ter
ritoires d'outre-mer sont réglées par des
conventions dont l'application a été aisée,

tant que les besoins de la consommation
métropolitaine ont été supérieurs à la
production. Du fait de l'accroissement des
ressources et surtout d'une consommation

réduite de 5 p. 100 sur celle d'avant guerre,
le G. N.- A. P. O. ne pourra faire face au
règlement des graines collectées pendant
le premier semestre que si l'administration
de tutelle... — c'est-à-dire le Gouverne
ment... — lui donne une aide suffisante
et nécessaire. Pour l'instant, le G.N.A.P.O.
est en train de solliciter cette aide. Et en

attendant, il cesse provisoirement ses
achats dc corps gra« concrets.
Qu'est-ce que cela veut dire ? C'est la

cessation de la commercialisation des

corps gras sur laquelle M. Durand-Reville
et de nombreux collègues ont attiré votre
attention, et c'est une décision très grave.
Je sais que cette mesure est provisoire et
que le Gouvernement veut bien trouver
une solution à cette situation dramatique
pour les producteurs.
Mais enfin de quoi s'agit-il ? Il s'agit de

la renonciation unilatérale à un contrat,
contrat passé entre le groupement cn'achat
et les importateurs de corps gras. Cette
rupture de contrat est explicitement dé
montrée dans une lettre du G. N. A. P. O.

dont voici un passage :
« Tant que nous avons eu besoin de vos

coprahs, nous avons respecté les engage
ments et les conventions qui nous liaient
réciproquement. L'approvisionnement étant
désormais assuré, nous considérons la con
vention en cours comme nulle .pour les
six mois restant à courir jusqu'à sa date
d'expiration. »
Rien ne permet, dans la convention que

j ai sous les yeux, cette rupture de contrat.
J'ai appris que, dès le 22 juin, le minis

tère de la France d'outre-mer a été saisi
paK, les importateurs qui lui avaient de
mandé1 de bien vouloir insister auprès du
G N. A. P. 0. afin que les engagements
fussent tenus et que les oléagineux, en
particulier le coprah, collectés pendant le
deuxième semestre, puissent être achetés.
Faute d'une confirmation- de la part du
ministère de la France d'outre-mer, les
importateurs se verraient dans l'obligation
de cesser les achats. Le 29 juin, sans
réponse du ministère de la France d outre
mer, à la demande des importateurs, feur
syndicat dut faire connaître au ministre
qu'il cessait les achats qui, jusqu'à pré
sent, sont encore suspendus.
Évidemment, nous nous trouvons devant

une situation qui pourrait inciter le syn
dicat des importateurs à vouloir se retour
ner contre le G. N. A. P. O., c'est-à-dire
contre un organisme d'État. Mais, au fond,
il s'agit en fin de compte et essentielle
ment moins des importateurs, que je ne
suis pas venu défendre à cette tribune, que
des producteurs, car les importateurs ne
touchent qu'une prime de 1,24 francs
pour 100 sur le montant des importations,
tandis que les exportateurs perçoivent
5 p. 100. Je me suis laissé dire, d'ailleurs,
que les exportateurs ristournent souvent
une partie de cette prime aux producteurs.
Mais, c'est sur la situation des produc

teurs que j'attire votre attention, mon
sieur le ministre, car ces producteurs sont
les indigènes de l'Océanie française et aussi
les colons français de la Nouvelle-Calé
donie, /les Nouvelles-Hébrides, condomi
nium franco-britannique.
C'est pour cela que je viens vous deman

der d'adopter d'urgence une solution que
puisse tenir compte, tant du respect des
engagements qui ont été pris que de la
gravité de la situation économique qui dé
coule du refus de commercialiser le coprah.
Avant la guerre, la consommation métro

politaine du coprah était d'environ 1-12.000

tonnes; je donne le chiffre de 1936. Actuel
lement, si cette consommation est réduite
de 50 p. 100, taux avancé par le groupe
ment national d'achat des produits oléagi
neux, cela nous donnerait 56.000 tonnes^
Or, l'ensemble de la production des terri*
toires d'outre-mer n'atteint pas ce chiffre
à l'heure actuelle.
Je puis vous donner les chiffres de pro

duction dpjiuis 1947. En 1947, Tahiti a pro
duit 20.000 tonnes, la Nouvelle-Calédonie et
les Nouvelles-Hébrides, 19.000 tonnes, soit
au total 39.000 tonnes. En 1948, ces terri
toires ont produit 44.000 tonnes. Pour le
pumier semestre de 1949, on a commer-s
cialisé 23.000 tonnes et il est possible d'at
teindre 47.000 à 48.000 tonnes jusqu'à la fin
de l'année. Nous sommes donc loin de la

saturation .prolongée du marché métropoli
tain, surtout si le Gouvernement avait pris
des dispositions pour importer de préfé
rence du coprah du Pacifique plutôt que
d'autoriser certains groupements d'impor
tation à acheter des coprahs originaires de
l'étranger.
Même si on importait actuellement la

totalité du coprah produit dans les terri
toires d'outre-mer, on n'arriverait pas à
saturer le marché.
Je demande donc au Gouvernement do

bien voulofr prendre des mesures qui cal
ment l'inquiétude légitime dont les pro
ducteurs nous ont fait part et sur laquelle
j'attire l'attention du Conseil de la Répu
blique. • i
On a dit aux commerçants: « Achetez et

stockez dans les territoires pendant au
moins six mois et,' d'ici là, nous aurons
le temps de régler le prsblème ». Mais les
commerçants d'outre-mer, pas plus que les
producteurs, ne possèdent des installations
suffisantes de stockage. Ni les uns ni les
autres ne peuvent attendre six mois pour
rentrer dans leurs fonds. Les exportateurs
ne pourront pas faire des avances aux pro
ducteurs et ces derniers ne sont pas en
état d'attendre six mois, car ils ont de
pressants besoins d'argent.
Par conséquent, je crois que c'est au

Gouvernement qu'il appartient de facilite;
l'octroi des crédits' aux organismes d'achat,
mettons au G. N. A. P. O., qui est l'orga
nisme officiel, et de faire faciliter l'octroi
des crédits aux industriels de France, aux
fabricants d'huile acheteurs de coprah, afin
de dégager leur trésorerie. Je tiens à si
gnaler cette situation à M. le ministre.
Elle est analogue à celle de l'huile de
palme, et à celle d'autres produits colo
niaux, et si j'insiste sur ce fait, c'est parce
que le coprah constitue l'une des richesses
essentielles, presque l'unique ressourça
agricole de nos îles du Pacifique.
Je crois, en intervenant a la tribune,

sur cette affaire, défendre les droits des
colons et des indigènes de ces territoires
qui comptent sur nous.
D'autre part, en adoptant une solution

urgente qui mette fin à cet état de choses
déplorable, je pense qu'on éviterait des
conséquences économiques et politiques
fâcheuses, car vous savez très bien que
si on abandonnait les producteurs de co
prah du Pacifique à leur triste sort actuel,
ils chercheraient bientôt à créer un cir
cuit commercial vers d'autres pays.
Il serait dangereux de laisser se créer,

peut-être définitivement, ce nouveau cir
cuit commercial au détriment de la métro

pole. C'est pour cela que je viens prier
M. le secrétaire d'État à la France d'outre
mer de nous dire quelles mesures le Gou
vernement compte prendre dans un avenir
immédiat pour mettre fin à cet état de cho
ses sur lequel j'ai l'honneur d'attirer votre
bienveillante attention. 1

De la solution qui • interviendra, dans
ce cas comme dans ceux,que mes collègues
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ont évoqués pour les autres oléagineux, le
cacao et le. café, dépendra le raffermisse
ment des sentiments de confiance et des
liens indéfectibles qui unissent à la France
ces territoires lointains dont les yeux sont
tournés vers yous. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État à la France d'outre-mer.

M. Tony Révillon, secrétaire d'État à la
France d'outre-mer. Mesdames, messieurs,
les très intéressantes observations qu'ont
présentées M. le sénateur Durand-Réville
et les autres orateurs qui se sont succédé
là cette tribune ont retenu toute mon at
tention.

M. Durand-Réville a parlé de l'incertitude,
qui pèserait sur la politique économique
et monétaire poursuivie dans les pays
d'outre-mer.
Il me faut remonter un peu dans le passé

pour vous montrer comment se sont déga
gés les principes suivant lesquels le Gou
vernement s'est efforcé d'orienter l'écono
mie des territoires d'outre mer.
Sans vouloir aborder à la tribune les

problèmes d'équipement qui n'ont pas été
compris dans la question orale de M. Du-
rand-Réville, il ne m'est pas possible de
faire un exposé de la politique économique
et financière concernant les territoires
d'outre-mer sans évoquer la loi du 30 avril
1916 et ses conséquences.

Avant la dernière guerre mondiale, des
plans avaient -été dressés et d'importants
programmes de travaffx publics réalisés.
Ce furent le programme Boume en Afrique
occidentale française et le programme Dou
mer en Indochine.

Le projet de mise en valeur établi sous
l'autorité de M. Albert Sarraut a abouti
•plus récemment aux lois d'emprunt de
11931 et des années suivantes.

En même temps avait été poursuivie
une politique de développement de la pro
duction, tendant à resserrer les liens com
merciaux entre la métropole et les terri
toires d'outre-mer, d'abord par l'instau
ration d'un régime douanier de préférence
impériale, puis, à la suite de la crise de
1929, par divers procédés de soutien:
primes à la production, taxe sur le café,
sur les bananes, contingentement de pro
duits étrangers.
De telles mesures avaient donné d'assez

bons résultats. En 1938, le tiers du com
merce extérieur de la France, à l'entrée
comme à la sortie, se faisait avec nos
territoires d'outre-mefr, Afrique du Nord
comprise. Ces territoires fournissaient à
la France la totalité de son cacao, la
presque totalité de son caoutchouc et de
ses bananes, la moitié de ses arachides
et le tiers de son café.

> Ces résultats, quelque importants qu'ils
fussent, avaient cependant trouvé leur
limite dans celle des moyens financiers"
mis en œuvre. En effet, pendant quarante
ans, les relations financières entre la
France et nos territoires d'outre-mer
avaient été régies par la loi de 1900 qui
posait le principe dit « de l'autonomie
financière des colonies ».

Chaque territoire devait faire face à ses
besoins au moyen de ses ressources pro
pres. La métropole ne finançait en prin
cipe que les dépenses militaires auxquelles
les territoires apportaient même une faible
contribution.

Sans doute, le principe n'avait pas été
appliqué dans toute sa rigueur. La métro
pole avait donné sa garantie aux em
prunts coloniaux et cette garantie avait
joué en faveur, notamment, de l'Afrique
équatoriale française, qui souffrait d un
déficit budgétaire chronique.

C'est aussi grâce aux sacrifices consentis
par le consommateur français qu'avait pu
être menée à bien la politique de soutien
de la production coloniale.
• L'État ne consentait donc aucune contri
bution systématique pour le développe
ment économique et social. Les territoires
devaient financer leur équipement par les
emprunts qu'ils émettaient; mais ils se
trouvaient limités par la nécessité de ne
pas s'imposer des charges d'intérêts et
d'amortissements hors de proportion avec
leurs ressources fiscales. Aussi la création
d'un fonds d'investissement, analogue au
fonds britannique, avait-elle été proposée
par la conférence impériale de 1935.
Les circonstances n'avaient pas permis

au projet d'aboutir lorsqu'éclata la guerre
de 1939. Après la libération, on comprit
que, parallèlement aux" mesures de libé
ralisme politique prises en faveur des
territoires d'outre-mer, il était nécessaire
de rompre avec les vieux systèrses éco
nomiques rappelant patois encore le pacte
colonial et de donner à ces territoires

la possibilité de s'intégrer dans l'économie
mondiale.

Il fallait pour cela doter les pays d'ou
tre-mer d'un équipement économique et
social grâce auquel ils pourraient pro
duire dans des conditions favorables, à
des prix leur permettant de tenir leur
place sur les marchés mondiaux.
Il fallait construire des routes, des che

mins de fer et des ports; il fallait bâtir
des écoles et des hôpitaux, développer la
recherche scientifique et donner aux capi
taux privés des encouragements et des
facilités en vue de leur investissement
outre-mer.
Le financement de travaux aussi consi

dérables ne pouvait reposer ni sur les
budgets des territoires, ni sur les em
prunts. C'est pourquoi, à la tribune de la
première Assemblée constituante, plu
sieurs orateurs, parmi lesquels M. Gaston
Monnerville, demandèrent la création d'un
fonds d'investissement colonial, analogue
au fonds 'britannique.
Cette grande réforme a été réalisée par

la loi du 30 avril 1946. Les noms de M. le
président Monnerville, de M. Marius Mou
tet, alors ministre de la France d'outre
mer, et de M. Raphaël Saller, qui ont par
ticipé à la conception et à l'adoption de
la loi du 30 avril 1946, demeurent attachés
à cet acte législatif qui marque une étape
capitale de la politique française à l'égard
des territoires d'outre-mer.

La loi prévoyait que le ministre de la
France d'outre-mer devait établir, dans un
délai de six mois, des plans décennaux de
développement économique et social. Elle
invitait le ministre à orienter et à coor

donner les activités privées en remédiant,
le cas échéant, à leur défaillance par la
création d'organismes appropriés, comme
des sociétés d'État ou des sociétés d'éco
nomie mixte.

La loi créait en outre le F. I. D. E. S.,
fonds d'investissement pour le développe
ment économique et social des territoires
d'outre-mer, et précisait le rôle de la
caisse centrale de la France d'outre-mer
dans le financement du plan.
La loi du 30 avril 1946 — je le répète —

marque une étape capitale dans la poli
tique française vis-à-vis des territoires.
Pour la première fois, en effet, la mé

tropole substituait à la notion du budget
annuel ou d'emprunts occasionnels, celle
d'un programme de dix ans, de manière
à développer la mise en valeur des terri
toires avec la continuité et la cohérence
nécessaires. Pour la première fois, égale
ment, l'effort ne devait pas se limiter à
l'équipement économique des territoires

d'outre-mer mais porter également sur
leur équipement social.
« Il n'est pas concevable, disait M. Gas*

ton Monnerville en rapportant le projet de
loi, qu'au seuil de la deuxième moitié du
vingtième siècle, des populations puissent
être privées des moyens de lutte contre la
maladie et l'ignorance, des possibilités de
confort que le travail des hommes peut
normalement procurer ».
Le but que r;ous poursuivons — et nous

devons y penser sans cesse — c'est l'amé
lioration des conditions d'existence et
l'élévation du niveau de vie des popula
tions autochtones des- territoires d'outre
mer.

M. Durand-Réville a démontré avec
beaucoup de pertinence et de vigueur que
ni l'accroissement de la masse monétaire
dans les territoires d'outre-mer, ni les
prix des produits, ne justifiaient une dé
valuation du franc C. F. A. Il a prouvé,
et je l'en remercie, qu'il n'y a pas d'in
flation dans ces territoires.

M. Saller, que je remercie également, est
venu compléter l'exposé de M. Durand-
Réville en rappelant qu'il s'agit de pays
en évolution.
La démonstration d'une situation moné

taire saine dans les territoires d'outre-mer

a donc été faite et bien faite; et je ne re
viendrai que très rapidement sur ce point.
Il est bien évident que les chiffres

absolus d'augmentation de la circulation
monétaire ne signifient rien par eux-
mêmes et ne suffisent pas à caractériser
une situation inflationniste. La définition
classique de l'inflation, valable dans ,des
pays évolués et à peu près .stabilisés, no
l'est pas dans les pays neufs, en transfor
mation constante.

L'augmentation de la masse monétaire
ne serait inquiétante que si la monnaie
mise à la disposition des habitants ne
pouvait servir à l'acquisition des biens de
consommation qui leur sont nécessaires.
Si nous rapprochons l'augmentation de

la masse monétaire de celle du commerce
extérieur des territoires d'outre-mer, nous
constatons que, depuis 1944, le rapport de
ces deux valeurs- est allé en décroissant
constamment et qu'il tend à revenir au
chiffre de 1938.

M. Durand-Réville. C'est très juste.
M. le secrétaire d'État. Ce rapproche

ment traduit un assainissement de la si
tuation monétaire.

Quant à l'approvisionnement de nos ter
ritoires en produits de consommation, il
s'améliore nettement de mois en mois. En
ce qui concerne l'Afrique- occidentale fran
çaise, aux dires de M. Béchard, notre haut
commissaire à Dakar, il est presque rede
venu normal en quantité1 et, pour certains
articles, dépasse même ce qu'il était avant-
guerre.
Que la répartition de ces biens ne soit

pas encore parfaite, que les cercles excen
triques des territoires de l'intérieur ne
reçoivent pas encore en quantité suf
fisante et dans des délais raccourcis les
produits importés qu'ils désirent, cela est
probable, cela est même certain; mais je
puis vous affirmer que l'amélioration est
constante. Dans l'ensemible, les autochto
nes trouvent largement dans les boutiques
à dépenser le produit de leur travail. C'est
là, mesdames, messieurs, le point essen
tiel. Lorsque la monnaie circule, elle rem
plit son office. Cette circulation traduit
l'activité du pays et dénote une situation
saine.

On a fait au F. I. D. E. S. et & la caisse
centrale le reproche d'augmenter la circu
lation monétaire d'outre-mer dans des
proportions trop considérables. Ce repro
che, je l'ai démontré déjà à la tribune de
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l'Assemblée nationale, n'est pas fondé.
D'une part, les crédits de payement accor
dés au titre des budgets spéciaux des ter
ritoires n'ont pas été intégralement ver
sés. L'exécution du plan ne s'est malheu
reusement pas, en effet, effectuée au
rythme prévu. D'autre part, la majeure
partie des dépenses faites à ce titre —
les deux tiers environ —correspond à
des achats de matériel dans la métropole
ou à l'étranger.
Tous les crédits mis pas le F. I. D. E. S.

à la disposition des territd5res, ainsi que
les prêts consentis par la caisse centrale
aux organismes privés, ne sont d'ailleurs
accordés qu'après.examen d'un comité
directeur présidé par moi-même et qui
compte dans son sein plusieurs parlemen
taires d'outre-mer. Il ne saurait être ques
tion, mesdames et messieurs, de réduire
notre effort d'équipement dans nos terri
toires d'outre-mer.

M. Durand-Réville. Voulez-vous me per
mettre de vous interrompre, monsieur le
ministre ?

M. le secrétaire d'État. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Du-
rand-Réville, avec l'autorisation de l'ora
teur.

M. Durand-Réville. Monsieur le ministre,
puisque vous avez la gentillesse d'évoquer
cette question publiquement, me permet
trez-vous de vous rappeler que le Conseil
de la République a demandé, depuis long
temps, .à être représenté au comité de
surveillance du F. I. D. E. S. et que des
assurances lui avaient été données, à cet
égard, par le Gouvernement; ces assuran
ces, jusqu'à présent, n'ont pas encore
reçu satisfaction.

Je vous demanderai, à cette occasion,
de vouloir bien vous pencher sur cette
question, et je suis certain que vous la
résoudrez dans le sens que nous souhai
ta!?.

M. le secrétaire d'État. J'essaierai, avec
le plus grand plaisir, de vous donner sa
tisfaction. (Applaudissements .)
Cette activité nouvelle, qui se développe

aujourd'hui dans le cadre du plan et qui
se traduit par cette circulation accrue de
la monnaie dont j'ai parlé il y a un ins
tant. nous permettra d'arriver bientôt à
un équilibre économique. On crée de la
richesse avec du travail et non pas avec
des textes ou avec des mesures d'ordre
monétaire dont une minorité seule pour
rait tirer avantage. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite .)
L'exécution d'un programme d'investis

sement dans les territoires d'outre-mer,
de fonds métropolitains^ qu'ils soient pu
blics ou privés, présenterait des risques
graves si elle ne se développait pas dans
un cadre de stabilité monétaire. 11 en est
de même d'une politique rationnelle des
échanges entre la métropole et les terri
toires d'outre-mer.

Les mesures monétaires d'octobre 1948
avaient consacré une dévaluation du franc

par rapport au dollar cours moyen, de
23 p. 100. J'ai estimé alors qu'il n'était pas
possible de faire subir la même amputa
tion au franc C. F. A. qui avait été quel
que peu défavorisé par la précédente ré
forme. Le Gouvernement a porté sa va
leur de 1 fr. 70 à 2 francs métropolitains.
Jô suis entièrement d'accord axec

MM. Durand-Réville. Coupigny, Saller, Gus
tave et Dia Mamadou et j'affirme, après
M. Coste-Floret, que la dévaluation du.
franc C. F. A. par rapport au franc métro
politain est une question qui ne se. pose
l>as.

J'ai déclaré récemment à la tribune de
l'Assemblée nationale que le Gouverne
ment ne modifierait pas la parité du franc
C. F. A: par rapport au franc métropoli
tain..Je le répète aujourd'hui Rêvant vous
de la façon la plus catégorique. (Applaudis
sements à gauche, au centre et à droite.)
Mesdames, messieurs, MM. Durand-

Réville et Coupigny ont signalé les dan
gers d'un transfert massif de capitaux sur
la métropole. Il est indiscutable que les
transferts en provenance des territoires
d'outre-mer ont atteint des montants anor
malement élevé» en mars et en avril der
niers. Mais ils se sont, depuis lors, pro
gressivement réduits.
Ceux qui ont spéculé contre le franc

C. F. A. ont déjà constaté ou devront cons
tater que leurs craintes ou leurs espoirs
ne se réaliseront pas. Dans la plupart des
cas, il leur faudra finalement retransférer
dans les territoires d'outre-mer les capi
taux qu'ils auront exportés sans nécessité
vers la métropole. Le seul résultat qu'ils
auront tiré de leurs spéculations sera
d'avoir payé des commissions de transfert
dans un sens ou dans l'autre.
Il était inévitable que les transferts mas

sifs qui ont eu lieu vers la métropole au
cours du premier semestre de l'année, pro
voquent des restrictions de crédits rédui
sant les disponibilités des banques. Il faut
d'ailleurs reconnaître que ces restrictions
ont été salutaires dans la mesure où elles

ont permis de lutter contre la spéculation.
Mais les instituts d'émission se sont ef

forcés et s'efforcent 3e rétablir les faci
lités de crédits nécessaires. M. le sénateur
Coupigny, hier, a lui-même cité le cas de
la Caisse centrale de la France d'outre-mer,
dont les crédits à court terme, bien loin
d'avoir été réduits, ont été largement ac
crus au cours des derniers mois.

Au surplus, l'institution d'organismes
tels que le Crédit de l'Afrique équatoriale
française, le Crédit du Cameroun, qui
viennent de commencer leurs opérations,
permettra de renforcer largement les
moyens d'action des petites et moyennes*
entreprises.
Mesdames, messieurs, pendant les an-,

nées qui ont précédé la guerre, la politi
que française à l'égard des produits d'ou
tre-mer a été, vous le savez, une politique
autarcique. Des mesures de soutien ont
été prises au moment de la crise mon
diale de 1929, de telle sorte que, dans bien
des cas, les cours des produits des terri
toires sur le marché français étaient assez
différents des cours mondiaux.

Ces mesures ont permis le développe
ment rapide de certaines productions qui
étaient assurées d'un écoulement sur le
marché métropolitain à des prix rémuné
rateurs, comme le café et les bananes.
Cette politique avait l'avantage d'alléger
certains postes de notre (balance commer
ciale avec les pays étrangers. Cependant,
cet avantage était acquis parfois au détri
ment du consommateur.

Depuis la Libération, les circonstances
nous ont amenés à adopter une attitude
différente. En premier lieu, on s'est atta
ché à "renforcer dans une mesure équi
table les liens économiques existant entre
les territoires et la métropole. Voilà, à
mon avis, une politique qui concilie l'in
térêt des deux parties. C'est encore au
près de la métropole que nos territoires
d'outre-mer trouveront le soutien le plus
sûr en cas de difficulté, et l'examen de la
conjoncture nous incite à cet égard à
beaucoup de prudence.
En second lieu, et conformément à l'es

prit de la charte des Nations unies, nous
avons cherché à développer l'économie de
nos territoires d'outre-mer eu tenant

compte essentiellement de leurs intérêts
propres. Celte dernière préoccupation s'est
traduite, en particulier, par l'abaissement
d'une protection douanière qui rappelait
parfois le pacte colonial, par le dévelop-i
pement de l'industrialisation interne des
territoires d'outre-mer et par l'adoption de
la politique dite des cours mondiaux:
Une telle formule semble à la fois claire

et logique et parait de nature à assurer
une permanence de débouchés, ainsi
qu'une reprise de contact aisée avec les
marchés mondiaux en cas de nécessité. Il
importe cependant, à la lumière des en
seignements du présent, d'examiner les
complications qui se cachent derrière cette
apparente simplicité.
Qu'est-ce, en effet, que le cours mon

dial ? Cette expression évoque l'idée de
larges échanges internationaux, se faisant
suivant le libre jeu de la loi de l'offre et
de la demande. Or, l'examen des faits
montre que cetta condition est rarement
remplie aujourd'hui. Le ministère de la
France d'outre-mer et le ministère de
l'économie nationale ont donc dû ad
mettre certaines entorses à l'alignement
des produits coloniaux sur des cours mon
diaux faussés.

Prenons l'exemple du café. En 1938, la
production mondiale du café avait deux
débouchés: les Etats-Unie et l'Europe occi
dentale.

Maintenant, faute de moyens de paye
ment, les pays de l'Europe occidentale ont
réduit presque à néant leurs achats- à
l'étranger. Ils se bornent, lorsqu'ils -ont
des territoires outre-mer, à consommer
à peu près uniquement le café qui en pro
vient. Qu'en résulte-t-il ? C'est que la pro
duction sud-américaine se trouve con
trainte à s'écouler sur le seul marché des
Etats-Unis.
Le cours à New-York des cafés sud-

américains représente, si l'on veut, un
cours mondial mais combien faussé par
le déséquilibre entre une offre pléthorique
et des possibilités de paiement gravement
atteintes par la misère de l'Europe.

Les bas prix pratiqués à New-York en
traînent, parle jeu de l'alignement, des'
prix insuffisants dans nos territoires, sur-,
tout si on les compare à ceux de produits!
concurrents.

C'est pourquoi j'ai cru devoir, à l'au-j
tomne dernier, demander pour le café une,
dérogation au cours mondial, de manières
h éviter, d'une part une baisse des approv
visionnements de la métropole et, d'autre,
part, le déclin et peut-être la ruine des
plantations
Ce prix fob de 70 francs C. A. F., j'ert,

ai obtenu la reconduction pour la nouvelle!
campagne de Madagascar.
Mesdames, messieurs, notre politique des;

prix est restée cependant, dans l'ensemble,!
une politique des cours mondiaux. S'y ré-i
férer présente un intérêt de plus en plus!
réel à mesure que la situation économique]
du monde tend à s'améliorer et que la)
multiplication' des échanges rend progrès»;
sivement aux cours mondiaux leur signifi
cation réelle.

D'ailleurs, cette politique nous évite de*
tomber dans le danger des productions!
anti-économiques. Elle paraît de nature»!
à réaliser un compromis judicieux entra
un certain rattachement à la conjoncture,
internationale, Je maintien des échanges''
entre les territoires et la métropole et la'
stabilisation des rémunérations respectives
des produits. \
Voici en résumé, dans ses traits essen

tiels, le système qui est aujourd'hui eni
application au moment où prend fin l'étati
de pénurie dans lequel se trouvait la me-|
tropole et où se manifeste une tendance 4;
la baisse des cours mondiaux.
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C'est pourquoi nous devons envisager •
fine solution de nature à garantir l'avenir
fle notre production d'outre-mer.
On pourrait, sans doute, trouver cette

Solution dans la liberté. Chaque fois
qu'une occasion favorable s'est présentée
de la rendre, je n'y ai point manqué. C'est
flans cet esprit que je "me suis réjoui des
décisions, prises en ce qui concerne la
liberté du marché de l'or, pour laquelle
il 'ai longtemps combattu. (Applaudisse
ments à gauche.)
Tout récemment encore, sur notre de-

fiande, la conférence de Londres a rendu
la liberté au commerce international du
pacao.
Dans son discours d'ouverture de la ses

sion ordinaire du grand conseil, M. Bé
chard, haut commissaire de la République
ieri Afrique occidentale française, déclarait :
St Nous nous orientons ardemment et réso
lument vers le libre jeu de la concurrence
nui se révèle, lorsque la pénurie dispa
raît, comme le procédé le plus efficace
pour faire baisser les prix des marchan
dises offertes aux consommateurs. Pour

quelques produits encore trop peu abondants, pour lesquels on pourrait craindre-ants, pour lesquels on pourrait craindre

Hueplaxlib c'té edantnrsaî lnaâtvuned'auungeme rntatiioone prix, c'est dans la voie d'une revision
fet d'une compression des marges bénéfi
ciaires que nous nous engagerons très pro
fhainement. »
Mais, pour produire tous ses fruits, le

Seul régime de liberté concevable serait
elui de la liberté complète. Il devrait
omporter nécessairement la liberté des
trix d'achat, la liberté d'affrètement, la
liberté d'arbitrage, et même la possibilité
0e se garantir contre les fluctuations du ,
fehange. Dans le climat de libre initiative I
ft de concurrence qui en découlerait, nul
Hou te que le commerce serait en mesure
Se faire face à ses obligations. C'est vers
feet ensemble de liberté que nous devons
Évidemment tendre à l'avenir, mais, dans
l'immédiat, ce régime est encore inappli
cable.

IÀU surplus, après quelque dix années
0e dirigisme d'État, il serait dangereux
•jde renverser brusquement le courant.
lia liberté, même partielle, doit être
(annoncée à temps si l'on ne veut pas
Qu'elle engendre l'instabilité et la confu
sion. Dans des matières aussi complexes,
les intéressés ont le droit d'être avertis,
id'avoir le tempe de réfléchir et de préparer
ides organisations nouvelles.
Attachons-nous donc, avec toutes les

!>rbéecauti roenls tivveouluueis,d-oàitu êtnrere stuobusr à uneiberté relative qui doit être substituée à
une organisation étatique des achats et de
|a répartition, chaque fois que cela sera
possible, et ne négligeons pas pour autant
fa mise en place de mesures propres à
(éviter la spéculation, à protéger les petites
lenlreprises et les producteurs autochtones

' défavorisés par l'éloignement, à compri
mer enfin les marges bénéficiaires exces
sives. , ,
Mesdames, messieurs, avant d'aborder

les deuxième et troisième points de la
(question orale de M. ■ Durand-Réville, je
[voudrais répondre à différentes questions
jparticulières qui m'ont été posées par cer
tains orateurs au sujet de divers produits
coloniaux.

MM. Durand-Réville, Moutet, Gustave et
Poisson ont traduit l'inquiétude profonde
qui s'est manifestée dans nos territoires

Sroducgteursxàplaars lueite.de N.l'arrêt. des La'céhmatos'oléagineux par le G. N. A. P. O. L'émo
tion a été d'autant plus vive que certaines
Réquisitions de corps gras sont prévues
dans des accords commerciaux passés avec
l'étranger, alors que l'écoulement de la
production d'outre-mer n'est pas encore
assuré.

Je ne me dissimule aucunement la gra
vité de la situation et je comprends par
faitement les appréhensions qui ont été
exprimées éloquemment à cette tribune.
Je n'ii pas manqué, du reste, d'en saisir
mes collègues et d'intervenir journelle
ment depuis plusieurs semaines en vue de
rechercher les remèdes qui pouvaient,
dans l'immédiat, y être apportés. Je dois
à la vérité de reconnaître que nous nous
trouvons en présence d'une situation pro
visoire, je veux l'espérer, qui place la
métropole devant des difficultés considé
rables, dont nous sommes obligés de tenir
compte.
En ce qui concerne les huiles concrètes,

les difficultés résident, d'une part, dans
l'accroissement des importations en
France provenant de nos territoires," dont
la moyenne mensuelle a passé, au cours
des cinq premiers mois de l'année, de
8.000 tonnes en 1948 à 12.000 tonnes en

1949, d'autre part, d'une sous-consomma-
tiôn mensuelle d'huile concrète, qui rétro
gradait de 12.000 tonnes l'année passée à
6.000 tonnes, puis à 3.000' tonnes seule
ment au cours de ces derniers mois. Cette
sous-consommation s'explique par la mise
en liberté du beurre, par l'abondance des
produits de remplacement, saindoux et
suif.

'L'effort de financement demandé au

G. N. A. P. O. dépassait de beaucoup les
disponibilités de trésorerie courante de ce
groupement qui avait à faire face à l'écou
lement des stocks très importants déjà en
treposés dans la métropole et des cargai
sons flottantes ou ayant fait l'objet d'un
programme de chargement, ce qui repré
sente 15 à 16 mois d'approvisionnement
sur les bases de la consommation actuelle.
Aussi, les possibilités d'absorption ont-
elles été limitées à 69.000 tonnes d'huile
concrète, et des dispositions sont envi
sagées pour accorder au G. N. A. P. O. les
5 milliards de crédits qui sont nécessaires
au financement de ces opérations.
Force nous est donc de rechercher le

placement du surplus de notre production
sur les marchés extérieurs. En dépit des
difficultés que présentera la recherche de
nouveaux courants commerciaux, je n'ai
pas hésité, le 7 juillet dernier, a donner
aux chefs des territoires l'autorisation
d'exporter tous les tonnages susceptibles
d'être placés à l'étranger. Il est probable
qu'un relèvement de la consommation
française au cours du dernier trimestre,
surtout aux approches de l'hiver, rendra
indispensable une reconstitution rapide
des stocks métropolitains et par suite une
îeprise des achats des corps gras concrets
dans nos territoires.

En ce qui concerne les huiles sénégalai
ses, le bilan est, je m'empresse de le dire
tout de suite, beaucoup plus rassurant. En
effet, sur les 18.000 tonnes du contingent
affecté à la métropole, 17.000 tonnes ont
été chargées à la fin de juillet alors qu'à
la même époque de l'année dernière, sur
un contingent à peu près identique, 8.000
tonnes à peine avaient été enlevées.
On ne peut-'donc parler d'un ralentis

sement des achats, malgré les difficultés
de financement qu'il a fallu résoudre à
chaque embarquement. Mais l'Afrique du
Nord, qui avait demandé l'envoi de 29.550
tonnes d'huile du Sénégal, a dû renoncer,
par suite de l'abondance de la récolte

„ d'olives, à prendre livraison de 21.000 ton
nes. A ce reliquat, viennent s'ajouter
7.000 tonnes non utilisées par le ravitail
lement intercolonial. C'est donc un ton
nage supplémentaire de 28.000 tonnes que
la métropole doit absorber au, cours du
deuxième semestre, en plus, de son contin
gent propre.

J'ai la satisfaction de vous annoncer
que, sur mes instances répétées, mon col
lègue des affaires économiques à . pris la ^
décision de substituer la métropole aux '
parties prenantes défaillantes de l'Union
française. Le G.N.A. P.O. prendra donc en
charge le reliquat des 28.000 tonnes. Les
moyens de financement qui lui seront né
cessaires pour exécuter cette décision sont
actuellement à l'étude.
Enfin, quant aux griefs basés sur les

prévisions d'achat de corps gras étrangers
inscrites dans les accords commerciaux, je
me suis toujours efforcé de faire préva
loir le principe qu'il ne serait fait appel,
à des importations étrangères que dans la
mesure où la production de nos territoires
s'avérerait insuffisante pour couvrir les
besoins de la consommation française.
Hier le haut commissaire au ravitaille

ment m'a confirmé que, dès le mois de
mars, tout achat extérieur aussi bien sur
les crédits du plan Marshall que sur les
accords commerciaux, avait été suspendu.
Si l'inscription de coprah et d'huile de

baleine figure encore sur certains accords,
elle résulte généralement d'engagements
anciens dont l'exécution a été reportée.
Je le répète, il ne s'agit là que d'une

période .d'abondance passagère pour la
métropole. Je reste persuade que le mar
ché français constituera toujours pour nos
territoires son meilleur débouché.

M. Saller. Me permettez-vous de vous in
terrompre, monsieur le secrétaire d'État ?
M. le secrétaire d'État. Je vous en prie.
M. le président. La parole est à M. Saller

avec l'autorisation de l'orateur.

M. Saller. Pouvez-nous expliquer pour
quoi la ration reste si faible et pourquoi
les matières grasses sont encore ration
nées dans la métropole, puisqu'il y a
excès provenant à la fois de la production
d'outre-mer et des importations étran
gères ?
A-t-on l'intention de constituer des

stocks ?

M. le secrétaire d'État. Je vais vous ré-

Eonndr se. C'eenstt une M.queassion quefj'uatidpsoséeièn souvent à M. Brasart. Il faut distin
guer entre les corps gras concrets et
les huiles, l'huile d'arachides. Pour les
corps gras conerets, nous avons surabon
dance, ' comme je vous l'ai dit tout à
l'heure.

Quant à l'huile, l'huile d'arachides par
ticulièrement, M. Brasart estime que la
production n'est pas tellement abondante
et que, au mois de décembre ou au mois
de janvier, les stocks seront peut-être
insuffisants.

M. Saller. Pourquoi arrête-t-on l'achat et
la production des huileries sénégalaises ?

M. le secrétaire d'État. On l'a fait parce
que --la trésorerie était déficiente, que le
G. N. A. P. O. n'avait pas l'argent néce.»-
saire.

M. Saller. Il y a donc faute du Gouver
nement.

^ M. Symphor. Je demande à M. le minis
tre l'autorisation de l'interrompre.

M. le secrétaire d'État. Volontiers, mais
je demande que l'on ne m'interrompe
plus après M. Symphor.
M. Symphor. J'étais inscrit dans le dé

bat à titre préventif. J'ai renoncé à la pa
role.

M. le secrétaire d'État. Je regrette de na
pas vous y avoir entendu.

M. le président. La parole est à M. Sym
phor avec l'autorisation de l'orateur.

M. Symphor. On nous avait parlé des
territoires et départements d'outre-mer
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pour ce débat, et quand j'ai vu qu'il s ap- 1
pliquait spécialement aux territoires d'ou
tre-mer je n'ai pas voulu enlever la pa
role à mes collègues qui représentent ces
territoires.
Mais dans le développement de la dis

cussion, il se pose deux questions qui
nous intéressent au premier chef. A mes
collègues d'outre - mer- et à vous-même,
monsieur le ministre, je demande des pré
cisions sur la question de l'huile. Les An
tilles, la Guadeloupe, la Martinique, la
Guyane, sont des clients des territoires
fournisseurs d'huile; et quand j'entends
notre collègue, M. Saller, déclarer que
l'huile est contingentée alors que nous
en manquons, Je crois utile de vous signa
ler le fait. ' i
Je vous signale également qu'il ne

s'agit pas de monnaie, ni de devises,
ni de dollars, mais de monnaie française.
Le fond de l'alimentation des Antilles est
constitué par l'huile qui vient du Séné
gal. Nous aurions été heureux d'en rece
voir une ration plus grande. Si, sur les
quais, dans les magasins du Sénégal, vous
en stockez, et si vous avez l'occasion d'en
débloquer, nous serions très heureux d'en
recevoir. (Applaudissements .)

M. le secrétaire d'État. Je suis très heu
reux d'avoir ces renseignements, mais
j'aurais préféré les obtenir plus tôt.

M. Symphor. Mieux vaut tard que ja
mais ! (Sourires.)
La deuxième question qui vient un peu

tard — mais M. le président n'a malheu
reusement pas vu mon geste quand j'ai
voulu intervenir — est celle du F. L D.
E. S. Je m'excuse donc d'y revenir-

M. Durand-Réville. Ce n'est pas dans la
discussion.

M. Symphor. Je vous demande pardon ,
mon cher -collègue, il était question du
F. I. D. E. S. tout à l'heure. A ce jour,
nous sommes départements d'outre-mer.
Ce n'est pas nous qui nous en plai
gnons, car nous ne voulons ajouter ni
observations, ni critiques à celles que de
puis hier soir vous entendez. J'estime- ce
pendant que vous faites une expérience,
celle de l'assimilation, Il faut que vous
la réussissiez, ne serait-ce que pour nos
camarades d'outre-mer que vous voulez
conduire vers une émancipation réelle et
totale. Si vous échouez avec nous, ils n'au
ront aucune confiance en vous dans l'œu

vre que vous entreprenez pour les ame
ner à la plénitude de la condition humaine.
Nous sommes toujours sous le régime du

F. I. D. E. S.; cela ne nous gêne nulle
ment. Hier soir, nous avons applaudi avec
beaucoup d'enthousiasme à l'hommage qui
était légitimement rendu à notre président
M. Monnerville et à notre éminent collègue
M. Marius Moutet, à notre collèjflie et
compatriote des Antilles doublement cher
pour nous, M. Saller. Ce sont les auteurs
e1 les artisans de cette pièce maîtresse de
l'Union française que constitue le F. I.
D. E. S. Mais nous sommes dans une si
tuation hybride, comme une charnière qui
joue, tantôt pour, tantôt contre, nous ne
sommes plus F. I. D. E. S. et nous ne
sommes pas encore F. I. D. O. M.
Je vous demanderai, puisque la question

est posée, à la fois pour les départements
et les territoires d'outre-mer...

M. Durand-Réville. Ce n'est pas le débat !
M. Symphor. Vous avez vous-même posé

la question pour les départements et les
territoires d'outre-mer. Je vous demande

rai, monsieur le secrétaire d'État de nous
indiquer où nous en sommes. Je le fais
sans aucun esprit de critique ou d'animo 
'site, au contraire, je vous apporte une col- i

laboration gratuite que vous devez recon
naître.

Je vous demande de définir notre posi
tion aux termes de votre exposé. Sommes-
nous F. I. D. E. S. ou F. I. D. O. M. ?
Sommes-nous l'un ou l'autre ou les deux

à la fois, ce qui ne nous gênerait pas ?
(Applaudissements à gauche.)

M. le secrétaire d'État. Je regrette que
les Antilles ne dépendent plus du minis
tère de la France d'outre-mer, car j'aurais
été très heureux de m'occuper de leurs
affaires économiques.

M. Symphor. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre encore, monsieur le
ministre ?

M- le président. Je rappelle à nos col
lègues que les débats ont été 'organisés
et je tiens essentiellement au respect des
décisions de la conférence des présidents.
La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'État. Je vais répondre

à d'autres questions qui m'ont été posées.
M. Gustave s'est préoccupé de l'écoule

ment de la production du cacao. Les diffi
cultés que l'on prévoyait pour le règle
ment aux exportateurs des chargements de
ce produit à la suite de la décision gou
vernementale du 1™ avril dernier, se sont
aplanies peu à peu. L'organisme liquida
teur du groupement prend, en effet, en
charge toutes les quantités de cacao que
l'Afrique du Nord abandonne dans la li
mite du tonnage de 50.000 tonnes allouées
à la France par l'organisation internatio
nale au titre de la campaggne 1948-1949.
En outre des quantités supplémentaires

ont été demandées au groupement des ex
portateurs et l'on peut estimer que la mé
tropole aura acheté aux territoires d'outre
mer un tonnage atteignant 60.000 tonnes.
De plus le G. N. A. P. O. a avisé offi

ciellement le département que le rembour
sement de l'arriéré de 855 millions de
francs C. F. A. dû au fonds de soutien, se
rait effectué en octobre prochain.

M, Liotard a critiqué l'opération de com
pensation qui comportait une exportation
de 22 tonnes de vanille à destination des

Etats-Unis. Je répondrai qu'elle avait pour
but de procurer à Madagascar des tissus
de coton à des prix avantageux et de re
médier ainsi à la pénurie de textiles dont
se plaignait la grande île.
C'est la raison pour laquelle cette opé

ration a été aceptée. Toutefois elle n'a été
réalisée qu'en partie et paraît aujourd'hui
abandonnée. Depuis, la liberté a été rendue
au commerce de la vanille et les inconvé
nients signalés ne sont plus à craindre.
En ce qui concerne les difficultés de pla

cement de l'huile d'aleurite sur le marché
métropolitain, signalées par M. le séna
teur Liotard, elles tiennent évidemment au
fait que l'huile en provenance de Mada
gascar est à un prix nettement supérieur
à celui du produit étranger. Le Gouverne
ment compte néanmoins faire tous ses ef
forts pour sauvegarder cette production
intéressant Madagascar.
M. Arouna N'Joya a attiré mon attention

sur la question des bananes. Le problème
nue pose la production accrue de la banane
dans nos territoires et son écoulement sur
le marché extérieur n'a pas échappé à mon
attention. La production est arrivée main
tenant à satisfaire la consommation mé
tropolitaine. C'est la raison pour laquelle
le département s'est efforcé de pousser
les exportateurs à trouver des débouchés
européens. Les contingents ont été prévus
dans les accords commerciaux. Malheureu
sement, les prix offerts pour nos bananes
étaient nettement supérieurs à ceux des
produits similaires étrangers et les impor

tations sont, jusqu'à présent, à peu près
inignifiantes.
J'ai, dans de nouveaux accords qui vien

nent d'entrer en vigueur, fait admettre un
certain tonnage. J'ai tout ieu de penser;-
que les exportateurs, se rendant compta
de la nécessité où ils se trouvent de rame

ner leurs prix à la parité mondiale,. feront
en sorte d'utiliser les contingents que je
leur ai fait réserver. •

M. Arouna N'Joya reproche au Gouverne
ment. étant donné la situation du marché,
bananier en France, d'avoir accepté l'in
clusion, dans l'accord franco-espagnol du
14 juin 1949, d'un contingent de bananes
des Canaries. C'est à la demande du Gou
vernement espagnol que ce contingent a
été inséré et chacun sait qu'un accord éco
nomique comporte à la fois des avantages
et des inconvénients.

Mais j'ajoute qu'en la circonstance des
précautions ont été prises pour que l'im
portation des ibananes des Canaries ne
gêne pas notre production coloniale. En
effet, elle ne pourra se faire que pendant
les mois d'avril et de mai 1950, soit donc
à une époque où elle n'aura pas de ré
percussions fâcheuses.

M. Okala m'a demandé tout à l'heure les

instructions du Gouvernement pour la pro
chaine récolte du cacao. La répartition in
ternationale de la production du cacao a
été supprimée depuis juin. Les récoltes de
l'Union française sont le- double des be
soins métropolitains. Il faut exporter sur 1
l'étranger et suivre les cours mondiaux.
Aussi le Gouvernement doit-il s'orientefl

vers le retour à la liberté des prix. Le
conditionnement sera donc d'autant plus
nécessaire pour garantir une qualité inter
nationale. Les modalités d'achat et d'écou»
lement de la récolte ne sont pas encore
fixées; toutefois, il faut souligner que les
producteurs ont intérêt à vendre leurs ré
coltes par l'intermédiaire des sociétés de
prévoyance ou des coopératives pour être
assurés de recevoir le prix le plus juste.
C'est par ces deux moyens, qualité et

vente par des organismes officiels, que les
producteurs peuvent le mieux se défendre,

M. Okala m'a fait aussi connaître, il y a
quelques, jours, dans mon cabinet, ses re*
proches à l'égard de l'administration au
sujet du quota des bananes. Il a bien voulu
me les renouveler aujourd'hui. J'ai de
mandé des renseignements à M. le haut
commissaire et il peut être assuré que je
lui donnerai d'ici peu les réponses à toutes
ses questions.

M. Liotard a également critiqué l'accord
commercial franco-portugais, signé en juin
1948, qui prévoyait des importations de
manioc étranger. A ce moment, il était né
cessaire de prévoir des importations d'ali
ments du bétail pour remédier à la pénurie
existant dans la métropole. Par la suite,-
des conditions pluviométriques très favo
rables et une récolte abondante de pom
mes de terre ont entraîné une diminution
de la demande et une baisse sensible des
prix offerts pour le manioc de Madagascar.,
a libre concurrence a ramené la stabilité
du marché et rendu inutile toute nouvelle
fourniture étrangère de ce produit.

M. Claireaux a rappelé l'importance quel
présentait pour Saint-Pierre et Miquelon la
remise en état du frigorifique. Je puis lui
donner l'assurance que cette question est
suivie très attentivement par mes services
et qu'une solution ne tardera pas à interw
venir.

M. Gustave à attiré mon attention sur le
régime des antériorités. Cette manière de
procéder, justifiée dans les années qui ont
suivi la Libération, tend aujourd'hui à dis
paraître et ne porte plus que sur quel
ques,produite d'importation, su nombre
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très restreint. Le maintien dé ce régime ne
concorde plus maintenant avec le retour à
l'abondance. Pour les cotonnades, notam
ment, mon département vient de donner
des instructions aux territoires pour que ce
système soit abandonné immédiatement.
Au sujet de l'or produit dans les terri

toires, M. Aubé a demandé que, pour leur
équipement, les producteurs bénéficient
d'une allocation en devises, égale à
10 p. 100 de la valeur de leur production.
Je suis tout disposé faire étudier cette
demande et à intervenir pour qu'elle abou
tisse le cas échéant.

M. Gustave souhaite que le Gouverne
ment profite des conférences internatio
nales pour rechercher des débouchés étran
gers à la production des territoires.
C'est essentiellement dans le cadre des

accords commerciaux que des recherches
de débouchés peuvent être entreprises et
le Gouvernement fait tout son possible
pour inclure dans les accords des contin
gents permettant d'assurer le placement de
notre production d'outre-mer. D'ores et
déjà, des mesures ont été prises pour ven
dre à l'étranger des produits dont la mé
tropole est suffisamment approvisionnée.
C'est ainsi que ces dernières semaines,
13.000 tonnes de palmistes ont pu être
placées dans différents pays européens.
D'ailleurs, la France participe actuellement
aux travaux de l'organisation européenne
qui semblent se développer favorablement.
J'ajoute qu'en vue de faciliter les expor

tations vers l'étranger les exportateurs des
territoires viennent d'être mis en mesure

de bénéficier de ce qu'on appelle les de
vises E.F.A.C. Dans la métropole, les ex
portateurs bénéficient d'un (pourcentage de
leure ventes sur l'étranger: 15 p. 100 vers
la zone dollar, 10 p. 100 vers les autres
zones. Ce pourcentage les met en mesure
de couvrir leurs frais de publicité et de
démarchage et d'acheter, en outre, des
produits utiles à l'économie française. Il
y a là une nécessité pour faciliter les ex
portations sur l'étranger et une prime en
faveur de ceux qui nous permettent d'ob
tenir les devises dont nous avons besoin.

Jusqu'à ces derniers temps, les terri
toires d'outre-mer n'ont bénéficié de ces
comptes E.F.A.C. qu'à l'occasion de leurs
ventes aux pays avec lesquels "n'existait
pas d'accord commercial. Sur mon inter
vention, l'avantage des devises E.F.A.C. a
été étendu à des exportations sur l'étran
ger. Au moment où des difficultés d'écou
lement de certaines productions se font
jour, une telle mesure stimulera notre
commerce vers l'étranger et donnera aux
territoires de nouvelles facilités pour leur
approvisionnement.
Mesdames, messieurs, c'est au souci de

protection de la petite entreprise et du
producteur africain que répondent, d'une
part, la création en A.E.F. et au Cameroun
de deux organismes de crédit décentralisés
et, d'autre part, le développement des
coopératives autochtones, auxquelles j'en
tends donner une impulsion nouvelle.
De Paris, la caisse centrale de la France

d'outre-mer n'était pas en mesure d'étudier
et de régler de nombreuses affaires colo
niales, d'intérêt certain par leur diversité
même, mais portant sur des sommes rela
tivement faibles.

C'est pourquoi j'ai créé sous forme de
société d'État le crédit d'A.E.F. et le crédit
du Cameroun dont les buts sont précisé
ment d'accorder des crédits à court et
moyen terme aux coopératives et associa
tions agricoles, aux petites exploitations
agricoles et artisanales. Ces organismes
accorderont également des prêts immobi
liers individuels pour faciliter aux Afri
cains l'accession à la petite propriété*

J'ai l'intention de créer de nouveaux éta
blissements de crédit analogues dans d'au
tres territoires, comme le désirent M. Gus
tave et M. Saller, qui m'a déjà entretenu
à plusieurs reprises de cette affaire. Ainsi
disparaîtra le reproche qu'on a pu adresser
au plan de n'accorder d'appui qu'aux en
treprises importantes.
Dans le même esprit, j'attache un intérêt

tout particulier au développement dans nos
territoires des coopératives. M. Okala, tout
à l'heure, a cité des abus du petit com
merce étranger. J'approuve ses protesta
tions. Des mesures seront prises, je peux
lui en donner l'assurance. Qu'il me per
mette de dire que les coopératives pourront
utilement permettre de combattre ces abus.

M. Marius Moutet a rendu hier un juste
hommage aux efforts précurseurs des so
ciétés indigènes de prévoyance. Elles ont
été conçues il y a une trentaine d'années
pour essayer de tirer l'agriculture autoch
tone de son inorganisation. Mais les criti
ques qui leur ont été adressées sont con
nues et souvent justifiées.
C'est à la mise en place des coopératives

autonomes que nous devons consacrer nos
efforts. Le rôle de l'administration dans

ce domaine sera d'eneourager, de conseil
ler et de contrôler. J'attire toutefois votre
attention sur la difficulté que présente la
mise en place et le financement de telles
entreprises, qui n'offrent à leur début que
des garanties très faibles et ne disposent
pas de personnel expérimenté, au moment
même où elles auraient besoin, pour dé
marrer, de fonds de roulement d'une cer
taine importance et d'une direction effi
cace.

Il y a là un problème qui a fait l'objet
de mes préoccupations. La réforme que je
me propose de faire aboutir consiste dans
la création d'un « Crédit rural mutuel aux

coopératives », recevant son impulsion
d'un conseil de techniciens et géré par les
usagers eux-mêmes, sous le contrôle d'un
service spécialisé.
L'organisation prévue comportera, dans

chaque territoire, un conseil au crédit, une
caisse centrale et des caisses secondaires
à forme coopérative, largement dissémi
nées. L'autonomie essentielle de ces cais*

ses serait complétée par l'institution d'un
contrôle administratif et technique compta
ble; s'exerçant à la source, à la distribu
tion et à l'utilisation du crédit.

Dans le deuxième alinéa de sa question,
M. Durand-Réville a rappelé que la respon
sabilité de la politique économique suivie
dans les territoires se trouvait partagée en
tre plusieurs départements ministériels. 11
estime que ce partage est une cause d'in
cohérence.

M. Durand-Réville ne s'étonnera pas que
je lui dise en toute amitié que le Gouver
nement n'accepte pas le mot « incohé
rence ». Dans une certaine mesure, ce par
tage est inévitable. On conçoit mal, en
effet, en l'état actuel de nos institutions,
que le ministère de la France d'outie-mer,
dont les charges s'alourdissent de jour en
jour, puisse constituer un département ab
solument autonome, indépendant, par
exemple, des finances ou de la défense na
tionale. Ce qui est exact — et là, je suis
pleinement d'accord avec M. Durand-Ré
ville — c'est que l'essor des pays neufs,
comme nos territoires, entraîne inévitable
ment des heurts d'intérêts avec la métro
pole.
Lorsque les territoires s'industrialisent,

ce qui est à la fois légitime et souhaitable,
il n'est pas surprenant que les industriels
métropolitains s'alarment de cette concur
rence, dont ils craignent qu'elle ne leur
ferme des débouchés traditionnels. C'est le

cas des huiliers métropolitains qui s 'in

quiètent du développement des fabriques
d'huile du Sénégal.
Pour l'avenir, l'élévation du niveau de

vie des populations autochtones, qui, je
le répète, reste le but essentiel de nos ef
forts, réservera des possibilités considéra
bles à nos industries, qu'elles soient mé
tropolitaines ou établies sur le sol des
territoires. Dans le présent, bien des in
térêts, il faut le reconnaître, sont souvent
opposés et cette situation s'est accentuée
à mesure que prenaient fin, dans la mé
tropole, les difficultés de ravitaillement.
J'ai travaillé de tout mon cœur, vous le

savez, depuis dix mois, pour réduire ces
heurts' inévitables et pour faire aboutir»
dans chaque cas déterminé, une solution
juste.
J'ajoute que M. le président du conseil

envisage, dans le même esprit, la création
très prochaine d'une commission groupant
sous son autorité des représentants des
ministères intéressés à la vie économique
des territoires: France d'outre-mer, finan
ces, économie nationale et agriculture.
Cette commission, qui sera permanente,

ne comprendra qu'un nombre restreint de
membres et aura pour objet de départager
et d'harmoniser les intérêts en cause. Ainsi

sera obtenue, dans le domaine de la vie
économique quotidienne des territoires,
cette cohérence si justement souhaitée par
M. Durand-Reville et que la loi du 30 avril
1946, dont on ne saurait trop redire l'im
portance. a réalisée en ce qui concerne le
plan et l'équipement.
Dans le troisième alinéa de sa question,

M. Durand-Reville demande les mesures

que le Gouvernement compte prendre pour
mettre fin « à la préférence constante don
née aux intérêts de la métropole sur ceux
des territoires d'outre-mer ».

Vous savez comme moi que le total des
crédits d'engagement dont a bénéficié le
F. I. D. E. S., depuis sa création jusqu'au
30 juin, s'élève à plus de 81 milliards de
francs métropolitains. Il ne s'agit là que
d'une prévision partielle de l'exécution du
plan, et l'on doit rappeler, pour apprécier
l'importance de l'effort envisagé par la
métropole, que la commission de moderni
sation des territoires d'outre-mer estimait

à 190.710 millions de francs métropolitains
»946 le total des investissements étalés sur
la période décennale 1947-1956.
Depuis cette époque, diverses opérations

monétaires, l'obligation, en raison du man
que de devises, de faire plus largement
appel aux ressources de l'industrie métro
politaine, à des prix élevés excédant sou
vent les cours mondiaux, ont conduit à'
une réévaluation des programmes et à la
détermination d'un coefficient d'augmenta
tion voisin de 3, le programme décennal
pour l'équipement économique et social
des territoires correspondant à une masse
tota-Je d'investissements qui ne sera pas
inférieure à 550 milliards.

L'importance de ces chiffres montre que
la métropole a largement pris en considé
ration les intérêts propres des territoires.
C'est au même souci que répond la mise
à la charge du budget métropolitain des
dépenses du personnel d'autorité et du
personnel judiciaire dans les territoires.
Ces gestes généreux tirent leur valeur du
fait qu'ils sont intervenus à une époque
où la France meurtrie était loin d'avoir

relevé ses propres ruines.
Souvent, lorsqu'une dépense particuliè

rement intéressante pour les territoires,
notamment au point de vue social, ne peut
itre imputée au budget ordinaire, on
s'efforce de trouver une solution pour faire
appel aux subsides métropolitains.
C'est ainsi que, dans sa séance d'hier,

le comité directeur du F. I. D. E. S., saisi
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des difficultés de mise en œuvre de la
réforme judiciaire dans les territoires et
des répercussions sociales que cette situa
tion pouvait entraîner, a accepté que les
frais de construction des tribunaux soient

mis à la charge du F. I. D. E. S. en atten
dant qu'un vote du Parlement permette
d'obtenir les crédits nécessaires aux réa

lisations par la voie budgétaire normale.
En ce qui concerne les échanges entre

la métropole et les territoires, je ne con
teste pas que les marchandises françaises
soient très souvent vendues dans nos terri
toires d'outre-mer beaucoup plus chères
que les marchandises étrangères. Je ne
conteste pas non plus que les produits
coloniaux soient presque toujours vendus
au cours mondial. Il y a là un gros dom
mage pour les producteurs autochtones et
aussi une grave injustice.
Je n'ai pas eu d'autre préoccupation,

vous le savez, monsieur Durand-Réville,
depuis près d'un an que j'ai la charge
des affaires économiques des territoires
d'outre-mer, que de défendre leurs légi
times intérêts. Chaque fois que ceux-ci
m'ont paru menacés, je suis intervenu
avec insistance pour faire prévaloir des
solutions plus justes.
C'est ainsi que le prix d'achat des cafés

coloniaux a été relevé à 70 francs t. F. A.
et maintenu à ce chiffre pendant la cam
pagne en cours à Madagascar. Dans l'en
semble, cependant, il est évident qu'il
existe un déséquilibre injuste, pour les
territoires, entre les prix de leurs expor
tations et les prix de leurs importations.
C'est pourquoi, dans le souci de l'inté

rêt propre des territoires, nous préparons
actuellement les termes d'une politique
plus équitable des échanges entre la mé
tropole et les territoires a'outre-mer.
Bien qu'il s'agisse de projets qui n'ont

pas encore reçu leur forme définitive, je
\oudrais vous en indiquer les traits essen
tiels. Ils se résument ainsi: engagement
par la métropole d'acheter un tonnage dé
terminé de la production d'outre-mer cor
respondant à ses besoins, vente de cette
production aux cours mondiaux, libre
cession à l'étranger des excédents de la
production des territoires, obligation pour
les importateurs métropolitains d'épuiser
les possibilités de la zone franc, à condi
tions égales, avant de procéder à des
achats dans d'autres zones monétaires.
Ces mesures seraient assorties de faci

lités de crédits permettant d'attendre
l'écoulement des récoltes et des disposi
tions propres à assurer la protection du
producteur autochtone dans un régime de
libre concurrence. Ainsi seraient mainte
nus les liens économiques avec la métro
pole.
Mais il faut considérer aussi le ravitail

lement des territoires en biens de consom
mation provenant de la métropole.
Comme l'ont fait justement remarquer

MM. Durand-Réville, Liotard, Saller, N'joya,
jusqu'à présent ces marchandises ont été
vendues souvent par la métropole aux
territoires à des prix supérieurs de vingt
à quarante pour cent à ceux des marchan
dises étrangères similaires. L'application
des cours mondiaux à la production
d'outre-mer se traduirait, s'il n'était pas
porté remède à cette anomalie, par une in
justice et par une perte de substance
pour les territoires.
Suivant la très juste remarque de

M. Saller, cette question revêt un aspect
psychologique qui est d'importance pri
mordiale. Il paraît donc indispensable que
les biens de consommation courante

puissent être vendus, par la métropole,
aux territoires, aux cours mondiaux et
;que ceux-ci ne soient pas pratiqués à sens
unique.

Ce principe complète ceux que je viens
d'énumérer. Il forme avec eux un ensem
ble cohérent qui permettrait d'asseoir sur
des bases équitables les échanges entre
la métropole et les territoires.
Comment y parvenir ?
Je ne doute pas que l'abaissement des

prix de revient par la métropole résultant
de l'augmentation croissante de la pro
duction industrielle ne permette déjà, si
elle se conjugue avec la compression des
marges bénéficiaires, d'obtenir des résul
tats appréciables.
' Mais, vous le savez, cela n'est pas suf
fisant.
Il est souhaitable que les exportations à

destination des territoires bénéficient de.
tontes les dispositions envisagées pour fa
voriser le commerce d'exportation sur
l'étranger.
Une loi récente, du 5 juillet 1949, a prévu

en faveur de ce commerce l'extension de
l'assurance-crédit, la franchise de la taxe
à la production pour les marchandises li
vrées aux exportateurs, l'exemption des
taxes sur le chiffre d'affaires, certaines exo
nérations fiscales sur les opérations por
tant sur les marchandises exportées. Il
conviendrait que ces mesures soient auto
matiquement étendues au commerce d'ex
portation sur les territoires, et qu'il en
soit de même de toutes les dispositions
réglementaires -qui pourraient intervenir
dans le même sens. '

Sans doute, faudra-t-il aller plus loin. Le
marché de nos territoires, qui absorbe la
moitié environ des exportations métropoli
taines, présente pour l'industrie française
un intérêt majeur, puisque ce marché est
susceptible d'une augmentation considé
rable.

Il serait donc logique, dans l'intérêt
même de l'industrie métropolitaine et de
son essor, d'envisager en sa faveur telles
mesures de soutien lui permettant de céder
aux territoires les biens de consommation

à des prix identiques à ceux du marché
mondial.

Je viens de vous exposer les vues que
je m'efforce de faire prévaloir. Elles ne
tendent pas seulement à éviter que les
Intérêts métropolitains soient préférés à
.ceux des territoires, mais à harmoniser
ceux-ci et ceux-là, ou plus exactement à dé
gager cette communauté d'intérêts qui,
avec la communauté de sentiments est à
la base de l'Union française.
Messieurs, je dois conclure.
La politique française à l'égard des terri

toires d'outre-mer et dominée, depuis la
loi du 30 "avril 1946, par la conception et
l'exécution d'un programme décennal d'in
vestissements d'intérêt économique et so
cial.

A la notion de plan s'attache une vo
lonté de continuité, de méthode et de
cohérence. L'ampleur généreuse des inves
tissements envisagés correspond à la né
cessité de moderniser, dans leur ensemble,
l'équipement de pays insuffisamment évo
lués et d'accélérer ainsi leur mise en va
leur au profit des populations autochtones.
Enfin, l'association étroite des réalisa

tions sociales aux réalisations économiques
implique un souci de relèvement de la per
sonne humaine que, même dans un débat
d'ordre économique, il me paraît nécessaire
de rappeler car il s'agit là d'une caractéris
tique essentielle du plan.
Les cours mondiaux devront être prati

qués dans les territoires d'outre-mer. Cette
pratique permettra de vendre à l'étranger,
dans des conditions favorables, les produits
d'outre-mer qui n'auront pu être écoulés
dans la métropole. Les exportations fran
çaises vers les territoires devront être éga
lement effectuées selon les cours mon
diaux.

. Quant au franc africain, je répète qu'il
est indispensable de maintenir sa parité •
par rapport au franc métropolitain.
C'est surtout par le développement éco

nomique des territoires qu'il sera possible
d'améliorer le sort de leurs habitants.
Dans son beau discours de réception à

l'académie des sciences coloniales, M. le
sénateur Durand - Reville rappelait cette
idée en citant la parole du grand Jaurès
qu' « il n'est possible d'aller à l'idéal que
par le chemin du réel ».
Nous avons en même temps une autre

tâche à remplir, la réalisation complète
de l'Union française. Cette Union ne serait
qu'un vain mot si elle ne garantissait pas
aux peuples qui la constituent des droits
égaux en contrepartie d'obligations réci
proques. 11 faut que tous trouvent dans
cette association des avantages certains
pour pouvoir supporter allègrement les sa
crifices qu'elle leur impose.
C'est à cette condition que ces peuples

formeront une communauté indissoluble.
La France, croyez-le bien, n'oubliera pas
les engagements qu'elle a contractés à
l'égard de ceux qui lui ont fait confiance.
Fidèle à ses traditions généreuses, elle

s'efforcera toujours de les conduire vers
un destin meilleur. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Marius
Moutet.

M. Marius Moutet. Mes chers collègues,
la raison de ce débat, ©.'est à la fois une
inquiétude et la réalité de ce que j'ap
pellerai une crise provoquée (Applaudisse-
ments sur quelques bancs à gauche), une
inquiétude sur le sort de la monnaie d'ou
tre-mer, car nous savons que les manipu
lations monétaires ont des conséquences
économiques qui peuvent justifier cette,
inquiétude.
Étant donné qu'on nous l'a affirmé, nous

sommes bien obligés maintenant de pen
ser que les idées qui ont été si justement
développées ici par notre collègue M. Dia
deviendront une réalité, à savoir que la
politique du Gouvernement est d'assurer
la stabilité de la monnaie dans les terri
toires d'outre-mer" au même titre que celle
de la monnaie métropolitaine.
En réalité, la cause de la crise provo

quée, c'est une mévente qui a été, si j'ose
dire, déchaînée par la violation des enga
gements pris.
' M. Durand-Reville. Nous n'avons pas dit
autre chose.

M. Marius Moutet. Dans la période de
production où l'on manquait de tout ici,
on a exigé, par le truchement d'accords
internationaux, que toute la production des
territoires d'outre-mer fût dirigée vers la
métropole, et, brusquement, quand on a
redouté la baisse des prix, les organismes
importateurs ont refusé de prendre livrai
son et de payer les produits et les contin
gents accordés ou -imposés.
Bien mieux ! alors que le Gouvernement

poursuivait la politique de résorption des
stocks, il obligeait les organisations pro
ductrices à stocker et leur refusait les
crédits de stockage.

M. Durand-Reville. C'est ce que j'ai dit.

M. Marius Moutet. Voilà ce qui a motivé
le présent débat. Il ne faut pas l'oublier.
La seconde considération que nous de

vons retenir de ce débat et à laquelle
nous devons attacher une attention parti
culière, c'est celle qui est apportée ici par
la voix de ceux que nous y avons appelés
pour nous faire connaître les revendica
tions, les- plaintes, les besoins des popu
lations.
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ir Et ils disent aujourd'hui: « Vous nous
'demandez d'absorber une partie de la pro
duction métropolitaine à des prix de beau
coup supérieurs aux cours. mondiaux et,
lorsque nous vous proposons nos produits,
vous les refusez en disant qu'ils vous re
viennent à un cours supérieur aux cours
mondiaux ».

Et là encore, on s'explique, et M. le se
crétaire d'État à la France d'outre-mer
vient nous dire: naturellement, il y a des
raisons pour lesquelles ces produits arri
vent trop cher, des raisons de fret, de
transport, de taxes. Il a peut-être oublié
aussi les marges bénéficiaires de la série
des intermédiaires. (Applaudissements à
'gauche) avant que le produit n'arrive à la
consommation, et quand le producteur
compare les marges bénéficiaires de cer
tains intermédiaires avec les prix des pro
duits qui lui sont payés, vous vous rendez
compte que ses réflexions sont parfois
imères. , .

Voilà donc les caractéristiques de ce
débat. C'est une revendication vers la mé
tropole pour lui dire: tenez vos engage
ments, tenez les promesses que vous avez
faites; et en même temps celle que je
caractériserai dans cette parole, aussi bien
au point de vue de l'économie que du
politique : pensez donc Union française,
c'est-à-dire que, quant vous faites une
politique, qu'elle ne soit pas uniquement
axée sur la métropole, mais rendez-vous
compte que vous avez voté une constitu
tion, qui vaut ce qu'elle vaut, mais qui a
un avantage, c'est qu'elle cherche, par
des méthodes nouvelles à maintenir libre
ment dans l'Union française, les popula
tions d'outre-mer. Vous savez très bien
qu'il ne faut pas qu'il y ait des désillu
sions au point de vue économique, et vous
savez très bien que, sur ce plan, les désil
lusions auront nécessairement des consé
quences politiques. Vous devez toujours
avoir cela dans l'esprit lorsque vous dis
cutez de la politique des territoires d'ou
tre-mer.

Ayant entendu M. le secrétaire d'État,
nous pouvons dire que ce débat n'a pas
été inutile. Nous sommes d'accord avec
lui.

D'où vient tout de même le sentiment
d'inquiétude que nous conservons, et d'où
vient ce sentiment d'une sorte d'impuis
sance pour la direction de la politique
économique que nous essayons ae pour
suivre ? C'est que nous avons bien le
sentiment que M. le secrétaire d'État a
été envoyé ici pour être exposé au feu
de nos c.itiques, qui pourrait être une
sorte de feu de peloton, mais que ceux
qui disposent de la politique économique
n'y sont pas. (Applaudissements à gau
che.) Je veux bien qu'il y ait une soli
darité ministérielle nécessaire, et je me
garderai de vouloir désolidariser notre
excellent secrétaire d'État et mon cher ami
de ses collègues. Je ne lui jouerai pas ce
mauvais tour.

Mais voici des territoires d'outre-mer qui
produisent toute une série de den
rées qui sont indispensables à l'éco
nomie et à la subsistance métropolitaines.
Or, avez-vous vu une seule fois M. le mi
nistre du ravitaillement venir ici nous par
ler de la politique du ravitaillement, qu'il
s'agisse de l'huile ou des matières grasses,
qu'il s'agisse du cacao ou du café, pour
nous dire quelle est sa politique pour ces
matières ? (Nouveaux applaudissements
sur les mêmes bancs.)
Nous avons bien tous le sentiment que

la résistance est là. Quand on nous dit
d'un côté: stockez, et que de l'autre on
nous dit: la politique française du Gou
vernement français consiste à liquider les

stocks pour faire baisser les prix, et que
nous voyons qu'on refuse des produits,
nous nous demandons: pour qui fait-on
cette politique ?
Elle est à la fois contraire aux intérêts

des producteurs et contraire aux intérêts
des consommateurs métropolitains qui,
eux, désirent avoir le produit alimentaire
à bon marché pendant que le producteur
d'outre-mer désire écouler, les siens.
Si on stocke, et si on refuse de financer

les stocks, alors nous disons: laissez-les
s'écouler, je ne dis pas librement, niais
au moins à un rythme accéléré, dans la
métropole.
Pourquoi, par exemple, avez-vous de

telles importations de café en dehors des
territoires d'outre-mer, où les cafés, vous
le savez bien, sont en quelque Sorte stoc
kés, du moins bloqués par défaut de prise
par des moyens de transport ? Il y a là
une incohérence dans la politique qui légi
time dans une large mesure'notu inquié
tude.

Si j'applaudis à la mesure que M. le
secrétaire d'État vient d'indiquer, à savoir
la création d'une commission de coordina
tion entre les divers ministères, combien
je serais heureux de voir se réaliser
celle-ci.

Mais, à la vérité, je ne suis pas très sûr
que, pas plus que 1 opinion- publique fran
çaise, le Gouvernement pense Union fran
çaise. Je dis l'opinion publique. L'autre
jour, à l'Assemblée nationale, ce débat
s'est poursuivi pendant dix-sept heures.
J'ose dire qu'aucun discours n'a été indif
férent. Quelle en a été la répercussion dans
l'opinion publique ? En même temps,
messieurs, il y avait un événement scan
daleux; il s'agissait de savoir si en lève
rait l'immunité d'un parlementaire émi
nent qui avait échangé quelques
coups de poing au cours d'une réu
nion publique. C'était spectaculaire parce
que scandaleux et dans la presse il n'y
avait que celai Bien mieux, il y avait les
récriminations des journalistes faisant la
leçon au Parlement et disant: « De quoi
s'occupe le Parlement ? Comme il perd
son temps dans des discussions futiles! »
Mais pour les dix-sept heures de débat sur
la politique économique il n'y avait pas
un mot et le même censeur aurait peut-
être été bien incapable de comprendre et
de faire ressortir devant l'opinion fran
çaise, dont il prétend être le guide, l'im
portance et la valeur d'un débat comme
celui qui vient de se dérouler dans cette
Assemblée. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)
Si l'on veut se poser en guide de l'opi

nion, encore faut-il que les dirigeants de
la presse possèdent à la fois les connais
sances et les capacités pour diriger cette
opinion. Si j'ai été heureux de voir quel
ques mots de l'intervention de notre émi
nent collègue M. Durand-Réville dans la'
presse de ce matin, je voudrais savoir si,
au fond des choses, on aura compris l'im
portance du problème qui* a été débattu
devant vous et qui, j'ose le dire, est un
problème vital, non pas seulement pour
les . territoires d'outre-mer, mais pour
l'Union française.
L'Union française sera ou elle ne sera

pas, et elle ne sera pas si l'on ne com
prend pas ce qu'il faut faire pour qu'elle
soit. C'est là que le problème économique
a une importance considérable.
Alors, coordination entre les ministères,

c'est évident. 11 en est un qui a accaparé
les négociations inte "nationales, c'est le
ministère des affaires étrangères. Il domine
de haut tous les autres.
Je crains que dans les conseils de Gou

vernement, je le sais par expérience et

cela tenait sans doute à ma personne,
je crains que le ministre de la France
d'outre-mer, assis au petit bout de la
table, n'ait pas l'autorité nécessaire pour
réaliser la grande œuvre que notre pays
et nos assemblées constituantes ont voulu
accomplir pour l'Union française. (Applau
dissements à gauche.) '
Je crains aussi que dans les conseils de

cabinet il ne se trouve en minorité vis-à-
vis de ceux de ses collègues qui, naturel
lement, défendent leurs besoins qui sont
très pressants, nous le savons bien, dans
la période actuelle et qui ne reconnais
sent pas toute l'importance des proposi
tions qui lui sont'faites par le secrétaire
d'État à la France d'outre-mer. Aucun de
nous n'osera mettre en cause la respon
sabilité de M. le secrétaire d'État ni sa
bonne volonté, ni sa compréhension des
problèmes. Mais il n'y a pas un de nous
qui ne se dise: lorsqu'il y aura conseil
de cabinet, en face de qui va-t-il se trou
ver ? Lorsque, avec cette forte équipe de
fonctionnaires qui est autour de lui, que
je connais bien et qui a la même préoc
cupation que nous, les mêmes angoisses,
les mêmes sentiments, il se trouvera de
vant M. le négociateur des accords com
merciaux, quel est celui qui l'emportera ?
On nous objecte : dans les accords in

ternationaux, nous sommes parfois obligés
d'absorber un certain nombre de produits
dont nous n'avons pas besoin. C'est vrai.
Rappelez-vous l'huile espagnole, dont per
sonne ne veut, étant donné sa qualité.
En ce qui me concerne, ce n'est pas seu-.
lement son odeur politique qui m'incom
mode, mais il paraît que lorsqu'on l'a pro
posée aux sardiniers, ceux-ci l'ont refusée
comme une huile vraiment insupportable
à la place d'une huile d'olive ou d'ara
chide qui,- pourtant, coûte moitié moins
cher.

Mais si parfois il faut bien absorber
certains produits dont nwus n'avons pas
besoin, il y a la réciproque, c'est-à-dire
les autres marchés sur lesquels, peut-être,
nous pourrions, nous aussi, Union fran
çaise, imposer les produits des territoires
d'outre-mer. C'est là, monsieur le secré
taire d'État, ' que votre commission de
coordination pourrait être particulière
ment utile. Vous pourriez dire : en com
pensation de telle importation, réservez-
moi tel marché international pour l'expor
tation et ainsi nous trouverons une com

pensation peut-être u'.ile.
Pour conclyre, qu'est-ce qu'il y a de

grave dans ce débat?
D'un côté, on pousse les territoires

d'outre-mer à s'équiper. On a.de grands
projets, par exemple pour la produc
tion d'arachides. Qu'on n'ouiblie pas les
mécomptes rencontrés par les Britan
niques avec leur programme excessif. Mon
cher monsieur Saller, rappelez-vous qu'à
un moment donné, dans nos conversations
intimes, je vous disais: commençons mo
dérément, et après une expérience limitée,
nous verrons jusqu'où nous pourrons
aller.

Mais à quoi sert d'équiper et peut-être
de suréquiper le pays si en même temps
on ne lui assure par avance des débou
chés pour les produits qui en sortiront i
Vous irez alors à la pire des désillusions
et ce sera d'une gravité exceptionnelle.
Cette crise économique, dans ces pays,
peut avoir un caractère catastrophique. A
quoi servira-t-il d'avoir sorti de l'arachide
si on agit ensuite comme on l'a fait au
Sénégal pour le ricin ? Après avoir poussé
les Sénégalais à cultiver le ricin, on le
leur a refusé comme n'étant même pas
bon pour graisser les machines: il sentait
trop mauvais, paraît-il,-
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Alors, on n'a plus planté de ricin.
Mais on peut le dire pour bien d'autres
choses. Voulez-vous laisser pourrir les
bois précieux pour lesquels on ne se sera
pas assuré à l avancé un débouché ? Vou
lez-vous couper vos forêts pour qu'on ne
fasse rien des bois' coupés -? Alors, équi
pez, travaillez, modernisez, mais pensez
toujours au lendemain' et à l'avenir. Ne
provoquez pas, par un manquement aux
engagements que vous avez pris de l'ai):
sorption des produits coloniaux, une crise
que je considère encore pour l'instant
comme artificielle. Mais songez que si, de
main, la production et l'économie ne cor
respondent pas sur place à une consom
mation accrue et si d'un autre côté vous
ne leur assurez pas les débouchés néces
saires, vous allez, là encore, vers une crise
beaucoup plus grave de désillusion.
D'une intervention de M. Arouna N'joya,

je retiens ces instructions diverses qui
sont ainsi données aux cultivateurs. Un

jour on leur dit: « Faites du café », le
lendemain: « Brûlez vos caféiers parce
qu'ils ont la maladie » ; « Faites du coton »,
et le lendemain: « Non, la terre n'est pas
bonne pour le coton »; Faites du cacao »,
puis: « Non, on ne prend pas le cacao »
et il ajoutait assez finement, je crois:
« Ceux qui nous donnent des indications,
ce sont nos conseillers,français ».

Ne l'oublions pas, mesdames, messieurs,
et par conséquent, veillons à apprécier
très exactement les conseils que nous don
nons et quand nous poussons à la pro
duction, soyons certains que nous n'irons
pas vers des crises de surproduction,
et que le Gouvernement, ayant. donné les
directives, aura en même' temps assuré
les débouchés nécessaires.

C'est la conclusion que je retiendrai de
cette discussion.

Je me permetoai d'en souligner le ca
ractère digne et important. Je ne pense
pas que notre assemblée, après un pareil
débat, puisse donner dans le pays le sen
timent qu'elle est inutile et que nous ne
pouvons pas justifier la présence de nos
représentants d'outre-mer qui sont venus
dire ici quels étaient leurs besoins et
leurs revendications.

Si, avec l'ampleur parfois exagérée du
microphone de la tribune, ils ont apporté
quelque ardeur dans leur présentation,
je suis persuadé, pour ma part, que leur
rôle était de s'exprimer comme ils l'ont
fait, et je suis persuadé que le Gouverne
ment d'abord, la France ensuite, les au
ront entendus. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Marc
Rucart, président de la commission de la
France d'outre-mer.

M. Marc Rucart, président de la commis
sion de la France d'outre-mer. Je demande

une courte suspenison de séance, pour
nous permettre de rédiger une proposition
de résolution qui sera la conclusion de cet
excellent débat.
Je propose une suspension d'une demi-

heure environ.

M. le président. Le Conseil a entendu la
proposition de M. le président de la com
mission, tendant à suspendre la séance
pendant une demi-heure.
Il n'y a pas d'opposition ?.*«
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures

quarante-cinq minutes, est reprise à
dix-huit heures cinquante-cinq minutes.)
M. le président. La séance est reprise.
J'ai reçu une proposition de résolution

présentée par MM. Mare Rucart, Lagarrosse,

Dia, Poisson, Sigue, Bechir, Sow, Marius
Moutet, Depreux, ainsi conçue:

« A l'issue du débat ouvert par une
question orale de M. Durand-Réville, le
Conseil de la République constate la con
cordance des interventions relatives au
malaise économique grave qui sévit sur
l'ensemble des territoires et départements
d'outre-mer.

« Il prend acte des déclarations faites
par le Gouvernement; enregistre, notam
ment, l'engagement formel qu'il a renou
velé quant à la stabilité des monnaies
d'outre-mer, et demande:

« Qu'il soit mis fin à des mesures sus
ceptibles de compromettre l'exécution de
ces engagements ;

« Que clés décisions d'application prati
que soient prises, qui- mettent les rapports
monétaires entre les territoires d'outre-mer
et la métropole en harmonie avec les dé
clarations réitérées du Gouvernement; •

« Que soit assurée ou renforcée la liaison
— indispensable à une politique précise
et continue — entre les départements mi
nistériels intéressés à l'économie d'outre
mer ;

« Que le -Gouvernement. en raison de la
communauté de leurs intérêts, assure les
possibilités d'échange sur un plan d'éga
lité entre les producteurs des territoires
d'outre-mer et ceux de la métropole et
se préoccupe de fournir aux produite des
territoires d'outre-mer des débouchés tant
à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'Union
française. »
La parole est à M. Marc Rucart.

M. Marc Rucart. Mes chers collègues, les
précisions que nous avons apportées, plu
sieurs collègues et moi-même, dans la ré
daction de la proposition de résolution,
me dispensent de vous donner de longues
explications.
Vous avez compris à la lecture du

texte, que nous avons tenu à relever uni
quement ce qu'il y avait eu de commun
dans la totalité des interventions qui se
eont produites à la tribune.
Bien entendu, nous aurions pu consigner

bien des suggestions, mais nous avons
estimé que, dans cette proposition de réso
lution, nous ne devions inclure que les
principes généraux qui doivent comman
der la politique économique dans la France
d'outre-mer.

Nous faisons surtout remarquer la con
cordance de toutes les interventions quels
que soient les circonscriptions ou les partis
des uns ou des autres.
Nous avons ensuite relevé les trois

oppositions qui sont à l'origine du malaise
économique : une opposition entre deux
politiques économiques, selon qu'il s'agit
de la France d'Europe ou de la France
d'outre-mer; une opposition au sein du
Gouvernement entre les différents dépar
tements ministériels; enfin, une opposi
tion entre les engagements relatifs à la
force de la monnaie et les mesures écono
miques affectant les territoires d'outre
mer. Sur la dualité des politiques écono
miques, de nombr. : faits ont été appor
tés à cette tribune.

Ce matin encore, je recevais la commu
nication d'un délégué d'Afrique à la
chambre de commerce internationale en
Amérique. Ce délégué s'était rendu dans
une usine pour voir ce que devenaient
nos commandes de matériel pour les voies
ferrées d'Afrique occidentale française. Il
avait pu constater que, l'an dernier, la
métropole avait commandé 5.500 wagons
et l'Afrique occidentale 330. Il a été pro
cédé à la fabrication et à la livraison des

5.500 wagons destinés à la métropole,
mais on n'a pas encore commencé la fabri

cation d'un seul des 330 wagons pouï\
l'Afrique occidentale.
Pourtant les commandes, je le répète,

avaient été passées en même temps. Les
services métropolitains «avaient eiïectué
une forte pression pour que la métropole
soit servie totalement et immédiatement.

ll n'est pas mauvais de remarquer, à ca
propos, que les chemins de fer d'Afrique,
eux, ne sont pas en déficit.
Sur le lien qu'il importe d'assurer entre

les divers départements ministériels qui
ont à s'intéresser à la politique économi
que de l'Union française, le vœu -a été
unanime au cours des interventions.

J'en viens enfin à l'opposition qui existe
entre les engagements gouvernementaux
quant à la monnaie et les décisions éco
nomiques.

M. le secrétaire d'État, et nous l'en re
mercions, a renouvelé les engagements
formels qui ont déjà été pris par lui-
même, par M. le ministre de la France
d'outre-mer et par d'autres membres du
Gouvernement concernant la parité du
franc C. F. A.

Nous ne doutons pas de la sincérité, de
la bonne volonté, et même de la volonté
tout court des membres du Gouvernement

et, plus particulièrement, du secrétaire
d^Etat à la France d'outre-mer, qui a par
ticipé à notre débat. Cependant, nous ne
pouvons nous expliquer que la garantie
fournie pour la monnaie ne soit pas con
firmée par la garantie d'une économie qui
en constitue l'assise essentielle. Plus en
core : dans le moment même où l'on dit
que l'on respecte la valeur de la monnaie,
on ne tient pas les engagements pris vis-
à-vis des exportateurs d'outre-mer. On
leur dit: Produisez et envoyez! Ou les
envois sont ensuite empêchés, ou ils ne
sont pas reçus. La métropole, d'autre part,
se fait livrer, par l'étranger, les mêmes
produits! Comment expliquer cette invrai
semblable attitude ? Il semble qu'on soit
en présence d'une opération machiavéli
que qui consiste, d'une part, pour le
Gouvernement, à dire qu'on ne touchera
pas au franc C. F. A., mais, d'autre part,
a placer le producteur de la France d'ou
tre-mer dans des conditions tellement dif

ficiles qu'il serait acculé un jour à deman
der lui-même ce qu'il ne veut pas! Quand
on lui dit — d'ailleurs à tort — « ta mar

chandise est trop chère », il semble qu'on
veuille lui dire — sans trop oser toute
fois — « ta monnaie est trop chère ».
Voilà pourquoi il y a une inquiétude.

Nous sommes rassurés par la déclaration
du Gouvernement; mais nous le serions
davantage encore si les mesures économi
ques permettaient de donner quelque
solidité à l'engagement qui a été- pris sur
le plan monétaire.
Je résume la proposition de résolution

en déclarant que nous demandons essen
tiellement qu'il ne puisse pas y avoir de
dissociation dans la politique économique
entre la France d'Europe et la France
d'outre-mer, indissolublement liées au '
sein de l'Union française, une et indi
visible. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Du-
rand-Réville, au nom de la commission de
la France d'outre-mer.

M. Durand-Réville, au nom de la com~
mission de la France d'outre-mer. Mes
dames, messieurs, je regrette d'autant
moins d'avoir cédé mon tour de parole
pour répondre tout à l'heure à M. le mi
nistre que, d'une part, il m'est donné main
tenant de parler au nom de la commission
et que, d'autre part, j'ai été particulière
ment heureux de trouver chez M. Marius
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Moutet, bénéficiaire de mon effacement,
une approbation aussi totale des idées que

i'e m'étais permis -nde oporteer càocettee ltri-une. Venant .d'un homme comme lui,
ces approbations ont, pour un homme
comme moi, une valeur toute particu
lière. '

Cela me permet, en outre, intervenant
après lui, d'évoquer un problème qu'il a
pu aborder parce que M. le secrétaire
d'État l'a fait lui-même dans sa réponse
en faisant allusion à certaines questions
d'équipement et d'investissement dofit,
les uns et les autres, nous nous étions
interdit de parler. M. Marius Moutet, dans
ces conditions, a pu se permettre d'atti
rer l'attention de M. le secrétaire d'État
sur une. idée extrêmement importante et
qu'il y a lieu de retenir.
Les programmes envisagés sont très

beaux sur le papier, mais il faudrait con
sidérer les débouchés permis aux expé
riences qui se poursuivent et j'attire l'at
tention, moi aussi, de M. le secrétaire
d'État sur la gravité des désillusions qui
résulteraient pour les. initiateurs de ces
efforts et pour ceux auxquels on les de
mande si, le jour où ils auraient abouti,
en ne trouvait pas à placer leurs produc-'
toins soit dans la métropole, soit à
l'étranger.

Quoi qu'il en soit, je remercie tout
d'abord M. le secrétaire d'État des indi
cations qu'il a.bien voulu me donner en
réponse à différentes questions qui lui ont
été posées après le développement de ma
question orale; je lui dirai ensuite que,
dans l'ensemble, la commission votera
certainement la propositoin de résolution
qui est déposée sur le bureau de -l'Assem
blée.
Elle la xotera non pas — il faut bien

le" dire — qu'elle soit enthousiaste sur
les précisions que M. le secrétaire d'État
a été en mesure de nous apporter; c'est
ainsi que je la voterai personnellement
parce que j'accepte de me contenter de
ses réponses mais aussi — peut-être en
core plu3 — de ses silences.
Car, malgré tout, mesdames, messieurs,

si M. le secrétaire d.Etat a répondu à beau
coup de questions posées, il en est beau
coup d'autres qui sont demeurées en
tières ce qui confirme le bien-fondé de la
préoccupation dont je m'ouvrais à vous
que trop de ces problèmes économiques
d'outre-mer sont confiés à trop de dépar
tements ministériels différents et que,
bien souvent, le ministre qui vient au
banc du Gouvernement pour nous répon
dre n'est pas — et il n'y peut rien — en
mesure de nous donner les réponses que
nous attendons.

Ainsi donc, si M. le secrétaire d'État a
bien-^Voulu renouveler ici les affirmations

maintes fois répétées du Gouvernement,
en ce qui concerne la stabilité du franc
C. F. A. par rapport au franc métropolitain,
j'ai noté qu'il ne lui avait pas été possible
de me donner satisfaction quant aux dis
positions pratiques que je m'étais permis
de suggérer pour donner la preuve à l'opi
nion publique que ces assurances données
par le Gouvernement passeront demain
dans les faits et que, dans ces conditions,
aucune inquiétude monétaire réelle ne
saurait subsister dans la politique écono
mique de nos territoires d'outre-mer.
C'est ainsi que M. le secrétaire d'État

n'a pu davantage me répondre — et je
le comprends parfaitement — quant aux
conséquences de cette dispersion de la res
ponsabilité du Gouvernement, en matière
de politique économique dans nos terri
toires d'outre-mer, entre tant de départe
ments ministériels. Je le comprends; je le
regrette.; iais je dois reconnaître fue pela

doit le placer lui-même bien souvent dans
des conditions difficiles. C'est une des rai
sons pour lesquelles je m'incline en pre
nant acte d'un silence... que je ne puis
considérer que comme un aveu.
Cependant, M. le secrétaire d'État .nous

a donné un certain nombre de réponses à
de nombreuses questions qui mt été po
sées par moi-même aussi bien que. par un
certain nombre de nos collègues. Je note
cependant que parmi les questions aux
quelles il n'a pas été répondu, il y a celle
que je lui avais posée concernant les com
mandes de gomme de Kordofan; il y a
celle qui a trait à l'industrie sucrière de
Madagascar, celle concernant l'Union
douanière franco-italienne, de laquelle les
territoires d'outre-mer ont été omis; en
fin la question reste entière du sacrifice
des lièges d'Afrique du Nord au bénéfice
des bouchons portugais et espagnols.
Je n'ai pas obtenu de réponse non plus

en ce qui concerne les contrats à longue
échéance que je souhaite voir passer avec
nos territoires d'outre-mer en matière de
produits tropicaux, tout comme des con
trats à long terme sont passés avec l'agri
culture métropolitaine.
Quant aux crédits 8'investissement, je

m'interdis aujourd'hui d'en parler puis
qu'aussi bien cette question doit revenir
très prochainement devant' nous. Malheu
reusement, là aussi, je n'ai pas l'assu
rance que les crédits de payement néces
saires à l'exécution des travaux entreipris
sur la base des crédits d'engagement que
M. le secrétaire d'État a bien voulu évo
quer, viendront avant la fin de cette ses
sion.

J'imagine quelles doivent être les diffi
cultés de M. le secrétaire d'État dans la
gestion des intérêts qui lui sont confiés.
Je sais avec quelle passion et' avec quelle
expérience il, conduit ces intérêts. Je sais
les difficultés qu'il éprouve au sein même
au Gouvernement; et c'est la raison peut-
être pour laquelle je ne partage pas son
optimisme en ce qui concerne les effets
pratiques de cette commission interminis
térielle qui va être instituée.
J'eusse 1 préféré, pou' ma part, la solu

tion que j'avais préconisée comme don
nant plus d'autorité encore à M. le secré
taire d'État à la France d'outre-mer lui-
même. Je crois que seule cette solution
permettra finalement que les intérêts des
territoires d'outre-mer soient pesés dans
la balance des intérêts de l'Union fran
çaise avec les mêmes poids que ceux de
la France métropolitaine.
Je m'incline volontiers devant toutes

ces difficultés; et c'est la raison pour la
quelle je déclare qu'avec l'ensemble de
la commission et sous le bénéfice de ces
observations nous voterons la proposition
de résolution qui a été déposée par cer
tains de vos collègues. (Applaudissements
à gauche , au centre et sur divers autres
bancs.)

M. le président. Avant de consulter le
Conseil de la République sur la proposi
tion de résolution, je donne la parole à
M. Symphor pour expliquer son vote.

M. Symphor. Mesdames, messieurs, je
m'excuse tout d'abord auprès de M. le
secrétaire d'État, comme auprès du Con
seil, d'avoir interrompu tout à l'heure le
représentant du Gouvernement dans son
exposé. Je dois dire que le débat, tel qu'il
avait été institué, intéressait à la fois les
départements d'outre-mer et les territoires
d'outre-mer. , .

J'ai été quelque peu surpris d'avoir été
à mon tour interrompu par notre hono
rable collègue, M. Durand-Réville, à qui
l'adresse, d'ailleurs, en hommage bien

sincère pour l'initiative qu'il a prise d'ins
tituer ce débat.

La question orale qu'il a posée tendait
à demander à M. le président du conseil
des ministres les mesures que compte
prendre le Gouvernement pour mettre lin:
1° aux redoutables incertitudes qui pèsent
sur la politique économique et monétaire
qui se poursuit dans les départements et
territoires d'outre-mer ; ,2° à l'incohérence
qui résulte du partage entre plusieurs dé
partements ministériels de la responsabi
lité de la politique économique suivie dans
les territoires et départements d'outre
mer.

Dans la proposition de résolution que
vous venez de déposer, si j'ai bonne,
mémoire, il est encore question des dé
partements et des territoires d'outre
mer. Ayant lu la rédaction de la ques
tion orale, à titre préventif, comme je!
l'ai dit tout à l'heure, je m'étais insciitj
à toutes fins utiles, parce qu'étant pré
sent dans cette assemblée, il n'aurait pas
été concevable que je fusse absent pour
les questions intéressant non seulement
les territoires d'outre-mer, mais aussi les
départements que j'ai l'honneur de re
présenter.
Quand j'ai senti que le déroulement de

ces débats n'intéressait d'une manière par-,
ticulière que les départements d'outre
mer, et non les questions vraiment res»
treintes que nous avons posées...

M. Durand-Réville. Je dirai à notre-eeV
lègue que je ne sépare jamais les dépari
tements d'outre-mer des territoires d'ou
tre-mer.

Dans mon discours de présentation- de
ces trois questions, j'ai, au contraire évoi
que constamment l'exemple des territoires
d'outre-mer. J'ai tiré argument de l'inco
hérence qui existe dans la politique écono
mique en ce qui les concerne pour deman*.
der précisément qu'il n'y ait pas lieu èfc
séparation au ministère de la France d'ou
tre-mer en ce qui concerne les autres te^<
ritoires.

C'est vous dire, mon cher collègue, que
je n'ai pas publié les départements d'ou
tre-mer, et dans mon cœur comme dans
mon esprit, je ne les sépare jamais des!
autres. ■ • /■

M. Symphor. Je suis heureux que vous'
ne les sépariez pas, tant dans votre cœur
que dans votre esprit. C'est, pourquoi je
suis surpris de ne pas les avoir retrouvés
sur vos lèvres quand je suis venu poser,
une question à propos du F. I. D. E. S.
Pendant l'exposé de M. le secrétaire

d'État, j'ai interrompu pour demander
quelle était la situation — j'étais dans le
cadre du sujet — des départements d'ou
tre-mer soumis au F. I. D-. E. S. et non au
F. I. D. O. M. Cette interruption, monsieur
e secrétaire d'État, devait alléger le dé
bat.

Je n'ai pas l'habitude de la tribune. C'est,
la première fois que j'y monte. Je vou
drais cependant poser quelques , questions
précises.
Je ne suis pas d'accord avec mon col

lègue M. Durand-Reville au sujet de l'in
cohérence de l'administration dans les dé
partements d'outre-mer. J'estime que les
départements d'outre-mer étant tout nou
vellement assimilés, il est normal que les
services soient répartis entre plusieurs dé
partements ministériels, autrement cela
n'eût pas été l'assimilation. Les départe
ments des Antilles, les départements d'ou
tre-mer n'auraient pas répondu à la for
mule de la départementalisation si les ser
vices étaient, restés concentrés dans, un

i seul 'ministère.
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Ce n'est pas que nous ayons des regrets,
monsieur le secrétaire d'État, pour la
vieille maison qui nous a abrités pendant
longtemps et que vous représentez ici.
Nous sommes comme ces enfants qui,"
(devenus majeurs, jettent un regard plein
ide regret, un souvenir ému vers les lieux
Du s'est déroulée leur enfance studieuse
iet joyeuse.
• Si nous avons été conduits à cette
émancipation qui a comme conclusion
l'assimilation, l'intégration dans la grande
famille^ française, nous n'oublions pas
que nos premiers pas ont été conduits
-avec infiniment de sollicitude par les ser
vices du ministère de la France d'outre-
tner auxquels nous devons les progrès que
mous avons accomplis. (Applaudisse-
inents.)
Mais à l'heure présente, nous avons été

(assimilés. Cela pose un problème sur le
quel je désire attirer votre attention, car
je crois que nous usons des mots comme
ious usons de la monnaie. La monnaie se
dévalorise, on ne considère plus que sa
IValeur nominale, on perd de vue sa puis
sance d'achat. Nous en sommes donc à ce
terme d'assimilation qui ne répond pas aux
problèmes actuels. Car il y a longtemps
que nous sommes assimilés, vous me per
mettrez de le dire ce soir où nous parlons

Slus particulièrement du développementes territoires d'outre-mer.

On a voulu nous intégrer dans la fa
mille française et nous l'avons réclamé,
taon pas pour des fins égoïstes — bien
jru'il y ait certainement quelque chose
|ae cela parce que dans tout ce qui est
Ihumain, il y a une part d'égoïsme et d'in-
jtérêt personnel — mais nous avons voulu
être assimilés d'abord dans l'intérêt de la
France, parce que, au cours de la dernière
guerre, alors que nous étions coupés tota-,
jlement de la métropole, sans- aucune rela
tion avec la mère patrie, alors que nous-
yivions sur nos propres ressources dans
jnos petites lies de 1.000 kilomètres carrés
fet de 200.000 habitants, sans produits agri
coles, sans produits industriels, alors que
nous étions acculés à la détresse, à la fa
mine, nous avons senti rôder autour de
nos îles, chargées de convoitise, des sirè
nes à la tentation desquelles nous avons
'dû résister souverainement. Nous avons
senti peser sur nous des regards chargés
Se désir.

Nous avons estimé que, la Libération re
tenue, il fallait resserrer davantage les
liens qui ntfus unissaient à la mère patrie'
depuis trois siècles et que nous avons
maintenus dans le bonheur comme dans le

malheur sur tous les champs de bataille.
Nous n'avons jamais marchandé ni notre
héroïsme, ni nos sacrifices, ni notre sang.
Nous avons dit que l'assimiltion était

une protection pour les territoires d' outre
mer, mais nous ne céderons jamais à la
tentation, à la menace de chantage. Vous
savez que les sentiments de la Guadeloupe,
de la Guyane, de la Martinique, de la Réu
nion ne seront jamais dissidents. Quoi
qu'il advienne, nous serons toujours les
fils de la France parce que nous n'avons
tju'une civilisation, qu'une métropole,
iqu'uu sentiment, qu'un désir: rester tou
jours attachés à la France, qui nous a con
duits sur le chemin de la civilisation et
grâce à laquelle nous avons été appelés à
la plénitude de la condition humaine. (Ap
plaudissements.)

1 Nous aussi, nous avons des griefs, des
(reproches à adresser, mais tout cela ne
compte pas, ne pèse pas dans la balance .
et quand nous faisons le bilan parce qu'il
faut toujours faire son bilan, quand nous
faisons l'inventaire de ce que nous avons
reçu et de ce que nous donnons, nous di

sons qu'il n'y~a qu'une nation dans le i
monde qui a fait ce que la France a fait,
qui a pris les esclaves d'hier pour les libé
rer de leurs chaînes, qui a ouvert les por
tes des prisons, qui en a fait des hommes
et des citoyens, qui en a fait des Français
qu'on a appelés au sein de la famille fran
çaise.
' Il n'y a que la France qui ait fait cette
expérience. Nous voulons que cette expé
rience réussisse. Nous sommes prêts à
contribuer à ce que, dans toute la mesure
du possible, le résultat soit ce que nous
attendons tous, vous et nous.
Ce que je voudrais dire en ce moment,

c'est que, dans ce domaine, il y a les pro-'
blêmes économiques tels que vous les
avez posés. Ils sont pour nous pleins d'im
portance aussi, mais ils ne pèsent pas
beaucoup sur nos relations avec la France.

Ce que nous voulons, c'est que l'on
prête quelque attention aux problèmes qui
se posent dans les départements d'outre
mer comme à ceux qui se posent dans les
territoires d'outre-mer. Ils n'ont pas
l'acuité des problèmes matériels. Et pour
cel^j nous sommes plus sensibles à leurs
effets et à leur évolution.

On nous a dit que nous sommes assimi
lés, que nous sommes des citoyens fran
çais, que nous sommes intégrés dans la
famille française. Nous ne demandons
qu'une chose. Ce n'est certainement pas
manifester là beaucoup de prétention,
monsieur le ministre,, et je m'adresse à
vous parce que la -question a été
posée au président du conseil, elle
n'est pas spécifiquement adressée au
ministère de la France d'outre-mer. Vous
représentez devant nous le Gouvernement
tout entier et j'espère que la doléance que
j'exprime, vous n'hésiterez pas à la trans
mettre au président du conseil, parce
qu'elle s'adresse non pas à votre départe
ment ministériel, mais au Gouvernement,
lui-même.

Vous nous avez ouvertes toutes grandes
les portes de la famille française. Nous
voudrions avoir l'impression que nous
n'y. sommes pas introduits à la manière
de Cendrillon, pour .partager, au bout de
la table, les miettes du festin. Nous vou
drions avoir l'impression que nous som
mes des enfants majeurs.

Ces enfants ont appris cependant la pra
tique de la liberté, de la résistance. Je ne
voudrais pas nous entourer d'une auréole
spéciale, mais laissez-moi vous dire — et
j éprouve une certaine fierté à le rappeler
— qu'au cours de la guerre dernière, nous
avons été, nous aussi, occupés, non pas
par l'Allemand mais par la Gestapo fran
çaise. Nous avons été acculés nous aussi,
à toutes les souffrances, à toutes les bri
mades, à tous les procédés policiers que
vous avez connus et c'est assez difficile,
croyez-moi, mes chers collègues, de faire
de la résistance dans une petite île qui n'a
que 80 kilomètres de long et 30.kilomètres
de large sous la surveillance des avions
dans le ciel et des sous-marins autour de
l'île.- Il s'est produit ce phénomène extra
ordinaire que nos enfants partaient par
dizaines de milliers, par les nuits noires,
parce qu'il ne fallait pas qu'ils fussent
repérés, sur de îrêles esquifs; ils allaient
comme les Normands, à la recherche d'une
terre: la Dominique, Sainte-Lucie. Ils cher
chaient une terre de liberté où, à la ma
nière de l'enfant grec, ils eussent trouvé
de>la poudre et des balles pour se battre
pour la libération de la France.
Ils ont fait tout cela et nous avons le

droit de dire que l'assimilation, nous
l'avons- un peu méritée et que nous nous
efforcerons toujours de la mériter* \

Les problèmes économiques existent.
Nous développerons toujours davantage le
plan d'équipement. Mais la proposition de
résolution qui est déposée vise la libre
circulation des produits à l'intérieur de
l'Union française. Je vous ai rappelé une
question banale, sur laquelle je ne re
viendrai pas ; elle concerne l'huile, elle»
n'est pas digne de cette tribune, mais
enfin le moindre grain de mil ferait
mieux notre affaire. Il est inconcevable que
les territoires et départements d'outre
mer souffrent de cette pénurie de graisses,
quand les représentants des territoires
d'outre-mer viennent clamer devant vous
la souffrance des producteurs qui ne peu
vent écouler leurs produits..
Nous avons parlé du F. I. D. E. S. — el

j'ai le droit d'en parler à mon cher col
lègue monsieur Durand-Réville, puisque
l'assimilation date du 19 mars 1946. Nous
avons été compris dans le F. I. D. E. S.,
par une sorte de sollicitude toute particu
lière. Je renouvelle, à ce sujet, mes re
merciements à M. le -président du conseil,
à M. Marius Moutet et à notre collègue
M. Saller. , Mais enfin, voyez où nous en
sommes! Le F. I. D. E. S. s'est réuni
hier, a dit M. le secrétaire d'État. Il n'est
pas question de nous parce7 que personne
ne sait ce que nous sommes. Il faut que,
chaque fois qu'un débat est posé, nous
venions en quémandeurs, en solliciteurs.
Nous nous en excusons. A la Martinique, à
la Guadeloupe, on nous oublie parce que
nous ne sommes plus colonies ; mais
nous ne sommes pas encore départements.
Je le dis sans élever le ton, sans aucune
acrimonie, parce que je ne pense (pas
qu'il y ait là une situation particulière,
qu'il y ait une attitude spéciale contre
nous. Au contraire, il y a un dispositif à
mettre en place, il y a une machine qui
est en rodage, il y a un changement die ré
gime, il y a une transition, il y a une pé
riode que je demande d'abréger.
Je vous demande de vous pencher un

peu sur ces problèmes. Nous ne sommes
pas poissons, nous ne sommes pas oiseaux,
nous, ne sommes pas souris, nous ne som
mes rien, nous voulons être quelque chose.
Remettez-nous colonie s'il le faut, nous
n'avons pas été si mal que .cela, dites que
nous sommes département, nous en serons
plus fiers.
Je crois qu'il serait plus nécessaire

d'être quelque chose de plus humble s'il
le faut, afin que nous puissions nous diri
ger en connaissance de cause.
Évidemment, nous- sommes comme à la

croisée des chemins, on s'oriente, on
cherche le Nord, on cherche le vent.
Je serais très heureux que la commission

de la France d'outre-mer, M. Durand-Ré
ville. M. Marc Rucart, qui se penchent avec
infiniment de générosité sur ces terres,
sur ces populations qui montent, nous
aident à gravir les sentiers que pénible
ment nous avons suivis au cours de notre

longue histoire.
Je voudrais marquer notre solidarité avec

nos camarades des territoires d'outre-mer.
Ne l'oublions pas, indépendamment de la
communauté d'origine nous sommes les
descendants authentiques de ces camarades
qui siègent sur ces bancs; notre chair,
notre sang, se retrouvent.
Nous sommes également le produit de

ces Sénégalais, de ces Africains, qu'on a
embarqués sur des galères et conduits sui
notre terre.

• Nous ne pouvons pas oublier que, d'un
côté, nous avons la civilisation française
dont nous sommes si fiers. De l'autre,
nous sommes obligés de reconnaître aussi
ce que nous devons à ces aïeux qui ont
arrosé notre sol de leur sang. . -
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Nous sommes tout de même solidaires.
Bien ne peut nous séparer dans nos reven
dications légitimes et nos aspirations.
Vous voyez, mesdames, messieurs, ce

que je voulais dire. Lorsque des débats
viendront pour préciser les points qui sont
spécifiquement de l'ordre des départements
antillais, nous le ferons avec plus de déve
loppement. Je m'excuse si j'ai gardé trop
longtemps la tribune. Le problème qui se
pose, que vous avez bien voulu poser,
monsieur Durand-Réville — et je vous en
félicite une nouvelle fois — englobe toute
l'Union française iparce que, quoi que l'on
fasse, il n'y aura plus de départements
français d'outre - mer ni de territoires
d'outre-mer, il y aura la France d'outre
mer tout court. (Applaudissements .)

A l'heure présente, ce n'est pas une di
vision de classe, ce sont les enfants de
France, de quelque race, de quelque cou
leur qu'ils soient qui se lèvent à l'appel
de la France. Je souhaite que ce soit tou
jours l'appel de la paix, pour les œuvres
de progrès, pour la pérennité et la gran
deur de la patrie française.
Nous souhaitons qu'ils n'aient pas à se

lever pour la guerre. Cependant, s'il le
faut, ils répondront toujours « présent >>,
comme ils l'ont fait dans le passé.
Tout à l'heure, monsieur le secrétaire

d'État, dans votre discours, vous avez cité
tin appel de Jaurès: « Il n'est possible
d'aller à l'idéal que par le chemin du
réel. »
Laissez-moi finir aussi en socialiste cette

intervention que j'aurais voulu plus brève,
par une parole de Jaurès que j'ai déjà
rappelée.
Jaurès disait que nous étions, nous, dans

les territoires d'outre-mer, dans la France
d'outre-mer, de bons fils de la France. Et
ces oiseaux des îles qui vous parlent par
ma voix ne chantent que la grandeur et
la gloire de la France. Aidez-nous à le
faire dans toute la force, la puissance et
la grandeur de nos moyens. (Vifs applau
dissements sur un grand nombre de
bancs.)

M. le secrétaire d'État. Croyez bien que
la France aime pareillement tous ses en
fants.

M. le président. La parole est à M. Julien
Gautier, pour explication de vote.

M. Julien Gautier. Mesdames, messieurs,
te présent débat nous montre que les
échanges commerciaux entre les territoires
métropolitains et ceux d'outre-mer de
l'Union française doivent être harmonisés
de manière à être si intimement solidaires
qu'une différence d'intérêt ne puisse même
pas être pensée. i
Il est une idée, cependant, qui n'a pas

me semble-t-il, été assez mise en lumière,
c'est que les territoires d'outre-mer de
l'Union française apportent à la France une
base très solide pour la stabilité de sa
monnaie.

Outre les échanges très substantiels en
tre les diverses parties de l'Union française,
qui sont générateurs de richesse», la va
leur potentielle de production de très nom
breuses régions des territoires d'outre-mer
donne au franc une assise très impor
tante, incontestable.
Je n'en veux donner ici qu'un exemple,

mais on pourrait le répéter dans des
formes très diverses, dans chaque terri
toire de l'Union.

Je veux parler de l'ensemble du bassin
tchadien, j'entends la vaste région com
prenant, outre le Tchad administratif, une
partie du Nord de l'Oubangui, l'Ouest et
le Nord du Cameroun, qui ; géographique
ment, dépendent, en réalité, de ce sys
tème géographique et économique.

Ces régions offrent d'immenses possibi
lités parce qu'il y a des terres excellentes ;
mais il faut bien reconnaître tgue, jusqu'à
piésent, les hommes n'en ont tiré que très
peu de profit.
Cette faible utilisation a pour cause pro

fonde la distance très gravide de la côte
qui, tant que des moyens modernes n'ont
pas été mis en œuvre, rendait toute com
munication avec l'extérieur pratiquement
impossible et lui conférait en tout cas un
prix tel qu'il était impraticable d'y songer
pour les produits qui pouvaient être obte
nus dans ces terres cependant excellentes.
De plus, ces pays ont été, jusqu'à ce

que la paix française soit imposée, il y a
une quarantaine d'années, le théâtre des
iazzias esclavagistes venant de l'Orient, si
bien que les populations laborieuses ont
été refoulées dans les pays d'accès le plus
difficile qui ne sont naturellement pas les
plus propices à la culture.
Non seulement les terres sont fertiles du

fait de leur structure, mais elles sont vivi
fiées, chaque année, dans une très grande
partie de leur surface, par l'inondation
qui recouvre dé très grands espaces d'une
couche d'eau limoneuse qui, fertilisant le
sol, permet d'obtenir de très belles récoltes
pratiquement sans aucun engrais.
Le climat de ces régions est à peu près

soudanais, c'est-à-dire fort sain, les popu
lations sont vigoureuses, et il suffira de
rappeler' que le Tchad, à lui seul, pos
sède la moitié de la population de toute
la Fédération pour comprendre facilement
que c'est là qu'il y a des hommes non
seulement en nombre, mais en qualité.
Les uns sont agriculteurs, les autres pas
teurs, mais tous solides et rudes au tra
vail.

La mise en valeur de ces régions a été
commencée, d'une part, en implantant la
culture du coton, marchandise d'un prix
suffisant pour être exportable même à
2.000 kilomètres de la côte; d'autre
part, l'élevage est en voie d'amélioration
lente mais sûre, grâce aux efforts du ser
vice zootechnique qui s'y consacre de
puis de nombreuses années, avec des
moyens bien faibles autrefois, mais qui.
grâce au plan, vont pouvoir être large
ment développés.
On pourrait produire beaucoup plus de

coton, de riz, de matières grasses, de pro
duits de l'élevage. A notre avis, il faut le
faire en deux étapes: la première par
tant des procédés actuels améliorés en se
tenant dans le cadre de la coutume et des

modes de travail ancestraux dont la plu
part sont pleinement justifiés au point de
vue agronomique. On a bien souvent af
firmé le contraire, mais quand on connaît
la cause des pratiques agricoles des noirs,
on s'aperçoit qu'elles reposent sur des réa
lités qui tiennen* au sol et aux mœurs.
La deuxième étape du développement

agricole sera le passage de l'agriculture
extensive à l'agriculture intensive avec
l'emploi die machines, d'engrais, la mise
en œuvre des irrigations systématiques;
la culture de plantes sélectionnées, l'éle
vage d'animaux de race pure à grand ren
dement.

Il est évident que ceci constitue
un programme d'avenir qui, avant d'être
mis en œuvre sur une échelle quelque peu
importante, doit être mis. au point dans
des stations d'essai, vulgarise par des
centres de modernisation pour, petit à pe
tit, en faisant tâche d'huile, arriver à cou
vrir .les périmètres des bonnes terre» ap
tes à de hauts rendements.

Nous pensons qu'une fois les études fai
tes on n'aura pratiquement rien obtenu si,
en même temps, on n'a pas développé
l'esprit coopératif de maniéré à pouvoir

créer dies unités de culture suffisamment
importantes pour qu'elles soient compati
bles avec les -procédés modernes de mise
en œuvre des moyens agricoles.
Il ne faut pas s'illusionner en croyant

qu'envoyer des tracteurs, des sacs d'en
grais changera quelque chose en Afrique.
Il faut d'abord qu'il soit possible de le
faire par le groupement des terres et le
groupement des hommes.
En dehors de ses possibilités agricoles

directes, ce pays est très riche en énergie
hydraulique.
Les quelques prospections qui ont été

effectuées jusqu'à présent montrent que
de très grands espoirs sont permis quant
à l'abondance et à la variété des minerais

qu'on y peut rencontrer. Chose rare en
Afrique centrale, on y connaît des gise
ments de calcaire importants, le carbo
nate, le bicarbonate et le sulfate de soude
sont très abondants dans les sels dits

« natrons » exploités sur la rive Nord du
lac; des schistes bitumeux ont été re
connus.

On peut dire que l'ensemble du bassin
tchadien représente en puissance des pos-,
sibilités de production agricole minière et
industrielle qui se trouvent groupées d'une
manière extrêmement heureuse avec la
seule difficulté d'être loin de la côte.

Les voies d'évacuation possibles des
produits sont cependant multiples et in
téressent chacune des zones particulières
des régions dont nous parlons. Le Congo-
Océan et l'Oubanghi desservent le sud ; la
grande route transafricaine Douala-Banghi-
Mombassa recevra par une antenne dirigée
vers le Ilaut-Logone des tonnages très im
portants de coton, de riz et de produits
oléagineux. * '

M. le président. Mon cher collègue, nous
sommes aux explications de vote, j'invoque
le règlement et je vous prie de conclure.

M. Julien Gautier. Je conclus à l'instant,
monsieur le président.
La Bénoué, qui n'est actuellement navi

gable aux gros vapeurs que pendant deux
mois, pourrait assurer le trafic de ces
mêmes unités pendant six mois à conili-
tion de construire deux barrages qui sont
en voie d'étude. Par là peuvent venir le
coton, les arachides, le riz du Nord Came
roun et de la partie nord de la Mésopota
mie tchadienne.

En résumé, le Centre-Afrique possède un
sol réservant d'énormes (possibilités de
productions agricoles, minières et indus
trielles; les hommes y sont solides et
nombreux. Il existe des voies naturelles

de communication avec la côte qui per
mettent d'envisager un trafic très impor
tant.

Voilà de quoi gager bien des traites sur
l'avenir. On peut considérer que c'est une
base très ferme qui assure la solidité de
la monnaie, de l'ensemble de la monnaie
française. On me dira que presque tout
cela est du futur. Je répondrai : tant mieux,'
c'est du crédit et du crédit solide, car
il repose sur la valeur du fonds et sur
l'énergie des hommes. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Tam
zali.

M. Abdennour Tamzali. Monsieur le se
crétaire d'État, mes chers collègues, ce
n'est pas sans émotion que j'aborde pour
la première fois cette tribune et que je me
permets d'intervenir dans un débat qui
affecte la vie même du pays que j'ai la
charge de représenter dans la grave con
joncture économique actuelle.
Le débat qui s'est instauré hier et au

jourd'hui a été si complet et si instructif,
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les déclarations gouvernementales ont été
telles q.ue je me fais un scrupule d'être
extrêmement bref et aussi objectif que
possible dans mes explications en vue du
vote que nous sommes appelés à émettre.
L'Algérie, dont le régime monétaire et

douanier est si intimement lié à celui de
la métropole, ne saurait rester muette dans
ce débat olil a été fait souvent allusion
à ses rapports économiques avec l'Union
française et la métropole, par les nombreux
et éloquents orateurs qui se sont succédé
à cette tribune. Aussi vous réclame-t-elle,
par ma voix, quelques instants pour faire
entendre le son de cloche de nos trois
départements et demander au Gouverne
ment de bien vouloir prêter une oreille
attentive aux problèmes économiques nord-
africains en général et algériens en parti
culier.

L'Algérie, hélas!, elle aussi, en dépit de
son union monétaire et douanière avec la

métropole, n'a guère échappé aux dif
ficultés, aux malentendus et aux redou
tables préoccupations des autres territoires
de l'Union française. Elle a subi comme
eux la même crise économique et connaît
aussi la mévente ainsi que la baisse des
produits agricoles. Le même problème des
débouchés, les mêmes difficultés de tré
sorerie et de resserrement bancaire se sont

posés et demeurent posés pour elle avec
autant de gravité.
C'est là pour nous un motif puissant qui

doit nous inciter à élever ce débat à la
hauteur des intérêts généraux, dans le
cadre non seulement territorial ou natio
nal, mais aussi mondial, si nous voulons
venir à bout des graves difficultés qui as
saillent l'économie nationale.

Il est heureux que l'ampleur de ce débat
revête ce caractère grâce aux nombreux
exposés qu'il nous a été donné d'entendre
hier et aujourd'hui.
De ce débat, il ressort, que c'est en

réalité le grave problème de ce qu'avant
guerre on appelait la politique de préfé
rence impériale qui est nettement posé au
jourd'hui devant le Parlement et le Gou
vernement. Politique d'harmonisation des
économies métroipoIe-Union-française, qui
était le credo économique des gouvernants
d'alors. C'est cette politique de préférence
impériale — et le mot « impériale » ne
saurait avoir un sens péjoratif... (Très
bien! très bien! au centre) si on ne lui
donne pas un sens trop unilatéral — qui
a fait la grandeur et la prospérité de la
France et qui a permis la mise en valeur
des richesses matérielles et humaines de
l'Union française.
Depuis la guerre, hélas! les nécessités

ou les fatalités politiques, les impératifs
économiques inhérents à la guerre elle-
même, la nouvelle orientation politique de
coopération économique européenne à la

la France a été amenée ont boul*
versé nos économies et troublé tous les
rapports les plus solidement établis.
Par surcroît, un dirigisme trop centralisé,

serré et inflexible, à notre sens, parfois
paradoxal, a aggravé le déséquilibre géné
ral. Il nous suffît d'évoquer à cet égard,
très brièvement, les récents accords com
merciaux passés avec certains pays voisins
— en particulier l'accord franco-italien —
pour souligner les fâcheuses répercussions
et le vif mécontentement qu'ils soulèvent
dans le monde agricole, commercial et ou
vrier algérien.
Si les projets d'union économique et

'douanière, bien que prudemment élaborés,
ont peut-être favorisé l'économie métro
politaine, on ne peut en dire autant des
intérêts généraux de l'Algérie, absente à la
plupart de ces accords.

Le drame ne réside pas seulement dans
ces récents accords dont le résultat a été
la conquête du marché métropolitain —
naguère débouché naturel pour nos pro
duits et notre main-d'œuvre — par la pro
duction et la main-d'œuvre italienne con
currente. Le drame est aussi dans la
désunion monétaire actuelle créée au sein

de l'Union française et aggravée par la
dépression économique mondiale et la
baisse des prix mondiaux.
Aussi, cette crise à origine lointaine et à

causes multiples, se traduit pour l'Algérie
par une balance commerciale positive
avant la guerre et chroniquement défici
taire depuis la Libération, balance défici
taire vis-à-vis de la France, de l'Union
française, comme de l'étranger. Nos dé
bouchés se rétrécissant ainsi de plus en
plus, que peut-il en résulter sinon un
déséquilibre économique et social généra
teur de marasme et de chômage.
La seule métropole compte plus de 80.000

chômeurs algériens. Ce chiffre est suffi
samment éloquent pour me dispenser de
tout commentaire.

Je dois rendre ici un particulier hom^
mage au gouvernement général de l'Al
gérie et à M. le ministre de l'intérieur,
lesquels s'appliquent fermement à résou
dre ce grave problème dans son ensem
ble. En tout cas, ils nous en ont donné
l'assurance.

Nous savons que, dans la bataille des ex
portations dans laquelle la nation entière
est engagée, à l'échelon mondial, la dispa
rité de nos prix par_rapport aux prix mon
diaux constitue un handicap sérieux pour
notre économie et que la tache gouverne
mentale s'en trouve rendue singulièrement
plus difficile.
Nous en avons pleinement conscience

pour nous refuser à donner à nos observa
tions le moindre caractère de critique né
gative, mais ce qui importe le plus à l'Al
gérie, c'est que le Gouvernement, pénétré
de la gravité de la dépression économique
actuelle, y trouve un motif capital. une
raison majeure, pour rétablir la tradition
nelle politique préférentielle qui a fait ses
preuves et qui a toujours permis dans le
passé de surmonter les pires difficultés.
Cette politique s'intègre, bien entendu,

dans le cadre de la coopération économi
que mondiale-, conciliatrice des grands in
térêts généraux des nations.
* Pour l'heure, l'Algérie réclame un ~é-
gime de stabilité et d'égalité qui sou
tienne sa production et garantisse le libre
échange de ses produits«avec la métro
pole, excluant toute mesure commerciale
discriminatoire.
L'élévation du niveau de vie de ses

0 millions d'habitants, dont le patriotisme
ne s'est jamais démenti à travers l'His
toire française, en dépend.
A cette noble tâche, l'Algérie entière

apporte au Gouvernement une totale col
laboration.

Je ne voudrais pas terminer sans dire
un mot sur le problème des corps gras,
si largement exposé par mes collègues
d'outre-mer.

Ce problème, à notre sens, du fait de
notre disparité monétaire, doit être résolu
beaucoup plus par la mise sur pied d'une
politique générale cohérente que par les
remèdes insuffisants que constituent les
facilités bancaires ou autres.

Bien entendu, pour que cette politique
soit' efficiente, elle doit s'aligner, . dans
une mesure prudente, sur la conjoncture
mondiale, si nous voulons vraiment triom
pher dans la bataille générale des expor
tations.

Dans ce domaine, l'Algérie a créé une
industrie dont les avantages, sur le plan

économique, social, voire stratégique, sont
indiscutables. Cette industrie ne doit pas
se trouver en concurrence avec celle do

Marseille ou de Dakar dont les possibilités
d'exportation s'amenuisent aussi de plus
en plus. '
Le pouvoir central ne doit pas obliger

l'Algérie à recevoir, sans nécessité et mas
sivement, des huiles de graines à des pi iç
deux fois supérieurs aux prix mondiaux,
alors que son propre marché est engorgé
de ces denrées et qu'elle éprouve les plus
grandes difficultés à exporter sa propre
production d'huile d'olives, en dépit de la
libération récente du marché local.
Bref, nos trois départements devront bé

néficier, au même titre que la Tunisie et
l'Espagne, des licences d'exportation de
ces huiles d'olives d'une qualité infini
ment supérieure.
Certes, l'Algérie a le sens aigu de

l'Union française. Elle réserve toutes ses
préférences à l'économie de l'Union
française comme à celle de la métropole,
mais elle veut qu'on tienne compte de
ses possibilités, de ses moyens et de son
équilibre économique et social. Tout li
problème est là.
Sous le bénéfice de ces observations, jà

rne rallie à la proposition de résolution.,
(Applaudissements à gauche, au centre ci
à droite.)

M. le président. La parole est à M. Biaka-
Boda.

M. Biaka-Boda. Mes chers collègues,
monsieur le ministre, j'aurais aimé trou
ver, dans la résolution qui nous est sou
mise, des conclusions pratiques correspon-
dant aux critiques qui ont été exprimées
ici. Je regrette qu'il n'en soit pas ainsi.
Il y manque des solutions concrètes telles,
par exemple, les suggestions essentielles
que je vais résumer. Je demande à M. le
ministre:

1° De procéder à la revalorisation des
prix des produits de toutes sortes, la ré
duction des profits des trusts coloniaux,
sans répercussion sur les prix à la con
sommation, par la modification des ba
rèmes, le contrôle des producteurs sur les
opérations commerciales et leur partici
pation à la fixation des prix;
2° De procéder au soutien des syndicat»

agricoles et des coopératives organisés pai
les producteurs et dont les fonds seront
contrôlés par des commissions élues par
eux.

3U La caisse de soutien du cacao doit

être mise à la disposition des producteurs
et servir à réguraliser le prix.
4° L'abolition des servitudes de tous or:

dres qui pèsent lourdement sur les pro*
ducteurs et les commerçants africains,
notamment par la suppression définitivo
du contingentement des exportations, du
système des antériorités, des prêts
usuraires de semences et de vivres d'hiver
nage, des entraves à la libre circulation
des produits que sont les barrières admi
nistratives à l'intérieur des territoires de
l'Afrique noire française et par l'assouplis
sement du régime douanier entre ces ter
ritoires et les territoires voisins étrangers
en ce qui concerne les échanges normaux
indispensables aux besoins des popula
tions.

5° Faire participer effectivement le petit
commerce, de l'artisanat et des consomma
teurs africains au contrôle et à la répar
tition des produits d'importation, à la ré
forme du régime des prix Jits des « taux
de marque », à la répartition équitable des
marges bénéficiaires entre importateurs et
petits commerçants, et, d'une manière gé
nérale, faire les efforts nécessaires pour la
réduction des profits du grand commerce
d'importation.
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6° Il faudrait organiser un crédit non
discriminatoire entre Européens et Afri
cains permettant à ces derniers de financer
librement leurs entreprises agricoles et
commerciales, leur donnant, en particulier,
la possibilité d'échanges directs sans pas
ser par les intermédiaires exploiteurs.
7° Il faudrait aussi un équipement mo

derne réalisé dans l'intérêt des masses
africaines et correspondant aux richesses
du sol et du sous-sol au profit des teiri-
toires, un développement rationnel et une
modernisation des voies de communication

et des ports, une industrialisation rapide
de l'Afrique noire en donnant la primauté
à l'industrie de transformation des ma
tières premières.
8° Il faudrait également orienter le F. I.

D. E. S. dans le sens des intérêts des popu
lations africaines par la réforme démocra
tique de sa structure et de son finance
ment et en élargissant le contrôle des
assemblées locales sur son fonctionnement.
Enfin, il faudrait la stabilisation du franc

C. F. A.

Telles sont les observations que j'ai tenu
f présenter, et qui font que je suis obligé
de m'abstenir dans le vote de la résolution.

M. le président. La parole est à M. David
pour expliquer son vote..

M. Léon David. Mesdames, messieurs, je
voudrais rapidement expliquer le vote du
groupe communiste sur la proposition de
résolution qui nous est présentée.
La situation économique s'aggrave dans

les territoires d'outre-mer. Nous entendons,
depuis l'ouverture de ce débat, un vérita
ble cri d'alarme poussé par de nombreux
collègues représentant ces territoires. Les
uns se sont placés sur le terrain de la dé
fense des intérêts capitalistes, d'autres ont
insisté surtout sur la misère croissante des
masses africaines.
Nous avons entendu de" violentes criti

ques adressées au Gouvernement et à l'ad
ministration. Il a été signalé ici la marge
scandaleuse existant entre les prix payés
aux petits producteurs et ceux imposés aux
consommateurs de la métropole. Les béné
fices et superbénéfices des gros intermé
diaires, transporteurs, importateurs ou ex
portateurs, et les taxes accablantes ont
été dénoncés. La cherté de la vie pour les
populations et la diminution constante de
leur pouvoir d'achat ont été étalées ici,
chiffres à l'appui.
Vous avez parlé, messieurs, d'in

cohérence gouvernementale, d'atmosphère
de casino et de politique de loterie; vous
avez signalé l'accumulation des stocks, la
mévente, la destruction probable de ri
chesses invendues, l'importation en France
de certains produits de l'étranger, alors
que les territoires d'outre-mer ne peuvent
écouler les leurs.

Vous avez critiqué l'imposition des prix
lux cours mondiaux et l'impossibilité, pour
les nôtres, de les concurrencer. C'est tout
le procès du régime capitaliste. doublé do
l'exploitation coloniale. que vous venez de
faire sous des formes diverses et hâtives.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Faut-il que la situation soit grave, faut-

il que les masses de travailleurs soient
acculées à la misère, faut-il que la crise
et le mécontentement soient grands et pro
fonds pour que vous en soyez arrivés là I
Depuis, longtemps le parti communiste

a dénoncé ce régime et cette exploitation
et signalé le danger que courent les popu
lations, mais, pour arrêter le mécontente
ment, le Gouvernement ne craint pas
d'employer la force.
Vos méthodes politiques, d'ailleurs, ne

peuvent pas être différentes des méthodes
économiques.

L'aggravation de la situation économique
dans les- territoires d'outre-mer est le ré
sultat de l'intégration de notre économie
métropolitaine et celle des territoires d'ou
tre-mer au plan Marshall. (Exclamations et
interruptions.)
Mesdames, messieurs, je savais que vous

protesteriez. Mais, lorsque, hier, M. Saller
et d'autres orateurs ont indiqué ici que
nous recevions des produits américains,
en particulier, des produits oléagineux,
alors que, dans les territoires d'outre-mer,
on ne peut pas écouler les nôtres, vous
n'avez rien dit et vous n'avez émis aucune

protestation. Il suffit que ce soit un com
muniste qui le dise pour qu'immédiate
ment vous vous dressiez violemment
contre lui.

Je répète qu'hier vous n'avez rien dit,
absolument rien dit lorsque M. Saller et
d'autres orateurs ont signalé ce que tous
actuellement nous connaissons et ce que
plus personne ne peut cacher: c'est que
l'importation des produits américains gène
considérablement la vente de nos propres
produits.
Nous entendons, depuis hier, des criti

ques contre l'importation de ces produits
et, en particulier, de ceux qui sont à la
base même de la vie de nos territoires
d'outre-mer.
Nous avons, nous communistes, dénoncé

les méfaits du plan Marshall sur l'écono
mie de notre pays. Dès son début, nous
avons déclaré que ce plan ruinait l'écono
mie et qu'il était inspiré par ses auteurs
pour soulager la crise économique améri
caine au détriment de nos industries na
tionales.

Vous êtes bien obligés, aujourd'hui, pla
cés comme vous l'êtes devant le fait ac
compli et ses méfaits, de nous rejoindre
quoique modérément encore.
D'ailleurs, le malaise que vous signalez

existe dans la métropole à cause du plan
Marshall. Est-ce qu'il n'y pas une mévente
des produits agricoles chez nous ? Cela
vous a été signalé, en effet. Est-ce qu'il
n'y a pas fermeture d'usines chez nous ?
Est-ce' qu'il n'y a pas chômage, faillite
d'artisans, saisie chez les paysans ? Est-ce
qu'il n'y a pas des importations de pro
duits fabriqués et récoltés chez nous ? Est-
ce qu'il n'y a pas d'importations, sur notre
territoire, de produits qui restent à la
ferme ? Est-ce qu'il n'y a pas cette crise
dans la métropole, comme elle se mani
feste maintenant dans les territoires d'ou
tre-mer ?

La cause véritable, c'est le régime que
vous soutenez et c'est le plan Marshall.
Nous ne le dirons jamais assez. Vous signa
lez l'indifférence et le désintéressement du

Gouvernement pour l'avenir agricole des
territoires d'outre-mer et de leurs pro
duits, mais il en est de même dans d au
tres domaines de l'économie des territoires
d'outre-mer.

C'est que l'attention du Gouverneement
français et de l'impérialisme américain se
porte surtout sur la construction de bases
stratégiques de tous ordres dans le cadre
du plan Atlantique. L'Afrique, cela a été
dit ici, servira de position de repli et de
base d'attaque pour les opérations qui se
préparent.
On s'occupe du charbon, de l'uranium,

des matières indispensables à la prépara
tion de la guerre.
Dans la prospection du pétrole, n'avons-

nous pas entendu, ici, dénoncer les sociétés
étrangères qui reçoivent l'autorisation de
prospecter le pétrole dans nos territoires ?
Vous nous présentez une proposition de

résolution; nous ne la voterons pas.
Nous sommes contre la dévaluation du

franc C. F. A., nous sommes pour sa sta

bilisation, nous sommes pour un redresse
ment économique. Mais votre résolution
fait confiance au Gouvernement et à ses

plans. Nous n'avons pas confiance dans
le Gouvernement qui continue et qui con
tinuera, malgré ce qu'il a pu dire ici,
l'application d'une politique néfaste aux
peuples d'outre-mer qu'il sacrifie, comme
il sacrifie le peuple de la métropole.
Nous sommes absolument opposés à la

politique capitaliste, réactionnaire et colo
nialiste du Gouvernement, à cette politi
que marshallienne qui apporte la ruine
partout, au pacte Atlantique, pacte de
guerre néfaste au peuple de la métropole
comme aux peuples d outre-mer.
Nous sommes contre vos guerres . colo

niales, contre la répression que vous avez
fait subir aux populations d'outre-mer.
Nous marquons ainsi, une fois de plus,-

notre solidarité fraternelle avec les peu*
pies de ces territoires, pour qu'ils mari
chent enfin dans la voie du progrès et
dans la voie de leur libération. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix la résolution. N

(Ià résolution est adoptée.)

— 5'— .

ACQUISITION DE VEHICULES
ET DE TRACTEURS AUTOMOBILES

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

N. le président. L'ordre du jour. appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à compléter la loi du 29 décembre
1934 facilitant l'acquisition de véhicules ou
tracteurs automobiles. (N°* 425, 507 et
598, année 1949.)
Avant d'ouvrir la discussion générale,

je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu, de M. le prési
dent du conseil, un décret nommant, en
qualité de commissaire du Gouvernement,
pour assister M. le garde des sceaux, mil
nistre de la justice, M. Bodard", directeur
des affaires civiles et du sceau au minisi
tère de la justice.

•Acte est donné de cette communication.-

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur.

M. Georges Maire, rapporteur de la com
mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale. Mes chers
collègues, je vous rassure, je serai très
bref.

La loi du 29 décembre 1934, une loi faci
litant — c'est son litre — l'acquisition des
véhicules ou tracteurs automobiles, était
due à l'initiative de M. Malingre qui, je
crois, était à l'époque député de 11e arron
dissement de Paris.
En bref, cette loi avait pour but d'as

sortir d'un privilège spécial le vendeur à
terme, c'est-à-dire le vendeur à crédit.
C'est un gage constitué selon l'article 2076
du code civil, mais avec cette différence
essentielle que ce gage constaté par écrit
n'est pas remis entre les mains du créan
cier. Le droit commun exige, en effet, pour
qu'un gage soit valable, qu'il soit remis
par le débiteur entre les mains du créan
cier.

Ici, il n'en est rien et cela se conçoit,
puisque le véhicule est vendu et quo, paï
conséquent, il doit être remis à l'acheteur.
Cependant, ce gage est conservé au profit
du vendeur à la seule condition qu il en
soit fait mention dans un registre spécial
à souches ouvert dans toutes les préfec
tures.
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Cette loi du 29 décembre 1934 s'est ré
vélée bonne dans son principe et, je puis
le dire, efficace dans son application. Elle
a, en effet, — vous le concevez — facilité
la vente à crédit d'automobiles, c'est-à-
dire une branche essentielle de notre in
dustrie nationale.
Mais le terme « véhicule » interprété à

la lettre ne désigne pas les remorques
et c'est la raison pour laquelle M. Ro
bert Schmidt, député, déposa une propo
sition ayant pour but d'étendre le champ
d'application de la loi du 29 décembre 1934
aux vendeurs à terme de remorques, afin
de faire bénéficier ceux-ci du même privi
lège dont bénéficient les vendeurs à terme
cte véhicules ou de tracteurs automobiles.
En effet — et ici je reprends purement

iet simplement mon rapport — la loi du
29 décembre 1934 ne s'applique pas aux
remorques, alors que le décret du 12 jan
vier 1948, modifiant et complétant celui
du 20 août 1929, sur la police de la circu
lation et du roulage, impose aux remor
ques (peur automobiles pesant plus de
1.000 kilogs en charge) des obligations
identiques à celles» imposées aux vélùcules
automobiles, tant en ce qui concerne la
réception et la déclaration de mise en cir
culation, qu'en ce qui concerne l'achat et
la vente.

Le texte proposé par M. Robert Schmidt
'étendait donc les dispositions de la loi
de 1934 aux remorques assujetties à la dé
claration de mise en circulation et à l'im-
mati iculation.

Lorsque cette proposition de loi vint en
discussion devant la commission de la jus
tice et de législation de l'Assemblée natio
nale, elle fut complétée, à l'instigation de
M. André Chautard, député, qui estima
utile d'élargir encore le champ d'applica
tion de la loi du 29 décembre 1934 en
l'étendant à la vente à crédit des véhicules
automobiles d'occasion.

- C'est sans débat que l'Assemblée natio
nale a adopté dans sa seconde séance du
20 mai 1949, le texte ainsi complété.
Cependant, lorsque ce texte vint devant

votre commission, il apparut que l'addi
tion suggérée par M. Chautard était inutile.
L'article lw de la loi du 29 décembre 1934

est absolument général. Il est en effet ainsi
conçu:

« Tout contrat de vente à crédit de véhi
cule automobile devra faire l'objet d'un
acte sous seing privé dûment enregistré,
rédigé dans les termes de l'article 2074 du
code civil. L'enregistrement de cet acte
sera fait au droit fixe. »

Il est bien évident que la loi s'applique,
He par la généralité des termes de l'arti
cle 1er , aux ventes à crédit de tous véhi
cules, qu'il s'agisse d'un véhicule neuf
pu d'un véhicule d'occasion.
Ce fut d'ailleurs l'avis autorisé de

M. Henri Capitant, professeur à la faculté
de droit de Paris, lorsqu'il fit la critique de
cette loi dans le recueil hebdomadaire Dal-
loz du 31 janvier 1935.
Je l'ai sous les yeux.
Toutefois, n'ayant pu, malgré mes re

cherches personnelles, découvrir une ju
risprudence qui aurait refusé le bénéfice
de la loi de 1934 à des vendeurs à terme de
Véhicules d'occasion, j'ai tenu à demander
à M. Chautard, député, après m'être assuré
de sa profession — et j'avais constaté qu'il
était agréé auprès d'un tribunal de com
merce — s'il avait connu des décisions

qui eussent été à l'origine de l'addition
par lui suggérée, et adoptée par l'Assem
blée nationale. M. Chautard, d ailleurs, au
près de qui je m'étais permis d'insister
pour lui faire sentir la portée générale de
l'article iO de la loi de 1934 que je vous

ai lu, me répondit qu'à la réflexion cette
addition était inutile. Aussi, dans le pre
mier rapport — car cette petite affaire a
nécessité deux rapports — votre commis
sion proposait-elle de limiter le texte à
adopter à celui rédigé par l'auteur origi
naire de là proposition, M. Robert Schmidt.
Cette proposition, d'intérêt d'ailleurs ab

solument secondaire, a été inscrite à l'or
dre du jour de la première séance du
12 mai. Mais elle en fut retirée à la de
mande même de votre commission de la

justice. Je vais en avoir terminé après
vous avoir indiqué la raison. Le groupe
ment syndical de la cai rosserie et du char
ronnage de France avait fait observer à
M. le président de la commission de la
justice - que, techniquement parlant, le
terme « remorque » ne s'applique qu'à des
véhicules tractés. Or, dit ce groupement
syndical, il existe, en fait, des semi-re
morques, c'est-à-dire des remorques dont
la partie avant est supportée par le trac
teur.

Il est alors apparu à votre commission
qu'il importait, afin d'éviter toute contes
tation, tant au point de vue technique
qu'au point de vue juridique, de donner
au terme « remorque » le sens le plus
large, et c'est là l'explication du second .
rapport qui vous a été distribué.
A l'unanimité- cette fois, votre commis

sion de la justice et de législation vous
propose le vote d'un texte qui sera inséré
entre l'article 3 et l'article 4 de la loi du
29 décembre 1934 et qui est ainsi conçu:
« Les dispositions de la présente loi sont
applicables à la vente à crédit des remor
ques tractées ou semi-portées, assujetties
à la déclaration de mise en circulation et
à l'immatriculation. » (Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique :

« Article unique. — Il est inséré entre
l'article 3 et l'article 4 de la loi du 29 dé

cembre 1934 un article 3 bis ainsi conçu:
« Les dispositions de la présente loi sont

applicables à la vente à crédit des remor
ques tractées ou semi-portées assujetties à
la déclaration de mise en circulation et à
l'immatriculation ».

M. Demusois. Je demande la .parole.
M. le président. La parole est à M. De

musois.

M. Demusois. Avant le vote et à propos
de cet article, je voudrais retenir 1 alten-
tion du Conseil, .en regrettant que le Gou
vernement ne soit pas présent, sur ce que
je considère comme un certain drame non
seulement des voitures tractées ou por
tées, mais, d'une manière plus générale,
de la voiture automobile.

J'indique, et je pense que vous serez de
mon avis, que depuis le 1 er juillet on dé-
elare à tout le pays que la vente des voi
tures automobiles est libre, et cependant
ceux qui en ont besoin ne peuvent abso
lument pas s'en procurer.
Il paraît que subsistent quand même,

alors que la licence d'achat est supprimée,
des bons prioritaires, mais personne ne
peut vraiment, de ce point de vue, appor
ter des précisions utiles. J'aurais aimé que
le Gouvernement fût à son banc pour nous
renseigner, mais je pense que de cette
intervention ii retirera toutes les consé

quences utiles. (Applaudissements à l'ex*
trême gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur la proposi

tion de loi.

(Le Conseil de la République a adopté

— 6 —

RÉPARATION DES DOMMAGES DE GUERRE
INTÉRESSANT LES BETTERAVES INDUS»
TRIELLES

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par,
l'Assemblée nationale, relatif à la répara
tion des dommages de guerre intéressant
les betteraves industrielles, sucres et
alcools de betteraves (n°" 462 et 566,
année 1949.)
Le rapport de M. Driant a été distribué.
La parole est à M. Driant, rapporteur.

M. Driant, rapporteur de la commission
de la reconstruction et des dommages de
guerre. Mes chers collègues, comme l'a
lit M. le présidant, le rapport a été dis
tribué. Je pense donc qu'il est inutile de
le commenter longuement. Il s'agit d'un
article unique grâce auquel l'ensemble des
dommages subis par les betteraves indus
trielles seront indemnisés par une caisse
de garantie. Alors qu'actuellement une
grosse partie de ces dommages sont déjà
payés par cette caisse de garantie, un cer
tain nombre ne pouvaient pas être pris en
charge par cette caisse, parce qu'il y;
avait forclusion pour les sinistrés.
Le projet de loi qui est passé à l'Assem

blée nationale sans débat tend justement
à permettre à l'ensemble de ces dommages
d'être réglés dans les mêmes conditions.
Il y a, évidemment, une différence puis
que, maintenant, ces dommages sont ré
glés à la valeur vénale au moment du
sinistre, alors qu'en application de la loi
sui les dommages de guerre, ils auraient
pu être réglés à la valeur de reconstitution.
Cependant, il y a d'autres avantages:

par exemple la caisse de garantie couvre
certains risques indirects qui sont assez
fréquents dans les cultures de betteraves
industrielles, tels le manque de main-
d'œuvre pour' le démariage, l'éloignement
des livraisons par faits de guerre — on
est obligé d'envoyer des betteraves sur
d'autres usines ou de faire des stockages
prolongés pour faits de guerre.
La grosse majorité des planteurs, se

trouvent d'accord ave: le projet de loi et
votre commission de la reconstruction vous
demande de l'adopter. (Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus~
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique:

« Article unique. — P.ar dérogation à la
loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les

dommages de guerre, la caisse de garantie
des betteraves, des sucres et des alcools
contre les risques de guerre, a seule qua
lité pour indemniser, dans les conditions
fixées par la réglementation qui lui est
propre, tous les dommages de guerre inté
ressant les betteraves industrielles, surve
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nus depuis la campagne 1939-1940 jusqu'à
campagne 1945-1940 incluse. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet de

Joi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 7 —

COMMISSION DE LA MARINE ET DES PECHES

Demande d'autorisation d'envoi
d'une mission d'Information.

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle M. Abel-Durand, président de la
commission de la marine et des pêches,
me fait connaître qu'au cours de sa séance
de ce jour la commission de la marine et
des pêches a déçidé de demander au Conseil
de la République de l'autoriser à envoyer
une mission d'information en Angleterre,
en Norvège, au Danemark et en Hollande
pour y étudier les procédés de pêche ma
ritime, de traitement et de commercialisa
tion du poisson. *
Conformément à l'article 30 du règlement,

il sera statué sur cette demande après
consultation du bureau.

— 8 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Vourc'h
et des membres de la commission de la
marine et des pêches une proposition de
loi tendant à compléter l'article 8 (§ l")
de la loi du 12 avril 1941 relative au régime
des pensions des marins de commerce.-
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 645, et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée natio.
iale.

— 9 —

DEPOT DE RAPPORT*

H. le président. J'ai reçu de M. Manent
un rapport fait au nom de la commission
de l'éducation nationale, des beaux-arts,
des sports,, de la jeunesse et des loisirs,
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, régularisant la situation des élè
ves recrutés au concours de 1947 de l'école

centrale des arts et manufactures (n° 604,
année *1949).
Le rapport sera imprimé sous le n" 646

et distribué.
J'ai reçu de M. Lamousse un rapport fait

au nom de la commission de l'éducation

nationale, des beaux-arts, des sports, de la
jeunesse et des loisirs, sur la proposition
de résolution de MM. Symphor et Lodéon,
tendant à inviter le Gouvernement: 1° à

donner toutes instructions utiles pour que
les bourses du troisième trimestre (gran
des vacances), des étudiants des départe
ments d'outre-mer soient payées avant le
15 juillet 1949 ; 2° à prendre toutes dispo
sitions nécessaires pour que dorénavant
les bourses des étudiants soient payées
B'avance (n° 516, année 1949).
Le rapport sera imprimé Isous le n° 647

et distribué.

J'ai reçu de M. Marius Moutet un rapport
fait au nom de la commission des affaires

étrangères sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le Prési
dent de la République à ratifier le traité
d'amitié conclus à Paris, le 26 juin 1947,
entre la France et la République des Phi
lippines (n° 582, année 1949).
Le rapport sera imprimé sous le n® 548

et distribué,

— 8 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être
l'ordre du jour de la séance de demain
jeudi 21 juillet, à quinze heures et demie :
Dépôt du rapport de la commission de

surveillance de la caisse des dépôts et
consignations sur les opérations de l'an
née 1948.

Discussion du projef de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à l'introduc
tion de la législation, sanitaire vétérinaire
dans les départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle. (N°* 416 et 634,
année 1949. — M. Charles Brune, rappor
teur.)
Décision sur la demande de discussion

immédiate du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le Prési
dent de la République à ratifier le statut
du Conseil de l'Europe, signé à Londres
le 5*mai 1949 et fixant les modalités de

désignation des représentants de la France
à l'assemblée consultative prévue par ce
statut. (N°" "603 et 630, année 1919, M. Mi
chel Debré, rapporteur, et avis de la com
mission des finanees.)
Discussion de la proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter l'article 1675 du code civil
en ce qui concerne le rescision pour lésion
des promesses de vente. (N°' 421 et 642,
année 1949. — M. Jozeau-Marigné, rappor
teur.)
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, étendant aux dé
partements de la Guadeloupe, de la Guyane
française, de la Martinique et de la Réu
nion les dispositions de la sécurité sociale
applicables à la prévention et à la répara
tion des accidents du travail et des mala

dies professionnelles. (Nos 415 et 632, an
née 1949. — M. Ruin, rapporteur.)"
Discussion de la proposition de loi,

adoptée'par l'Assemblée nationale, tendant
à majorer les indemnités dues au titre,des
législations sur les accidents, du travail.
(N °1 423 et 635, année 1949. — M. Boulangé,
rapporteur; n° 636, année 1949, avis de la
commission de l'agriculture, M. Saint-Cyr,
rapporteur, et avis de la commission des
finances.)
Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du joui est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt heures
quinze minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIÈRE.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 6 juillet 1949.

Intervention de M. Landry, page 1764,
3e colonne, 6e alinéa en partant du bas,
3e ligne: ' -

Au lieu de: « ...l'amendement était de
même tendance que la réduction indicative
proposée par la commission des finances »,

Lire: « ...l'amendement qu'e j'avais dé
posé était de même tendance que l'amen
dement de M. Jaouen ».

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
le 20 juillet 1949.

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller gui désire po
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
ltépublique, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne • contenir ' aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un
seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt publie leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentan e pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle U n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des
questions orales à la date de cette demande
de conversion.- »

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

898. — 20 juillet 1949. — M. Alex Roubert
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques: que les directeurs et
directrices de l'école normale étant recrutés
au choix, après inscription sur une liste d'ap
titude parmi les inspecteurs primaires, doi
vent avoir évidemment un traitement supé
rieur à celui des inspecteurs primaires; que,
dans l'état actuel du reclassement des deux

fonctions, après application de la deuxième
tranche, un directeur d'école normale de
1« classe reçoit un traitement brut de 496.000
francs, alors que, s'il était inspecteur pri
maire de même classe, il recevrait un traite
ment brut de 594.000 francs; et lui demande
de prendre les mesures utiles pour rétablir
la parité et l'interchangeabilité qui existaient
entre ces deux fonctions, seule solution équi
table "et condition indispensable pour assurer
un recrutement satisfaisant des directeurs
d'école normale, ces mesures ne pouvant
être que les suivantes: 1° soit classement
des directeurs d'école normale en six classes

indices de 250 à 525, identiques à celles des
inspecteurs primaires; 2° soit classement,
comme dans le cadre unique des autres chefs
d'établissement, en neuf échelons, mais à
condition que ces ^chelons comportent des
indices qui établissent la parité avec les
inspecteurs primaires: 250, 2"5, 301, 326, 350,
401, 463, 525 et 550; et précise que, dans
cette solution, chaque directeur d'école nor
male en fonction en 1918 serait replacé, pour
ordre, au 31 décembre 1916, dans la catégorie
des inspecteurs primaires, puis reclassé immé
diatement, au même indice, avec report d'an
cienneté, dans le cadre unique des directeurs
d'école normale.

899. — 20 juillet 1919. — M. Gabriel Tellier
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que, depuis la loi du
8 avril 19i9, les Irais de reconstitution des
forêts sinistrées ne sont plus remboursés en
espèce, sur le vu des justifications fournies
par les sylviculteurs, et le reboisement des
bois endommagés par la guerre se trouve mal
heureusement retardé; qu'il semble que le
fonds forestier national soit tout indique pour
assurer la mobilisation des titres qui seront
dorénavant délivrés par tranches de 3, 6
ou 9 ans en contrevaleur, et sur justification
des frais de' reconstitution des forêts; qu'en
effet, conformément à l'article 3 du décret
du 14 janvier 1948, portant règlement d'admj-
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nistration publique pour l'application en ce
qui concerne les prêts de la loi du 30 sep
tembre 1946 instituant un fonds forestier
na+ional, il semble que ces titres constituent
bien en effet la sûreté suffisante prévue par
ce décret pour garantir les prêts du fonds
forestier national, et demande s'il ne pour
rait, en accord avec M. le ministre de l agri
culture, permettre de consentir des prêts de
reconstitution gagés sur cette garantie.

JUSTICE
/

900. — 20 juillet 1W9. — M. François Ruin
demande à M. le ministre de la justice quel
est le nombre de pourvois en revision qui
ont été formés depuis la libération: a; contre
des arrêts de cours de justice; b) contre des
arrêts de cours civiques, en précisant pour
chacune de ces catégories, le nombre de ceux
qui ont été admis, de ceux qui ont été reje
tés et de ceux qui n'ont pas encore reçu de
solution

RECONSTRUCTION ET URBANISME

901. — 20 juillet W. — M. Jean-Eric
Bousch signale à M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme que dans les dépar
tements ayant particulièrement souffert par
laits de guerre, la disparition des archives
de l'administration des contributions directes
ne permet plus aux sinistrés d'obtenir l'extrait
des rôles d'impositions dues au titrées des
années précédant la guerre: que de ce fait
les commerçants sinistrés n ayant pas repris
leur activité, ne peuvent percevoir l'alloca
tion prévue par la loi 47-1631 du 30 août 1947,
allocation qui doit être égale au montant de
la moyenne des bénéfices ayant servi de base
au calcul de l'impôt sur les bénéfices com
merciaux pendant les années 1936 à 1939; et
demande quelle mesure il entend prendre
pour remédier à cette situation et pour que
soient versées rapidement les allocations pré-
rues par la loi à cette catégorie de sinistrés.

902. — 20 juillet 1949. — M. Gabriel Tellier
demande à M. le ministre de la reconstruction
et de l'urbanismet 1° le montant exact, par
département, des crédits en espèces mis, pour
l'exercice 1949, à la disposition des sinistrés
agricoles pour la reconstruction de leurs bâti
ments; 2» a) le montant exact, par départe
ment, d-s crédits en titres mis, pour l'exercice
1949, à la disposition des sinistrés agricoles
pour la reconstitution de leurs éléments d'ex
ploitation; b) également, pour chaque dépar
tement, -la ventilation du montant des crédits
« titres » qui a été opérée entre les sinistrés
agricoles prioritaires et les sinistrés agricoles
non prioritaires; 3° le montant exact, par dé
partement, des réquisitions de payement émi
ses, au titre de l'exercice 1949, à la date du
30 juin 1949, pour la reconstruction des bâti
ments agricoles, d'une part, et pour la recons
titution des éléments d'exploitation agricole,
d'autre part. .

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

Fonction publique et réforme administrative.

548. — M. Francis Dassaud expose & M. le
I résident du conseil (fonction publique et ré
forme administrative) que la loi n° 48-1227 du
22 juillet 1948 relative aux conditions de déga
gement des cadres des fonctionnaires et
agents de l'État précise, dans son article 2,
§ d) : « Sont exclus des mesures de licencie
ment prévues par le présent. texte, les fonc
tionnaires qui pourront se prévaloir des quali
tés de déporté politique au sens des statuts en
cause, et des veuves de guerre ayant encore
charge d'enfants »; que cette loi soulève des
difficultés d'application lorsqu'il s'agit d'admi-
Gistfations temporaires qui sont supprimées;

et demande s'il estime que cette loi est ac
tuellement applicable, dans l'affirmative, de
quelle façon il compte procéder au reclasse
ment de ces prioritaires dans une adminis
tra lion permanente; au cas où il estimerait
que cette loi n'est pas applicable du fait qu'il
s'agit d'une suppression d'emploi, s'il ne con
sidère pas que des fonctionnaires ou agents
de l'État ayant travaillé dans une administra
tion temporaire subissent un préjudice par
rapport à leurs collègues d'autres administra
tions, alors qu'ils ont les mêmes droits ii des
emplois réservés; quelles mesures il compte
prendre pour que soient -reclassées ces per
sonnes ayant fait preuve de courage, de quali
tés professionnelles, et dont le Parlement a
manifesté plusieurs fois le désir de récompen
ser le mérite et la valeur, s'il compte prendre
ou faire prendre un texte légal qui permette
à ces fonctionnaires de retrouver dans une au

tre administration un poste à grade et salaire
égaux, auquel la logique leur donne droit.
(Question au 11 avril 1949.)

Réponse. — Chaque fois qu'une administra
tion est totalement supprimée, les dispositions
favorables du § d de l'article l" de la loi du
22 juillet 1948- sont inapplicables dans leur
lettre pour une raison de force majeure. Tou
tefois, le Gouvernement estime qu'il est in
dispensable, pour répondre au vœu du Parle
ment, de reclasser les intéressés, par priorité,
dans d'autres administrations de l'État, Des
instructions ont été données en ce sens au
centre d'orientation et de réemploi (ministère
du travail), chargé du reclassement des per
sonnels dégagés des cadres. D'autre part, en
ce qui concerne plus particulièrement le haut-
commissariat au ravitaillement, le Gouverne
ment a inséré dans le projet de loi relatif à la
suppression de cette administration, une dis
position aux termes de laquelle seront titula
risés d'office, et par priorité, dans les cadres
permanents, h la suite d'un examen d'apti
tude générale ou d'un concours sur titres, les
agents qui pourront se prévaloir de la qualité
de déporté ou d'interné de la résistance ou de
déporté politique au sens des statuts en cause
et les veuves de guerre ayant encore charge
d'enfant.

. FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

250. — M. Gaston Chazette expose à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques que la loi n° 48-30 du 7 janvier 1948
autorisant un prélèvement exceptionnel de
lutte contre l'inflation dispose que le produit
de ce prélèvement MI de l'emprunt sera
affecté pour un tiers au financement des tra
vaux d équipement tant rural qu'industriel,
et demande: 1° .Quel a été le produit, à ce
jour, de ces prélèvement et emprunt; 2° quel
produit reste encore à recouvrer; 3° quelle a
été la répartition du tiers déjà encaissé, tant
au point de vue rural qu'industriel.

Réponse. — 1» Le montant exact du pro
duit du prélèvement exceptionnel et de l'em
prunt libératoire sera connu lorsque la cen
tralisation comptable en sera terminée.
Néanmoins, des acomptes ont été versés à la
caisse autonome de la reconstruction et au

fonds de modernisation et d'équipement, dont
le total s'élève à 105 milliards 600 millions

Sur ce total, la part du fonds a été de 33 mil
liards de francs; 2° 11 est extrêmement diffi
cile d'établir avant la clôture des opérations
le produit qui sera effectivement recouvré.
Des affaires contentieuses et des dégrève
ments peuvent modifier sérieusement les pré
visions qui sont faites à ce jour; 3° les 33 mil
liards affectés pour l'exercice 1948 au fonds
de modernisation et d'équipement ont été
répartis de la façon suivante: 18.416 millions
au secteur de l'énergie, 7.750 millions à l'agri
culture, 6.834 millions aux transports.

394. — M. Charles Brune expose A M. le mi
nistre des finances et des affaires économi

ques que les directeurs d'école normale étant
recrutés au choix parmi les inspecteurs pri
maires, après inscription sur une liste d'ap
titude, doivent évidemment recevoir un trai
tement .supérieur à celui des inspecteurs pri
maires; que l'arrêté du 11 janvier 1949 abou
tit k des résultats tels que, par exemple, im

directeur d'école normale de 1™ classe, reçoit
408.000 francs en 1948 alors que s'il, était ins
pecteur primaire de la même classe il a'u-
rait 485.000 francs (ses indemnités pour char
ges administratives sont loin de combler
celte différence) ; et demande quelles mesu
res il compte prendre pour permettre aux di
recteurs d'école normale de percevoir le trai
tement de leur catégorie (professeur du' cadre
des inspecteurs primaires) augmenté de l'in
demnité pour charges administratives. (Ques
tion du 2 mars 1949.)
Réponse. — Les directeurs d'écoles norma

les primaires du* « cadre normal » étaient an
térieurement assimilés aux proviseurs certi
fiés du même cadre dont ils percevaient les
traitements (72.000-135.000). Ils bénéficiaient
comme eux du logement gratuit et d'une in
demnité de direction qui leur assurait une
rémunération soumise a retenues approxima- .
tivement égale, en fin de carrière, à celle des
inspecteurs primaires dont le traitement, pris
isolément était plus élevé (90.000-106.000).
Dans le plan de reclassement sanctionné par
le décret du 10 juillet 1948, proviseurs et di
recteurs d'écoles normales ont été reclassés
aux indices 250-450 comme les professeurs
certifiés de leur cadre. Conformément à la
règle de la Suppression de toutes les indem
nités soumises a retenues pour pension, une
indemnité forfaitaire de charges administra
tives non soumise à retenues a été substi
tuée à leur ancienne indemnité de direction.
Il aurait été illogique d'incorporer cette der
nière dans le traitement de base de 1945, ce
qui aurait signifié sa disparition en lin de
reclassement. De leur côté les inspecteurs
primaires ont vu leurs indices fixés à 250-525,
Il en est résulté, entre directeurs d'écoles nor
males et inspecteurs primaires, un déséqui
libre qui a par la suite été corrigé partielle
ment par le décret du 14 avril 1949 accordant
aux directeurs d'écoles normales les mêmes
indices qu'aux inspecteurs primaires (250-
525), compte tenu de certaines modalités d 'in
tégra tion. Seules ces modalités peuvent dé
sormais -donner lieu à discussion, puisqu'il est
envisagé d'organiser une carrière parallèle
pour les inspecteurs primaires et les direc
teurs d'écoles normales. Il n'est pas possible
d'accorder aux directeurs d'écoles normales
parvenus à la première classe de l'ancien
« cadre normal » une reconstitution de leur
carrière dans le cadre des inspecteurs primai
res, et de leur donner immédiatement l'in
dice 525, pour les raisons suivantes: a) cette
mesure les mettrait immédiatement à parité
d'indices avec les directeurs d'écoles norma
les du cadre supérieur de province (102.000-
168.000) reclassés eux aussi aux indices 250-
525 et qui, s'ils sont arrivés au sommet de
leur carrière, accéderont directement à l'in
dice 525 ; b) elle leur conférerait un avantage
de 25 à 70 points par rapport aux proviseurs
certifiés auxquels ils ont toujours été assi
milés jusqu'à présent, compte tenu des indi
ces fonctionnels maxima et minima octroyés
à • ces proviseurs ; c) elle ruinerait le fonde
ment même de l'indemnité de charges admi
nistratives; l'indemnité soumise à retenues ft
laquelle cette allocation se substitue ne peut
à la fois servir de fondement à une demande
de reconstitution de la carrière de directeur
dans leur ancien cadre d'inscription, et revi
vre d'autre part sous la forme d'une nou
velle indemnité au profit des intéressés.

495. — M. Georges Maurice expose h M. r le
ministre des finances et des affaires écono
miques qu'un retraité atteint par la limite
d'âge à 60 ans est titulaire de trois pensions
de retraite: a) pension militaire proportion
nelle après une durée effective de 16 ans
5 mois 2 jours, d'un montant annuel en prin
cipal de 6.160 F; b) pension civile comme
employé de préfecture dans le département
de la Vienne pour une durée effective de
21 ans 4 mois 18 jours, d'un montant annuel
en principal de 12.872 F; c) d'une pension
civile du ministère de l'intérieur (agent de
préfecture) pour une durée effective de 3 ans
3 mois 17 jours, d'un montant annuel en
principal de 3.657 F, soit au total 41 ans
1 mois 7 jours de services et 22.689 F de-
pension; que ce retraité a perçu en vertu
du décret n» 48-1573 du 9 octobre 1948 (Jour
nal officiel du 10 octobre) une indemnité
temporal» de cherté de yi# annuelle de
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4.000 F (barème B) du département de la
Vienne au lieu de 6.000 F (barème A) a
laquelle peut donner droit l'ensemble de ses
41 ans de services effectifs et en vertu du
décret n° 47-2274 du 29 septembre 1917, une
Indemnité exceptionnelle forfaitaire de Ji5 r
(barème B) du département de la Vienne
au lieu de 750 F (barème A) à laquelle peut
donner droit l'ensemble de ses 41 ans de
services effectifs; et demande si ce retraité
peut prétendre aux indemnités au
barème A 6.000 F et 750 F et dans 1 affirma
tive si c'est le département de la vienne
oui doit payer ces indemnités, la pension
du département étant la plus élevée, et
quelles démarches ce retraité soit entrepren
dre. (Question du 31 mars 1949.)
Réponse. — Réponse affirmative. C'est au

titre de la pension concédée par le régime
de retraite du département de la Vienne que
le retraité dont il s'agit doit percevoir les
Indemnités, au taux du barème A. 11 lui ap
partient d'effectuer les démarches néces
saires à la 'caisse des dépôts et consignation»
(caisse nationale de retraites des agents des
collectivités locales).

697. — M. Abel-Durand expose à M. le mi
nistre des finances et des affaires économiques
que, en vue d'exercer leur droit de visite sur
le contenu de tous véhicules de tourisme ou
industriels franchissant la frontière, à leur
entrée en France, les agents des douanes
opèrent ou font opérer le démontage de cer
taines 'pièces ou parties desdits véhicules et
demande à qui, de l'administration ou des
usagers, incombent les frais de ces opérations
et en vertu de quel texte légal ou réglemen
taire ils pourraient être mis à la charge de
ces derniers. (Question du 10 mai 1949.)
Réponse. — Les frais éventuellement occa

sionnés par les opérations de visite doua
nière ont été mis par la loi à la charge des
usagers. En effet, aux termes de 1 art 102,
8 2 du code des douanes, « le déballage,
le remballage et toutes les autres manipula
tions nécessitées rar la vérification sont
effectués aux frais et sous la responsabilité
du déclarant ».

674. — M. Pierre Boudet expose à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques qu'un artisan travaillant dans les
conditions de l'article 23 du code général
des impôts directs est exonéré de la taxe
à la production ; que cette exonération s ap
plique également à un commerçant qui pos
sède accessoirement un petit atelier d'artisan ;
que par contre- l'administration des finances
réclame la taxe à la production à un com
merçant qui est principalement marchand de
chaussures et accessoirement cordonnier ré
parateur; et demande si cette façon de pro
céder est conforme aux directives de l'ad
ministration des finances. (Question du 24
mai 1949.)

Réponse. — Pour bénéficier du régime
fiscal prévu par l'article 23 du code général
des impôts directs, les artisans doivent, indé
pendamment des conditions d'emploi de la
main-d'œuvre limitativement énumérée par
ce texte, se livrer principalement à la vente
du produit de leur propre travail. Il s'ensuit
que la qualité d'artisan doit être refusée au
commerçant dont la majeure partie du gain
provient de la revente en l'état de marchan
dises achetées par lui. Par voie de consé-
quence, l'intéressé est redevable de la taxe
u la production, au taux de 4,50 p. 100 sur
le montant de ses réparations et, éventuel
lement, au taux de 12,50 p. 100 sur le prix
de vente en gros des articles fabriqués par
ses soins.

680. — M. Arthur Marchant expose à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques qu'un industriel a, conformément à
un plan comptable approuvé par l'administra
tion fiscale, déduit de plusieurs déclarations
successives certains déficits d'exploitation ;
qu'en 1947, ces déclarations ont été remises
en cause sans aucune explication par l'ins
pecteur des contributions et demande: 1° si
Ses termes employés par l'inspecteur « sans
base légale. vous .déduisez des déficits qui

n'existent ni dans les faits, ni en comptabi
lité », alors que les déclarations fiscales étaient
accompagnées des documents prescrits par la
loi, et des écritures de dommages de guerre
passées, conformément aux prescriptions de
l'administration, ne lui paraissent pas, quelque
peu « abusifs ou légers » surtout l'expression
« ni dans les faits » et s'ils lui apparaissent
suffisants pour autoriser d'office une rectifi
cation de la déclaration fiscale suivant la
quelle « notification des raisons exactes mo
tivant le redressement doit être adressée, afin
de permettre au contribuable de présenter sa
défense en connaissance de cause »; 2° si
l'administration est fondée (contrairement à la
décision ministérielle du 15 août 1947) à re
mettre les écritures comptables en cause,
alors que celles-ci ont été passées suivant le
plan de l'a .ministration et modifiées au fur
et à mesure que la législation sur les dom
mages de guerre a été modifiée; 3° si l'admi
nistration maintient sa thèse de reporter le
déficit sur l'exercice 19 10, l'industriel n'est
pas fofijo à demander que tous les exercices
depuis 1910 soient remis en cause afin que
les amortissements effectués sur les nouvelles
immobilisations, amortissements, prélevés sur
le bénéfice d'exploitation, le poids étant passé
à provision pour dommages de guerre, soient
considérés comme amortissements différés.
(Question du 24 mai 1949.)

Réponse. — Question d'espèce à laquelle il
ne pourrait être répondu que si, par l'indica
tion du nom et de l'adresse de l'industriel

intéressé, l'administration était mise à môme
de faire procéder à une enquête sur son cas
particulier.

' 697. — M. Robert Séné demande à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques si une coopérative de blé qui exploite
un moulin exclusivement réservé à d'écrase
ment du blé de ses adhérents et qui a adjoint
à son objet initial la conservation, le stockage,
la transformation et la vente des céréales,
l'achat, l'approvisionnement et la transforma
tion de tous produits, matières et matériel
agricoles, et en général de tout ce qui est
susceptible d'être utilisé par ses membres »
peut toujours se prévaloir des exemptions
d'ordre fiscal accordées aux coopératives de
blé, et notamment de celles résultant de l'ar
ticle 666, -0°, du code de l'enregistrement
(exemption des droits d'enregistrement sur
acquisitions d'immeubles). (Question du
25 mai 1949.)

Réponse. —' Par mesure de tempérament,
il a été admis que l'exemption de tous droits
d'enregistrement édictée par l'article 068
sexies du code de l'enregistrement, en faveur
des actes pièces et écrits — afférents, notam
ment, aux acquisitions immoibilières — qui
concernent les coopératives -de blé, est appli
cable aux coopératives à objet mixte fonction
nant régulièrement en conformité des dispo
sitions de l'ordonnance du 12 octobre 1915, à
la condition que et dans la mesure où: 1° la
coopérative contractante effectue normale
ment des opérations sur le blé (ou les cé
réales) entrant dans le cadre de la loi du
15 août 1936, modifiée (ou de celle du 17 no
vembre 1910) ; 2° les actes, pièces et écrits
dont il s'agit se rapportent à des opérations
de même nature.

703. — M. Jean Boivin-Champeaux expose à
M. le ministre des finances et des affaires
économiques que les reconstitutions d'actes
notariés détruits par faits de guerre sont aux
termes des lois en vigueur dispensées du tim
bre et exonérées de tout droits d'enregistre
ment et demande si, en cas de reconstitution
d'une vente d'immeuble, sujette à transcrip
tion, M. le conservateur au bureau des hypo
thèques, dont les archives ont été entièrement
détruites, est fondé à percevoir, lors de la
transcription de l'acte reconstitué, le droit de
transcription et son salaire déjà peiRus au
moment de la transcription "de l'acte primitif
et, au cas où ils" ont été perçus à tort une
deuxième fois, si ce droit et ce salaire doi
vent faire l'objet d'une restitution sur le vu
d'une simple pétition. (Question du 31 mai
1949.)

Réponse. — Une loi du 26 août 1942 dont
la validation est actuellement à l'étude a or
ganisé les mesures destinées à assurer la re

constitution des formalités hypothécaires ac«
complies dans les conservations dont les re
gistres ont été détruits ou ont disparu au
cours de la guerre: la reconstitution, qui est
l'œuvre d'Une commission instituée par la loi,
est opérée en franchise de tous droits et sa
laires. Mais les parties qui, en dehors de la
procédure ainsi prévue, requièrent la trans
cription d'un acte de vente immobilière rot
constitué doivent acquitter, dans les condi
tions habituelles, la taxe hypothécaire et les
salaires du conservateur, à l'exclusion du
droit de transcription, incorporé au droit d'en
registrement dont l'acte est dispensé.

706. — M. Alcide Liotard demande à M. la
ministre des finances et des affaires écono
miques: 1° si un fonctionnaire retraité ayant
élevé quatre enfants actuellement âgés de
plus de 16 ans, dont deux issus d'un premier
lit et deux issus d'un premier mariage de sa
seconde épouse, a droit aux majorations pour
enfants prévues par la loi des retraités; 2°
dans l'affirmative, quelles sont les démarches
nécessaires à l'obtention de ce livret de ma-,
joration et auprès de quel service elles doi-*
vent être effectuées. (Question du 31 mai
1939.)

Réponse. — Réponse négative : la majora-
non pour enfants est accordée aux titulaires
ayant élevé au moins trois enfants jusqu'à
l'âge de 16 ans. Les enfants propres du fonc
tionnaire donnent seuls droit au bénéfice de
cet avantage.

785. — M. Michel Debré signale à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques qu'un grand nombre de contribua
bles se plaignent de la variation des dates
fixées pour le payement des impôts, qu'en
effet certains contribuables sont soumis à la

pénalité pour non payement des impôts
avant le 10 juillet, d'autres seulement avant
le 15 novembre; et demande si, pour éviter
des difficultés inutiles, il ne serait pas pos
sible d'établir le même point de départ pour
un ensemble de contribuables dont la situa

tion est analogue et qui, au surplus, sont
souvent dans l'impossibilité de payer avant
les premiers versements du, produit de leurs
récoltes. (Question du 16 ]uin 19 19.)

Réponse. — La date d'exigibilité des impôts
directs dépend de la date de la mise en re
couvrement des rôles. Seule, en fait, cette
dernière date est susceptible d'être retenue ,
pour fixer les obligations des redevables à cet
égard. En raison des délais accordés à l'ad
ministration pour procéder à la réparation
des omissions, notamment au cas où les con
tribuables assujettis à l'impôt sur le revenu
des personnes physiques ne souscrivent pas
les déclarations qui leur ont imposées pal
la loi ou souscrivent des déclarations inexac
tes, rémission des rôles peut se poursuivre
pendant plusieurs années et il ne saurait
évidemment être question pour réaliser une
égalité absolue entre les contribuables qui
se trouvent dans une situation analogue, de
différer le recouvrement de l'mpôt jusqu'à
l'expiration des délais de répétition. En vertu
des dispositions de l'article 119 du décret
du 9 décembre 1948 portant réforme fiscale,
les impositions comprises dans les rôles mis
en recouvrement du 1er janvier au 30 avril
1959 sont exigibles depuis le 1er juillet et
celles qui ont été ou seront comprises dans
lei rôles mis en recouvrement du 1er mai au
31 août 1919 seront exigibles le 1er novembre.,
Pour des raisons techniques, il n'a pas été
possible d'envisager d'autres dates. Le même 1
article prévoit qu'une majoration de 10 p 100
sera appliquée aux sommes exigibles le
1er juillet et le 1er novembre 1949 qui n'au
ront pas été respectivement réglées le 15 juil
let et le 15 novembre 1949. Mais ainsi qu'il
l'a été indiqué récemment au Parlement,!
il a été décidé que la majoration de 10 p. 10O
qui devrait être appliquée aux sommes non
réglées le 15 juillet sur les impositions com-1
prises dans les rôles mis en recouvrement
au cours des quatre premiers mois de l'an-,
née, ne serait appliquée qu'aux sommes qui
n'auront pas été payées le .31 juillet. D'autre
part, les contribuables qui seront dans l'im
possibilité absolue de se libérer avant 1«
1« août pourront, en apportant aux percep
teurs toutes justifications utiles sur leur si
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tuation, solliciter l'octroi de délais de paye
ment. Les demandes en remise de majora-
lions de 10 p. 100 formulées par ceux de ces
contribuables qui auront obtenu des délais
et les auront strictement observés seront
examinées avec la plus grande bienveillance.
Les dispositions qui précèdent pourront être
invoquées notamment par les contribuables
qui établiront qu'en raison de l'absence de
toute disponibilité de trésorerie, ils ne seront
en mesure d'acquitter leurs impôts qu au
moment où ils auront vendu tout ou partie
de leurs récoltes et en auront encaissé le
prix. .

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

700. M. Jean Clerc demande à M. le mi
nistre du travail et de la sécurité sociale si
la clause inscrite dans les statuts de cer
taines caisses de retraites privées et qui pré
voit que les pensions versées par elles seront
diminuées du montant des pensions de vieil
lesse accordées en vertu de la législation des
assurances sociales, et fait remarquer que,
dans l'afflrmative la conséquence serait que
toute augmentation des retraites des assu
rances sociales profiterait à ces caisses et
non aux assurés, et que certaines d'entre
elles, assurant des retraites très faibles, par
viendraient à en éluder en partie la charge;
rappelle que, dan cet -ordre d'idées, le ra
chat global des cotisations prévu par la loi
du 24 août 1948 pour permettre aux cadres
de bénéficier de la retraite des assurances
sociales comme s'ils avaient cotisé depuis le
4« juillet 1930 né profilerait qu'aux caisses
précitées, s'il était effectué d'autorité par
elles; et demande si les assurés sociaux
adhérents aux caisses de retraites privées
peuvent effectuer eux-mêmes ce versement
global et en conserver ainsi tous les avan
tages, y compris la retraite des vieux tra-
yailleurs. (Question du 25 mai 1949.)
Réponse. — Les statuts des caisses com

plémentaires de retraites peuvent légalement
prévoir que le montant des pensions accor
dées aux adhérents est réduit du montant

des prestations servies par le régime géné
ral de la sécurité sociale. Sauf disposition
expresse contraire desdits statuts, cette im
putation s'applique aux avantages acquis en
contrepartie des versements rétroactifs d'as
surance vieillesse effectués en vertu de l'ar
ticle 127 bis de l'ordonnance du 19 octobre
1945 modifiée. Il est signalé, toutefois, que
contrairement à ce qu'indique l'honorable
parlementaire, c'est à l'intéressé lui-même
qu'il appartient de prendre la décision d'opé
rer les versements rétroactifs.

763. — M. Alfred Westphal appelle l'atten
tion de M. le ministre du travail et de la sécu
rité sociale sur l'incertitude qui règne dans la
doctrine administrative concernant, l'exigi
bilité des cotisations de sécurité sociale sur
les gratifications que les entreprises versent à
leur personnel, notamment en fin d'année,
rappelle qu'il serait éminemment souhaitable
de ne pas entraver, en le rendant trop oné
reux, le geste libéral de l'employeur qui, en
sus ou salaire normal du salarie, accorde à
ce dernier un surplus bénévole, et demande:
1° si les cotisations de sécurité sociale sont

dues pour les gratifications qui ne constituent
pas, a proprement parler, l'objet d'un droit
(contractuel ou coutumier) pour le salarié;
il en est ainsi notamment lorsque l'établisse
ment en cause ne garantit pas, lors de l'em
bauchage de son personnel, les gratifications
de fin d'année ou lorsque le montant des gra
tifications est variable suivant les résultats
de l'exercice, ou enfin, lorsque les salariés
qui quittent l'entreprise dans le courant de
l année ne peuvent se prévaloir du droit aux
gratifications; généralement, d'ailleurs, lors
qu'un salarié tombe malade dans le courant
de l'année, l'entreprise déclare aux assurances
sociales le salaire effectivement perçu pen
dant les trois derniers mois et, par consé
quent, le salarié intéressé perçoit une indem
nité correspondant au salaire déclaré, grati
fications non comprises; 2° si, dans le cas
où les cotisations sont dues, l'administration
est fondée, en ce qui concerne l'application
du salaire limite retenu pour le calcul des

cotisations, à répartir le montant «es gratifi
cations sur l'année, lorsque les gratifications
sont en fait payées uniquement aux salariés
présents en décembre, sans considération du
temps de travail à leur actif au cours de
l'année écoulée. (Question du 9 juin 1949.)

• Réponse. — La règle essentielle, dont Q
importe de s'inspirer pour deferminer si une
prime, indemnité ou gratification doit être
considérée comme ayant le caractère de sa
laire consiste à rechercher si cette prime, in
demnité ou gratification est allouée en com
pensation du travail fourni par l'assuré. Il ne
semble guère douteux que les gratifications
de fin d'année allouées sous forme de parti
cipation aux bénéfices représentent un élé
ment de la rémunération des assurés bénéfi
ciaires même si leur attribution ne résulte pas
expressément des stipulations du contrat col
lectif ou individuel de travail, ni des usages de
la profession ou de l'entreprise. Pratiquement,
il a été admis qu'en vue du calcul des coti
sations, le montant de ces gratifications de
vait être ajouté à celui du salaire afférent à
la période de travail au cours de laquelle
elles sont effectivement accordées. Le total
ainsi obtenu donne lieu à versement de coti
sations dans la limite du plafond correspon
dant à la paye et dans la mesure où le salaire
habituel n'est pas déjà lui-même égal ou su
périeur & ce plafond.

Erratum

d fa suite du compte rendu in extenso de A
séance du 13 juillet 1949.

(Journal officiel, débats Conseil
de la République du 14 juillet 1949.)'

Page 2039, 3« colonne, question écrite 888
de M. Michel Debré à M. le ministre de l'agri
culture, 4» ligne:

Au lieu de: < de 1938 à 1939 »,

Lire: « de 1938 à 1919 »,


